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DELEGATION DEPARTEMENTALE 
DE L'ISERE  

 
 
 
ARRETE N° 2022-14-0455             D N° 2022-8948 
 
 
Portant mise à jour de la programmation prévisionnelle pour la période 2023-2027 des 
Contrats Pluriannuels d'Objectifs et de Moyens (CPOM) pour les établissements et 
services médico sociaux pour personnes âgées relevant de la compétence conjointe 
de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et du conseil départemental de 
l’Isère. 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Le Président du Conseil Départemental de l’Isère. 

 
 
Vu le Code de l'Action Sociale et des Familles, notamment l'article L.313-12 ; 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales; 
 
Vu la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement, notamment l'article 58 V; 
 
Vu le règlement départemental d'aide sociale; 
 
Vu la loi n° 2020 - 1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 
publiée au Journal Officiel du 15/12/2020 ; 
 
Vu le projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028, notamment le schéma 
régional de santé 2018-2023 ; 
 
Vu l’arrêté N° 2020–13–0898 du 08/12/2020 portant mise à jour de la programmation 
prévisionnelle des contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens des établissements et 
services médico-sociaux pour personnes âgées relevant de la compétence conjointe de 
l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et du conseil départemental de l’Isère ; 
Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL, directeur 
général de l'Agence Régionale Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 



Vu la décision n° 2022-23-0067 du 30 novembre 2022 portant délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes à Monsieur le 
directeur de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
 
 

ARRETENT 
 
 
 
Article 1er : La liste des établissements et services médico-sociaux faisant l'objet d'un Contrat 
Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens (CPOM) est établie pour la période 2023-2027 
conformément à l'annexe 1 du présent arrêté. Elle indique les périmètres des CPOM intégrant 
tous les établissements médico-sociaux relevant de la compétence conjointe du Directeur 
Général de l'Agence régionale de santé et du Président du département de l’Isère et la date 
prévisionnelle de signature du contrat. 
 
Article 2 : Le programme de contractualisation fait l'objet d'une révision annuelle par arrêté 
adopté avant le 1er janvier de chaque année.  
 
Article 3 : Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal 
administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou sa 
publication, la présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Directeur 
général de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou d'un recours contentieux 
devant le tribunal administratif compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 
2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non représentées par un avocat 
peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application informatique 
« Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 
 
Article 4 : Le Directeur de l'Autonomie de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
et le Directeur Général des Services du Département sont chargés chacun en ce qui les 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et au recueil des actes administratifs du 
département de l'Isère.  
 
 
        Fait le 30/12/2022 
 
 
Le Directeur Général de      Le Président du Conseil  
L'Agence régionale de santé     Départemental de l'Isère 
Auvergne-Rhône-Alpes  
 
 
Pour le directeur général et par délégation                          Pour le Président  et par  
Le directeur de l’autonomie délégation  
 Le Directeur général adjoint  
 Chargé de la famille 
  
Raphaël GLABI Alexis BARON 



FINESS EJ Raison sociale EJ FINESS ET Raison sociale ET Commune ET
Année de 

programmation 

(négociation)

380 802 553       Ass Amitié Aveugle du Dauphiné 380802561 Le Edelweiss Voiron 2023
380799650 SYND. INTERCOMMUNAL CANTON MEYLAN 380 800 847 MAISON CANTONALE DE PA DE MEYLAN MEYLAN 2023

380792846 ASS MAR SIMIAN 380 785 238 EHPAD LA PROVIDENCE CORENC

380792846 ASS MAR SIMIAN 380 017 855 EHPAD LE GRANIER PONTCHARRA

380792846 ASS MAR SIMIAN 380 013 409 EHPAD LES CASCADES ST VINCENT DE MERCUZE

380780049 CH PIERRE OUDOT 380 011 098 MDR EHPAD DELPHINE NEYRET BOURGOIN JALLIEU CEDEX

380780049 CH PIERRE OUDOT 380 011 429 MDR EHPAD JEAN MOULIN BOURGOIN JALLIEU CEDEX

380780171 CH DE SAINT MARCELLIN 380 784 777 EHPAD CHATTE CH ST MARCELLIN CHATTE

380780171 CH DE SAINT MARCELLIN 380 794 545 EHPAD DU CH ST MARCELLIN ST MARCELLIN

380780171 CH DE SAINT MARCELLIN 380 803 759 SERVICE DE SOINS INFIRMIERS DOM ST MARCELLIN CEDEX

380782680 RESIDENCE D ACCUEIL ET DE SOINS DU PERRON 380 803 916 RES D'ACCUEIL ET DE SOINS LE PERRON ST SAUVEUR 2023

380018788 RESIDENCE BRUN FAULQUIER 380 794 586 EHPAD BRUN FAULQUIER VINAY

380018788 RESIDENCE BRUN FAULQUIER 380 002 881 SSIAD VINAY VINAY

380780213 CH DE SAINT LAURENT DU PONT 380 782 755 EHPAD LES BALCONS DE MIRIBEL MIRIBEL LES ECHELLES

380780213 CH DE SAINT LAURENT DU PONT 380 011 148 MDR EHPAD LE PERTUIS CHG ST LAURENT ST LAURENT DU PONT

380781351 CH DE LUZY - DUFEILLANT 380 794 727 EHPAD HOP. LOCAL DE BEAUREPAIRE BEAUREPAIRE

380803999 CH DE LUZY (Anc. ET. PUB. INTERCOMMUNAL DE BEAUREPAIRE) 380 804 005 MDR LE DAUPHIN BLEU BEAUREPAIRE

380803999 CH DE LUZY (Anc. ET. PUB. INTERCOMMUNAL DE BEAUREPAIRE) 380 791 368 SCE SOINS DOMIC. BEAUREPAIRE BEAUREPAIRE

380781435 CH LUCIEN HUSSEL 380 019 786 EHPAD LES TERRASSES DU RHONE CHASSE SUR RHONE

380781435 CH LUCIEN HUSSEL 380 794 925 EHPAD DU CH LUCIEN HUSSEL VIENNE 

380000182 MAISON DE RETRAITE 380 781 518 EHPAD LA MAISON VOREPPE 2023

380000224 MDR DE VILETTE D'ANTHON 380 781 609 EHPAD CHÂTEAU DE LA SERRA VILLETTE D ANTHON 2023

380000299 MAISON DE RETRAITE DE CREMIEU 380 781 682 EHPAD JEANNE DE CHANTAL CREMIEU CREMIEU 2023

380000422 MDR VICTOR HUGO DE VIENNE 380 785 147 M.D.R. VICTOR HUGO VIENNE 2023

380012229 CIAS DANTON DE MONESTIER 380 803 312 MDR L'AGE D'OR MONESTIER DE CLERMONT 2023

380782771 CH DE MORESTEL 380 799 478 M.D.R. (EHPAD) MORESTEL MORESTEL 2023

380790956 CCAS DE PONT DE CLAIX 380 795 468 LFPA EHPAD JOLIOT CURIE LE PONT DE CLAIX 2023

770001154 ASSOCIATION LES BRUYERES 380 010 769 EHPAD LES PORTES DU VERCORS SASSENAGE 2023

380780098 CENTRE HOSPITALIER DE TULLINS 380 010 959 EHPAD DE L'HOPITAL LOCAL DE TULLINS TULLINS

380780098 CENTRE HOSPITALIER DE TULLINS 380 804 211 SCE.SOINS A DOMIC. HOP.TULLINS TULLINS

380000281 EHPAD DE MOIRANS 380 781 674 EHPAD MOIRANS MOIRANS 2023

380780031 CH DE LA MURE 380 784 470 EHPAD "LA MAISON" CH LA MURE LA MURE D ISERE 2023

380780239 CH DE ST GEOIRE EN VALDAINE 380 794 685 EHPAD CH ST-GEOIRE EN VALDAINE ST GEOIRE EN VALDAINE 2023

380000257 MAISON DE RETRAITE DE VIRIEU 380 781 641 MDR LES TOURNELLES VIRIEU SUR BOURBRE 2023

380000414 SIVOM 380 784 991 MDR HOSTACHY CORPS CORPS 2023

380002709 ET. PUB. INTERCOMM. MDR EHPAD DE MENS 380 002 998 MDR EHPAD INTERCOMMUNAL DE MENS MENS 2023

380780080 CHU GRENOBLES ALPES 380 784 595 CGS EHPAD UBAC - CHU GRENOBLE ALPES ECHIROLLES 2023

380804682 ET PUB COM EHPAD LA VERPILLERE 380 803 148 MDR EHPAD LES PIVOLES LA VERPILLIERE 2023

380000216 M.D.R ENTRE-DEUX-GUIERS 380 781 591 M.D.R. ENTRE-DEUX-GUIERS LES TILLEULS ENTRE DEUX GUIERS 2023

380000265 MAISON DE RETRAITE 380 781 658 MDR LA BARRE ST JEAN DE BOURNAY 2023

380007559 SAS ALPH AGE GESTION (anc. SOC. GESTION DE LA RESID L'ARGENTIERE) 380 010 728 EHPAD L'ARGENTIERE VIENNE

380790881 SAS ALPH AGE GESTION (anc. ACPPA ARMAPA ISERE) 380 792 119 EHPAD L'EGLANTINE ACPPA FONTAINE

380793455 ASS NOTRE-DAME DES ROCHES ANJOU ITINOVA 380 785 121 EHPAD ND DES ROCHES ANJOU 2023

380793539 ASS LA CHENERAIE ST-QUENT.FALLA 380 010 058 EHPAD  HANDICAPES MENTAUX BOIS BALLIER ST QUENTIN FALLAVIER

380793539 ASS LA CHENERAIE ST-QUENT.FALLA 380 785 055 EHPAD LA CHÊNERAIE ST QUENTIN FALLAVIER

380793539 ASS LA CHENERAIE ST-QUENT.FALLA 380 785 139 EHPAD LE COUVENT ST JEAN DE BOURNAY

750056335 ISERE SANTE 380 013 060 EHPAD KORIAN L'ISLE VERTE GRENOBLE

750056335 ISERE SANTE 380 013 235 KORIAN VILLA ORTIS JARDIN

380780221 EHPAD RENE MARION 380 794 610 EHPAD RENE MARION ROYBON 2023

380018663 CENTRE INTERCOMMUNAL D ACTION SOCIALE 380 785 550 RESIDENCE AUTONOMIE LFPA LE PLEIN SOLEIL MONTFERRAT MONTFERRAT 2024

380019737 CIAS DE LA CDC BIEVRE ISERE 380 785 477 RESIDENCE AUTONOMIE LES 4 VALLEES CHATONNAY 2024

380790824  CCAS ST MARTIN D'HERES 380 785 600 RESIDENCE AUTONOMIE PIERRE SEMARD ST MARTIN D HERES

380790824 CCAS ST MARTIN D HERES 380 005 488 CENTRE DE JOUR GABRIEL PERI CCAS ST MARTIN D HERES

380790824 CCAS ST MARTIN D HERES 380 785 600 RESIDENCE AUTONOMIE PIERRE SEMARD ST MARTIN D HERES

380790824 CCAS ST MARTIN D HERES 380 789 867 SSIAD DU CCAS DE SAINT-MARTIN-D'HERES ST MARTIN D HERES

380790907 CCAS LA TOUR DU PIN 380 785 543 RESIDENCE AUTONOMIE ROBERT ALLAGNAT LA TOUR DU PIN

380790907 CCAS LA TOUR DU PIN 380 792 101 RESIDENCE L'ARC EN CIEL LA TOUR DU PIN

380790923 CCAS BOURGOIN-JALLIEU 380 785 451 RESIDENCE AUTONOMIE LA BERJALLIERE BOURGOIN JALLIEU 2024

380791020 CCAS DE VIENNE 380 801 258 S.I.A.D. DES CANTONS VIENNE VIENNE 2024

380791111 CCAS MEYLAN 380 786 616 RESIDENCE AUTONOMIE LE PRE BLANC MEYLAN 2024

380791301 FEDERATION DEPARTEMENTALE ADMR 380 015 271 SSIAD BIEVRE-LIERS LA COTE ST ANDRE LA COTE ST ANDRE

380791301 FEDERATION DEPARTEMENTALE ADMR 380 803 056 SSIAD CHARTREUSE-VALDA ST-LAURENT-PONT ST LAURENT DU PONT

380791301 FEDERATION DEPARTEMENTALE ADMR 380 802 504 SSIAD CORPS-VALBONNAIS VALBONNAIS

380791301 FEDERATION DEPARTEMENTALE ADMR 380 791 293 SSIAD DAUPHINE BUGEY AOSTE AOSTE

380791301 FEDERATION DEPARTEMENTALE ADMR 380 799 866 SSIAD DE CREMIEU CREMIEU

380791301 FEDERATION DEPARTEMENTALE ADMR 380 795 187 SSIAD DE ST-ETIENNE-DE-ST-GEOIRS ST ETIENNE DE ST GEOIRS

380791301 FEDERATION DEPARTEMENTALE ADMR 380 799 882 SSIAD DES 2 VALLEES VIRIEU VIRIEU SUR BOURBRE

380791301 FEDERATION DEPARTEMENTALE ADMR 380 010 868 SSIAD DES 3 RIVIERES LA VAREZE VERNIOZ

380791301 FEDERATION DEPARTEMENTALE ADMR 380 791 327 SSIAD DES 4 MONTAGNES VILLARD DE LANS VILLARD DE LANS

380791301 FEDERATION DEPARTEMENTALE ADMR 380 791 319 SSIAD DES TERRES FROIDES CHABONS CHABONS

380791301 FEDERATION DEPARTEMENTALE ADMR 380 804 104 SSIAD DU HAUT OISANS LE FRENEY D OISANS

380791301 FEDERATION DEPARTEMENTALE ADMR 380 799 874 SSIAD DU ROYANS SAINT ROMANS ST ROMANS

380791301 FEDERATION DEPARTEMENTALE ADMR 380 791 335 SSIAD MONESTIER DE CLERMONT MONESTIER DE CLERMONT

380791301 FEDERATION DEPARTEMENTALE ADMR 380 795 195 SSIAD NORD DAUPHINE ST QUENTIN FALLAVIER

380791400 ADPA ECHIROLLES 380 789 875 S.I.A.D.  ECHIROLLES (ADPA) ECHIROLLES

380791400 ADPA ECHIROLLES 380 018 614 SPASAD SECTEUR DE VIF ECHIROLLES

380792804 ASSOC. CENTRE SANITAIRE ET SOCIALE DE MOIRANS 380 009 878 SSIAD DE MOIRANS MOIRANS 2024

750050759 CANSSM FILIERIS 380 013 391 SSIAD LA MOTTE D'AVEILLANS SEYSSINS 2024

380793653 ASS DE SERVICES ET DE SOINS A DOMICILE 380 792 036 SSIAD VOIRON VOIRON 2024

380793695 CENTRE DE SOINS DES CITES 380 801 233 SSIAD ROUSSILLON ROUSSILLON 2024

380793737 ASSOCIATION CENTRE DE SOINS 380 801 241 SSIAD ST CLAIR DU RHONE ST CLAIR DU RHONE 2024

380794206 ADPA NORD ISERE 380 793 570 SSIAD ADPA  BOURGOIN-JALLIEU BOURGOIN JALLIEU 2024

380795047 ASSAD ST JEAN DE BOURNAY 380 795 054 SSIAD ST-JEAN-DE-BOURNAY ST JEAN DE BOURNAY 2024

380795856 ASS. MIEUX VIVRE SON AGE 380 785 576 RESIDENCE AUTONOMIE LFPA GONCELIN GONCELIN 2024

380799619 CCAS GRENOBLE 380 786 582 RESIDENCE AUTONOMIE ST LAURENT GRENOBLE

380799619 CCAS GRENOBLE 380 786 566 RESIDENCE AUTONOMIE LE LAC GRENOBLE 

380799619 CCAS GRENOBLE 380 786 574 RESIDENCE AUTONOMIE LES ALPINS GRENOBLE 

380799619 CCAS GRENOBLE 380 786 608 RESIDENCE AUTONOMIE MONTESQUIEU GRENOBLE 

380799841 A.S.I.A.D. DU CANTON DE MENS 380 799 858 SSIAD DU CANTON DE MENS MENS 2024

380801142 CCAS CLAIX 380 801 159 RESIDENCE AUTONOMIE CLAIX CLAIX 2024

380801167 CCAS VARCES ALLIERES ET RISSET 380 801 175 RESIDENCE AUTONOMIE MAURICE GABRIEL VARCES ALLIERES ET RISSET 2024

380803320 ASS. LES DEUX TOURS MORESTEL 380 803 338 SSIAD DOLOMIEU (EX MORESTEL) DOLOMIEU 2024

750721334 ASS.P/DEVELOP SANITARE ALLEVARD 380 793 612 SSIAD  CANTON D'ALLEVARD LES BAINS ALLEVARD 2024

380780072 CH DE RIVES 380 804 237 SSIAD HOP.DE RIVES RIVES SUR FURE CEDEX

380780072 CH DE RIVES 380 017 491 EHPAD DU PARC CH RIVES RIVES SUR FURE

380780072 CH DE RIVES 380 785 030 EHPAD MARIE LOUISE RIGNY CH RIVES RIVES SUR FURE

380000208 CH DE RIVES 380 781 583 M.D.R. LE GRAND LEMPS LE GRAND LEMPS

380000273 MDR INTERCOMMUNALE ST CHEF 380 781 666 MAISON DE RETRAITE ST CHEF ST CHEF 2025

380000489 ET PUB INTERCOMMUNAL 380 802 736 MAISON DE RETRAITE LES COLOMBES HEYRIEUX 2025

380002519 ASSOCIATION ARBRES DE VIE 380 785 048 EHPAD ABBAYE GRENOBLE

380002519 ASSOCIATION ARBRES DE VIE 380 795 864 EHPAD REYNIES GRENOBLE

380002519 ASSOCIATION ARBRES DE VIE 380 795 872 MDR EHPAD BEVIERE GRENOBLE

380784751 CH DE VOIRON 380 784 769 EHPAD LES JARDINS DE COUBLEVIE COUBLEVIE 2026

380790980 CCAS D AOSTE 380 019 331 EHPAD LES VOLUBILIS AOSTE 2026

380791079 C.C.A.S. ECHIROLLES 380 013 896 EHPAD CHAMPS FLEURI ECHIROLLES ECHIROLLES

380791079 C.C.A.S. ECHIROLLES 380 799 833 S.S.I.A.D.  ECHIROLLES ECHIROLLES

380793265 MUTUALITE FRANCAISE ISERE SSAM 380 803 130 EHPAD LA FOLATIERE BOURGOIN JALLIEU

380793265 MUTUALITE FRANCAISE ISERE SSAM 380 803 890 EHPAD L'ARCHE CHARVIEU CHAVAGNIEUX

380793265 MUTUALITE FRANCAISE ISERE SSAM 380 016 311 EHPAD CLAUDETTE CHESNE EYBENS

380793265 MUTUALITE FRANCAISE ISERE SSAM 380 787 671 EHPAD RESIDENCE MUTUALISTE DU FONTANIL FONTANIL CORNILLON

380793265 MUTUALITE FRANCAISE ISERE SSAM 380 012 708 EHPAD BOIS D ARTAS GRENOBLE

2023

2023

2023

2023

2023

2023

2026

2023

2023

2023

2023

2023

2024

2024

2024

2024

2024

2024

2026

2026



380793265 MUTUALITE FRANCAISE ISERE SSAM 380 005 579 EHPAD VIGNY MUSSET GRENOBLE

380793265 MUTUALITE FRANCAISE ISERE SSAM 380 785 097 EHPAS LES SOLAMBRES LA TERRASSE

380793265 MUTUALITE FRANCAISE ISERE SSAM 380 015 594 EHPAD PIQUE-PIERRE SAINT MARTIN LE VNOUX

380793265 MUTUALITE FRANCAISE ISERE SSAM 380 015 438 EHPAD LES ORCHIDEES SEYSSINS

380793265 MUTUALITE FRANCAISE ISERE SSAM 380 012 948 EHPAD LE CHANT DU RAVINSON ST GEORGES DE COMMIERS

380793265 MUTUALITE FRANCAISE ISERE SSAM 380 011 049 MDR EHPAD M.PHILIBERT DE L'UDMI ST MARTIN D HERES

690003728 ASSOCIATION LA PIERRE ANGULAIRE 380 785 253 EHPAD ST GERMAIN LA TRONCHE

690003728 ASSOCIATION LA PIERRE ANGULAIRE 380 785 154 EHPAD NOTRE DAME DE L'ISLE v VIENNE

690003728 ASSOCIATION LA PIERRE ANGULAIRE 380 789 958 EHPAD VAL MARIE VOUREY

920028560 FONDATION PARTAGE ET VIE 380 800 839 RESIDENCE LA RAMEE ALLEVARD

920028560 FONDATION PARTAGE ET VIE 380 015 586 RESIDENCE LES CHANTOURNES LE VERSOUD

920028560 FONDATION PARTAGE ET VIE 380 007 989 RESIDENCE MAISON DES OMBRAGES MEYLAN

920028560 FONDATION PARTAGE ET VIE 380 785 063 RESIDENCE BON RENCONTRE NOTRE DAME DE L OSIER

920028560 FONDATION PARTAGE ET VIE 380 005 819 EHPAD LES VERGERS NOYAREY

920028560 FONDATION PARTAGE ET VIE 380 804 732 RESIDENCE LE MOULIN ST ETIENNE DE ST GEOIRS

920028560 FONDATION PARTAGE ET VIE 380 804 740 RESIDENCE L'ARC EN CIEL TULLINS

010783009 ORSAC 380 785 071 EHPAD SEVIGNE ST MARTIN LE VINOUX 2026

380000323 EHPAD LES ECRINS VIZILLE 380 782 664 EHPAD LES ECRINS VIZILLE 2026

380004168 ASSOCIATION VIVRE SON AGE 380 803 809 EHPAD VILLA DU ROZAT ST ISMIER 2026

380010918 SARL DIEMOZ 380 011 569 EHPAD LES JARDINS MEDICIS DIEMOZ 2026

380782672 ET PUB EHPAD LA COTE ST ANDRE 380 019 851 EHPAD EDEN RESIDENCE LA COTE SAINT ANDRE

380782672 ET PUB EHPAD LA COTE ST ANDRE 380 785 816 EHPAD LE GRAND CEDRE LA COTE SAINT ANDRE

380793505 ASS. INTER COMMUNALE DE ST BUEIL 380 786 988 EHPAD LE BON ACCUEIL ST BUEIL 2026

380797415 SAS LES CORALIES 380 785 618 EHPAD LES CORALIES CHOZEAU 2026

380802553 ASS. AMITIE AVEUGLE DU DAUPHINE 380 802 561 EHPAD LES EDELWEISS VOIRON 2026

380802678 CCAS DE VIF 380 013 532 EHPAD CLOS BESSON VIF 2027

690802715 EHPAD MAISON DES ANCIENS 380 785 378 EHPAD MAISON DES ANCIENS ECHIROLLES

690802715 EHPAD MAISON DES ANCIENS 380 794 644 MDR LA MAISON DU LAC ST EGREVE

380782698 CH DE LA TOUR DU PIN 380 794 594 EHPAD DE L'HOP LOCAL DE LA TOUR DU PIN LA TOUR DU PIN 2027

380791012 CCAS DE DOMENE 380 019 323 EHPAD ARCADIE RESIDENCE LE PARC DOMENE 2027

380010439 PETITES SŒURS DES PAUVRES 380 785 220 EHPAD MA MAISON LA TRONCHE 2027

380000232 EHPAD 380 781 617 EHPAD LES ABRETS LES ABRETS 2027

380000240 MAISON DE RETRAITE 380 781 625 EHPAD RESIDENCE ABEL MAURICE LE BOURG D OISANS 2027

380000190 MDR LE PEAGE DE ROUSSILLON 380 781 575 MDR BELLEFONTAINE LE PEAGE DE ROUSSILLON 2027

380793745 CONG.N.D.CHARITE DU BON PASTEUR 380 785 113 EHPAD LE BON PASTEUR ST MARTIN D HERES 2027

380780056 CH YVES TOURAINE 380 794 743 EHPAD LE THOMASSIN LE PONT DE BEAUVOISIN 2027

380790840 CCAS DE VOIRON 380 804 617 EHPAD LA TOURMALINE VOIRON 2027

380802587 COMMUNAUTE DE COMMUNES 380 802 595 MDR BELLE VALLEE FROGES 2027

380793745 CONG.N.D.CHARITE DU BON PASTEUR 380 785 113 EHPAD LE BON PASTEUR ST MARTIN D HERES 2027

380803262 ASS. ID'ARTEMIS L'ISLE D'ABEAU 380 803 270 EHPAD L'ISLE AUX FLEURS L ISLE D ABEAU 2027

380799619 CCAS GRENOBLE 380 785 022 CENTRE DE JOUR  "LES ALPINS" GRENOBLE

380799619 CCAS GRENOBLE 380 002 279 EHPAD LES DELPHINELLES-TEISSEIRE GRENOBLE

380799619 CCAS GRENOBLE 380 794 172 EHPAD NARVIK GRENOBLE

380799619 CCAS GRENOBLE 380 786 590 EHPAD SAINT-BRUNO GRENOBLE GRENOBLE

380799619 CCAS GRENOBLE 380 786 236 SERV.SOINS INFIRMIERS  GRENOBLE GRENOBLE

380799619 CCAS GRENOBLE 380 786 533 EHPAD LUCIE PELLAT MONTBONNOT MONTBONNOT ST MARTIN

2027

2026

2026

2026

2026

2027



                                                       
 
 
 
 
 

DELEGATION DEPARTEMENTALE 
DE LA LOIRE  

 
 
 

ARRETE N° 2022-14-0456 
 
 
Portant mise à jour de la programmation prévisionnelle pour la période 2023-2027 des 
Contrats Pluriannuels d'Objectifs et de Moyens (CPOM) pour les établissements et 
services médico sociaux pour personnes âgées relevant de la compétence conjointe 
de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et du conseil départemental de 
la Loire. 
 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Le Président du Conseil départemental de la Loire. 

 
 
 
Vu le Code de l'Action Sociale et des Familles, notamment l'article L.313-12 ; 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales; 
 
Vu la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement, notamment l'article 58 V; 
 
Vu le règlement départemental d'aide sociale; 
 
Vu la loi n° 2021 – 1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022 publiée au Journal Officiel du 23/12/2021 ; 
 
Vu le projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028, notamment le schéma 
régional de santé 2018-2023 ; 
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale en date du 15 novembre 2017 approuvant 
les orientations et le plan d’actions du Schéma départemental en faveur de l'autonomie 
2017-2021; 
 



Vu l’arrêté N° 2021-13-0808 du 23 novembre 2021-13-0814 du 23/11/2021 portant mise à 
jour de la programmation prévisionnelle des contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens 
des établissements et services médico-sociaux pour personnes âgées relevant de la 
compétence conjointe de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et du conseil 
départemental de la Loire ; 
 
Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL, directeur 
général de l'Agence Régionale Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu la décision n° 2022-23-0067 du 30 novembre 2022 portant délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes à Monsieur le 
directeur de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
 

ARRETENT 
 
 
Article 1er : La liste des établissements et services médico-sociaux faisant l'objet d'un 
Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens (CPOM) est établie pour la période 2023-2027 
conformément à l'annexe 1 du présent arrêté. Elle indique les périmètres des CPOM 
intégrant tous les établissements médico-sociaux relevant de la compétence conjointe du 
Directeur Général de l'Agence régionale de santé et du Président du département de la Loire 
et la date prévisionnelle de signature du contrat. 
 
Article 2 : Le programme de contractualisation fait l'objet d'une révision annuelle par arrêté 
adopté avant le 1er janvier de chaque année.  
 
Article 3 : Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal 
administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou sa 
publication, la présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Directeur 
général de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou d'un recours contentieux 
devant le tribunal administratif compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 
2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non représentées par un avocat 
peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application informatique 
« Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 
 
Article 4 : Le Directeur de l'Autonomie de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-
Alpes et le Directeur Général des Services du Département sont chargés chacun en ce qui 
les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et sur le site internet du 
département de la Loire.  
 
        Fait le 30/12/2022 
 
 
Le Directeur Général de      Le Président du Conseil  
L'Agence régionale de santé     Départemental de la Loire 
Auvergne-Rhône-Alpes  
 
 
Pour le directeur général et par délégation                          Georges ZIEGLER 
Le directeur de l’autonomie  
   
  
Raphaël GLABI  



FINESS EJ Raison sociale EJ FINESS ET Raison sociale ET Commune ET
année de programmation 

(négociation) 

750825846 COALLIA 420 013 997 EHPAD STEPHANE HESSEL ST ETIENNE 2023

420000598 EHPAD LA PRANIERE 420 781 833 EHPAD LA PRANIERE LA FOUILLOUSE 2023

420781791 CH DE BOËN 420 787 442 EHPAD HOPITAL LOCAL DE BOEN BOEN 2023

420781791 CH DE BOËN 420 788 986 SSIAD DE BOEN BOEN 2023

420001133 ASSOC DU FOY-RESID LA ROSERAIE 420 008 948 EHPAD LA ROSERAIE ST JEAN BONNEFONDS 2023

420001133 ASSOC DU FOY-RESID LA ROSERAIE 420 784 712 LOGEMENT FOYER LA ROSERAIE ST JEAN BONNEFONDS 2023

420006439 SARL L'OASIS 420 006 439 LIEU DE VIE L OASIS LE CHAMBON FEUGEROLLES 2023

420781981 EHPAD MELLET-MANDARD 420 000 747 EHPAD MELLET-MANDARD ST JUST ST RAMBERT 2023

750721300 FONDATION DE L'ARMEE DU SALUT 420 782 625 EHPAD LA SARRAZINIERE ST ETIENNE CEDEX1 2023

250018355 ORION 420 002 578 KORIAN LA MOUNARDIERE ST PRIEST EN JAREZ 2023

250018488 KORIAN L'ASTREE 420 003 659 KORIAN L'ASTREE ST ETIENNE 2023

250018686 KORIAN VILLA JANIN 420 793 671 KORIAN VILLA JANIN ST ETIENNE 2023

250018769 KORIAN VILLA D'ALBON 420 009 888 EHPAD KORIAN VILLA D'ALBON ROANNE 2023

420000564 M.R. DE CHAMPDIEU 420 781 809 M.R. DE CHAMPDIEU CHAMPDIEU 2023

420000580 M.R. DE COUTOUVRE 420 781 825 EHPAD LES HIRONDELLES COUTOUVRE 2023

420000622 M.R. DE MONTAGNY 420 781 866 M.R. LES FLORALIES MONTAGNY 2023

420000705 M.R. ST GERMAIN LAVAL 420 781 940 M.R. ST GERMAIN LAVAL ST GERMAIN LAVAL 2023

420000796 M.R. D'USSON EN FOREZ 420 782 039 M.R. D'USSON EN FOREZ USSON EN FOREZ 2023

420001125 ASSOC"JOIE DE VIVRE"ROANNE 420 784 647 EHPAD JOIE DE VIVRE BRIENNON 2023

420001802 AS GEST.DU F.R "LA RENAUDIERE" 420 788 515 EHPAD LA RENAUDIERE ST CHAMOND 2023

420011504 S.A.R.L G ET B 420 793 275 M.D.R LE CLOS DE CHAMPIROL ST PRIEST EN JAREZ 2023

420013831 CENTRE HOSPITALIER DU FOREZ 420 785 289 EHPAD CH DU FOREZ - SITE DE FEURS FEURS 2023

420013831 CENTRE HOSPITALIER DU FOREZ 420 789 588 S.S.I.A.D DE MONTBRISON MONTBRISON 2023

570010173 GROUPE SOS SENIOR 420 784 860 EHPAD LES MONTS DU SOIR MONTBRISON 2023

420013955 EHPAD DU PAYS DE BELMONT 420 781 783 EHPAD DU PAYS DE BELMONT BELMONT DE LA LOIRE 2023

420013955 EHPAD DU PAYS DE BELMONT 420 787 368 SSIAD DE BELMONT-DE-LA-LOIRE BELMONT DE LA LOIRE 2023

420780660 CH GEORGES CLAUDINON 420 007 288 EHPAD CH G.CLAUDINON LE CHAMBON FEUGEROLLES 2023

420786428 C C A S DE FIRMINY              420 788 176 F.R.P.A LE MAIL FIRMINY FIRMINY 2023

420786428 C C A S DE FIRMINY              420 792 475 M.A.P.A.D LES BRUNEAUX FIRMINY 2023

420786428 C C A S DE FIRMINY              420 784 043 MAISON DE RETRAITE LA VERRERIE FIRMINY 2023

420794497 C.C.A.S DE RIORGES 420 794 505 EHPAD RESIDENCE QUIETUDE RIORGES 2023

750056335 KORIAN SA MEDICA FRANCE 420 011 645 RESIDENCE KORIAN BERGSON ST ETIENNE 2023

750056335 KORIAN SA MEDICA FRANCE 420 011 108 SSIAD MEDICA FRANCE ST ETIENNE 2023

750057291 CHEMINS D'ESPERANCE 420 786 717 EHPAD SAINT SULPICE VILLEREST 2023

420000168 ASSOCIATION MAISON DES INCURABLES 420 011 769 EHPAD SAINTE ELISABETH ST ETIENNE 2024

420000614 M.R. DE MARLHES 420 781 858 EHPAD ENTRE CHAMPS ET FORETS MARLHES 2024

420000697 M.R.DE ST GENEST MALIFAUX 420 781 932 LES GENETS D'OR ST GENEST MALIFAUX 2024

420000754 M.R.DE ST NIZIER 420 781 999 EHPAD SAINT LOUIS ST NIZIER SOUS CHARLIEU 2024

420000895 ASSOC NOTRE DAME DU FOYER 420 782 617 EHPAD MARIE ROMIER LA TALAUDIERE 2024

420000895 ASSOC NOTRE DAME DU FOYER 420 782 633 EHPAD SAINT VINCENT DE PAUL ST ETIENNE 2024

420001067 MAISON DE RETRAITE PRIVEE 420 784 365 MAISON DE RETRAITE AU FIL DE SOIE JONZIEUX 2024

420002495 HÔPITAL DU GIER 420 784 811 EHPAD PAYS DU GIER ST CHAMOND 2024

690003728 ASSOCIATION LA PIERRE ANGULAIRE 420 782 658 RESIDENCE LA TOUR DES CEDRES ST SAUVEUR EN RUE 2024

920028560 ASSOCIATION PARTAGE ET VIE 420 784 027 M.R.PRIVEE "LE RIVAGE" ROANNE 2024

920030152 SA ORPEA - SIEGE SOCIAL 420 789 414 EHPAD BALBIGNY BALBIGNY 2024

920030152 SA ORPEA - SIEGE SOCIAL 420 791 337 EHPAD FAURIEL ST ETIENNE CEDEX 2 2024

920030152 SA ORPEA - SIEGE SOCIAL 420 789 406 EHPAD LA TALAUDIERE LA TALAUDIERE 2024

920030152 SA ORPEA - SIEGE SOCIAL 420 010 225 EHPAD L'HERMITAGE ST ETIENNE 2024

920030152 SA ORPEA - SIEGE SOCIAL 420 789 380 EHPAD SAINT-JUST-SAINT-RAMBERT ST JUST ST RAMBERT 2024

920030152 SA ORPEA - SIEGE SOCIAL 420 789 398 EHPAD SAINT-PRIEST-EN-JAREZ ST PRIEST EN JAREZ 2024

420001109 FOY-RESID"MAISON DE L'AMITIE" 420 784 555 F.R.P.A  MAISON AMITIE UNIEUX UNIEUX 2024

420786287 C C A S DE ROCHE LA MOLIERE 420 784 498 F.R.P.A DU PARC ROCHE LA MOLIERE 2024

420786303 C C A S LA RICAMARIE 420 784 597 F.R.P.A "LA RECAMIERE" LA RICAMARIE 2024

420786402 C C A S DE VILLARS              420 784 571 F.R.P.A."LES MARRONNIERS" VILLARS 2024

690048632 CH DES MONTS DU LYONNAIS 420 787 178 EHPAD H.L CHAZELLES SUR LYON CHAZELLES SUR LYON 2024

420787103 ASS SERVICES SOINS A DOMICILE 420 786 915 SSIAD DE CHAZELLES SUR LYON CHAZELLES SUR LYON 2024

130787005 SAS - DFP (Developpement des Foyers de Province) 420 789 364 EHPAD LES MORELLES RENAISON 2024

130787005 SAS - DFP (Developpement des Foyers de Province) 420 789 539 MR LA PERONNIERE GRAND CROIX LA GRAND CROIX 2024

420000630 EHPAD DE NEULISE 420 781 874 EHPAD DE NEULISE NEULISE 2024

420000648 MR DE NOIRETABLE 420 781 882 EHPAD DU RIEU PARENT NOIRETABLE 2024

420000689 EHPAD DE REGNY 420 781 924 EHPAD LE BEL AUTOMNE REGNY 2024

420000721 MR LE VAL TERNAY 420 781 965 MR LE VAL DU TERNAY ST JULIEN MOLIN MOLETTE 2024

420000762 MR ST JUSTE ST RAMBERT 420 782 005 EHPAD MAISON D ACCUEIL ST JUST ST RAMBERT CEDEX 2024

420000788 EHPAD LE CLOITRE 420 782 021 EHPAD LE CLOITRE ST SYMPHORIEN DE LAY 2024

420000846 SOINS ET ACCOMPAGNEMENT DU FOREZ 420 007 338 ACCUEIL DE JOUR VOLUBILIS MONTBRISON MONTBRISON 2024

420000994 MR DE BUSSIERES 420 783 979 MAISON DE RETRAITE JEAN MONTELLIER BUSSIERES 2024

420001018 CAEFPA 420 009 938 EHPAD LA MAISON D ANNIE ST VICTOR SUR LOIRE 2024

420001018 CAEFPA 420 784 092 MAISON DE RETRAITE LAMARTINE SAINT ETIENNE 2024

420001018 CAEFPA 420 783 995 MR PRIVEE LE CHASSEUR ST GENEST LERPT 2024

420001018 CAEFPA 420 783 987 EHPAD ACCUEIL AUX PERSONNES AGÉES RIVE DE GIER 2024

420001216 PETITES SOEURS DES PAUVRES 420 785 388 MA MAISON ST ETIENNE 2024

420011710 ASSOCIATION MAINTIEN A DOMICILE 420 008 898 AJ ASSOCIATION MAINTIEN A DOMICILE ANDREZIEUX BOUTHEON 2024

420011710 ASSOCIATION MAINTIEN A DOMICILE 420 011 736 SSIAD ASSOCIATION MAINTIEN A DOMICILE ANDREZIEUX BOUTHEON 2024

420015208 ASS MAISON D'ACCUEIL RURALE 420 784 373 MAISON DE RETRAITE LES BLEUETS ST MARCELLIN EN FOREZ 2024

420787095 AGIR INNOVER MIEUX VIVRE (AIMV) 420 003 469 CENTRE D'ACCUEIL DE JOUR AIMV SAINT ETIENNE 2024

420787095 AGIR INNOVER MIEUX VIVRE (AIMV) 420 785 420 SSIAD AIMV SAINT ETIENNE 2024



420000937 MR L ETOILE DU SOIR 420 783 664 MR L ETOILE DU SOIR ST JEAN SOLEYMIEUX 2025

420000309  M.R. DE BOURG ARGENTAL 420 780 728 M.R. DE BOURG ARGENTAL BOURG ARGENTAL 2025

420000671 M.R. DE PERREUX 420 781 916 M.R. MAISON DE LA FORET PERREUX 2025

420000713  M.R. DE ST HEAND 420 781 957 M.R.DE ST HEAND ST HEAND 2025

420000713  M.R. DE ST HEAND 420 792 459 SSIAD DE SAINT HEAND ST HEAND 2025

420004558 DOMIDEP SARL NOE -SCI L ARCHE 420 786 204 LA MAISON DE JEANNE ROANNE 2025

420004558 DOMIDEP SARL NOE -SCI L ARCHE 420 790 917 MAISON DE RETRAITE LE GRILLON PELUSSIN 2025

420014011 EHPAD DU PAYS D URFE 420 781 973 EHPAD DU PAYS D URFE ST JUST EN CHEVALET 2025

420780694 CH DE SAINT BONNET LE CHÂTEAU 420 787 962 EHPAD HL ST BONNET LE CHÂTEAU ST BONNET LE CHÂTEAU 2025

420787236 CCAS SAINT ETIENNE 420 006 249 EHPAD BALAY ST ETIENNE 2025

420787236 CCAS SAINT ETIENNE 420 782 062 F.R.P.A. LA TERRASSE ST ETIENNE 2025

420787236 CCAS SAINT ETIENNE 420 789 331 FRPA CHAVANELLE ST ETIENNE 2025

420787236 CCAS SAINT ETIENNE 420 787 665 FRPA LES CAMELIAS ST ETIENNE 2025

420787236 CCAS SAINT ETIENNE 420 009 029 RESIDENCE BEL HORIZON ST ETIENNE 2025

420787236 CCAS SAINT ETIENNE 420 784 100 RESIDENCE CROIX DE L'ORME ST ETIENNE 2025

420787236 CCAS SAINT ETIENNE 420 784 282 RESIDENCE LE BUISSON ST ETIENNE 2025

420787236 CCAS SAINT ETIENNE 420 784 175 RÉSIDENCE LES CEDRES ST ETIENNE 2025

420787673 MAIRIE DE VIOLAY 420 787 681 EHPAD LES JACINTHES VIOLAY 2025

750810590 ŒUVRES HOSP DE L ORDRE DE MALTE 420 014 789 EHPAD ST PAUL ST ETIENNE 2025

210000873 COLISEE 420 011 702 MAISON DE RETRAITE LES OPALINES ST CHAMOND 2026

420011918 COLISEE 420 009 839 EHPAD LES OPALINES LORETTE 2026

420000325 CH DU PILAT RHODANIEN 420 789 281 EHPAD DE L HL DE ST PIERRE DE BŒUF ST PIERRE DE BŒUF 2026

420000325 CH DU PILAT RHODANIEN 420 787 970 EHPAD DU CH DE PELUSSIN PELUSSIN 2026

420000325 CH DU PILAT RHODANIEN 420 002 602 SSIAD DE ST PIERRE DE BŒUF ST PIERRE DE BŒUF 2026

420000333 MAISON DE RETRAITE DE LA LOIRE (MRL) 420 780 769 EHPAD  MRL ST JUST EN RAMBERT 2026

420000333 MAISON DE RETRAITE DE LA LOIRE (MRL) 420 011 793 SSIAD MRL ST JUST EN RAMBERT 2026

420000465  ELEA 420 785 461 SSIAD ELEA SAINT CHAMOND ST CHAMOND 2026

420001695 FEDERATION ADMR LOIRE 420 012 411 ACCUEIL DE JOUR ADMR LE SEQUOIA USSON EN FOREZ 2026

420001695 FEDERATION ADMR LOIRE 420 011 678 PLENITUDE ADMR MONTROND LES BAINS 2026

420001695 FEDERATION ADMR LOIRE 420 005 969 SSIAD AIX URFE ST JUST EN CHEVALET 2026

420001695 FEDERATION ADMR LOIRE 420 788 499 SSIAD DE LA COTE ROANNAISE RENAISON 2026

420001695 FEDERATION ADMR LOIRE 420 787 301 SSIAD DE LA PLAINE MONTROND LES BAINS 2026

420001695 FEDERATION ADMR LOIRE 420 006 009 SSIAD DU CANTON DE ST GENEST MALIFAUX ST GENEST MALIFAUX 2026

420001695 FEDERATION ADMR LOIRE 420 788 473 SSIAD DU HAUT FOREZ ST JEAN DE SOLEYMIEUX 2026

420001695 FEDERATION ADMR LOIRE 420 788 481 SSIAD MONTAGNES DU MATIN BALBIGNY 2026

420001695 FEDERATION ADMR LOIRE 420 792 871 SSIAD PAYS DU GAND ET DU RHINS ST SYMPHORIEN DE LAY 2026

420001695 FEDERATION ADMR LOIRE 420 013 518 SSIAD SPECIALISE ALZHEIMER MONTROND LES BAINS 2026

420001885 M.R. PRIVEE MATIN CALME 420 789 174 EHPAD LE VILLAGE MATIN CALME MONTVERDUN 2026

420780041 CH DE ST JUSTE LA PENDUE 420 787 780 EHPAD DE HL ST JUST LA PENDUE ST JUST LA PENDUE 2026

420780652 CH LE CORBUSIER 420 010 688 EHPAD DU CH LE CORBUSIER FIRMINY 2026

420780652 CH LE CORBUSIER 420 793 457 SSIAD DU CH DE CORBUSIER FIRMINY 2026

420793507 ASSOCIATION ST JOSEPH 420 793 523 EHPAD ST JOSPEH ST DIDIER SUR ROCHEFORT 2026

750034589 BTP RESIDENCES MEDICO-SOCIALES 420 789 091 EHPAD LA BUISSONNIERE LA TALAUDIERE 2026

420001919 S.A RESIDENCCE DU CLAIR-MONT 420 789 547 MR PRIVEE DU CLAIR-MONT ROANNE 2027

420002123 SEMAD 24/24 420 792 269 SSIAD SEMAD 24/24 LE COTEAU LE COTEAU 2027

420007478  ADEF AIDE AU DEVELOPPEMENT DES EMPLOIS 420 007 528 SSIAD ADEF ST ETIENNE 2027

420013963 LIEN EN ROANNAIS 420 792 285 SSIAD PLEIADES ROANNE 2027

420000531 MAISON DE RETRAITE ANDREZIEUX 420 781 775 EHPAD LES TERRASSES ANDREZIEUX BOUTHEON 2027

420000655  M.R. DE LA PACAUDIERE 420 781 890 EHPAD FONDATION GRIMAUD LA PACAUDIERE 2027

420000820 CENTRE DE SOINS LA RICAMARIE 420 789 182 SSIAD DE LA RICAMARIE LA RICAMARIE 2027

420786295 CCAS DU CHAMBON FEUGEROLLES 420 786 923 SERVICE DE SOINS A DOMICILE LE CHAMBON FEUGEROLLES 2027

420787061 MUTUALITE FRANCAISE SSAM 420 015 042 LA CITE DES AINES SAINT-ETIENNE 2027

420787061 MUTUALITE FRANCAISE SSAM 420 792 442 RESIDENCE MUTUALISTE AUTOMNE SAINT-PAUL-EN-CORNILLON 2027

420787061 MUTUALITE FRANCAISE SSAM 420 012 403 RESIDENCE MUTUALISTE BELLEVUE SAINT-ETIENNE 2027

420787061 MUTUALITE FRANCAISE SSAM 420 784 019 RESIDENCE MUTUALISTE BERNADETTE SAINT-ETIENNE 2027

420787061 MUTUALITE FRANCAISE SSAM 420 006 108 RESIDENCE MUTUALISTE LA CERISAIE SAINT-ETIENNE 2027

420787061 MUTUALITE FRANCAISE SSAM 420 784 738 RESIDENCE MUTUALISTE L'ADRET BELLEGARDE-EN-FOREZ 2027

420787061 MUTUALITE FRANCAISE SSAM 420 793 424 RESIDENCE MUTUALISTE LE SOLEIL SAINT-ETIENNE 2027

420787061 MUTUALITE FRANCAISE SSAM 420 785 032 RESIDENCE MUTUALISTE LE VAL DORLAY SAINT-PAUL-EN-JAREZ 2027

420787061 MUTUALITE FRANCAISE SSAM 420 784 605 RESIDENCE MUTUALISTE LES MYOSOTIS L'HORME 2027

420787061 MUTUALITE FRANCAISE SSAM 420 784 621 RESIDENCE MUTUALISTE LES TILLEULS LA GRAND-CROIX 2027

420787061 MUTUALITE FRANCAISE SSAM 420 012 395 SSIAD AMADOM MFL SSAM SAINT-ETIENNE 2027

750721334 CROIX ROUGE FRANCAISE 420 785 412 SSIAD CROIX ROUGE FRANCAISE ST ETIENNE 2027

420000572 EHPAD LE PARC 420 781 817 EHPAD LE PARC LE COTEAU 2027

420000663 M.R.DE PANISSIERES 420 781 908 EHPAD LE FIL D'OR PANISSIERES 2027

420001026 M.R. NOTRE DAME 420 784 001 EHPAD NOTRE DAME DE LAY LAY 2027

420001042 ASSOC FAMILIALE EVANGEL ROANNE 420 784 050 EHPAD NOTRE MAISON ROANNE ROANNE 2027

420003758 ASSOCIATION ALOESS 420 003 808 ACCUEIL DE JOUR ALOESS LE CHAMBON FEUGEROLLES 2027

420004368 ARSEF 420 004 418 ARSEF SSIAD ROCHE LA MOLIERE 2027

420011520 SSIAD BOURG ARGENTAL 420 011 546 SSIAD DE BOURG ARGENTAL BOURG ARGENTAL 2027

420011520 SSIAD BOURG ARGENTAL 420 016 636 ACCUEIL DE JOUR DU PILAT BOURG ARGENTAL 2027

420012379 DOMISOINS 420 012 387 SSIAD DOMISOINS ST ETIENNE 2027

420780033 CH DE ROANNE 420 789 299 E.H.P.A.D. "AURELIA" CH DE ROANNE ROANNE 2027

420780033 CH DE ROANNE 420 787 250 S.S.I.A.D   DU C.H.G DE ROANNE ROANNE CEDEX 2027

420780033 CH DE ROANNE 420 010 738 UPAD CH ROANNE ROANNE CEDEX 2027

420780058 CH DE CHARLIEU 420 787 806 EHPAD DU CH DE CHARLIEU CHARLIEU 2027

420780058 CH DE CHARLIEU 420 787 814 S.S.I.D   DE CHARLIEU CHARLIEU 2027

420780710 CH MAURICE ANDRÉ 420 786 873 EHPAD  H.L SAINT GALMIER ST GALMIER 2027

420780710 CH MAURICE ANDRÉ 420 787 954 S.S.I.A.D.DE L'H.L DE ST GALMIER ST GALMIER 2027

420789745 ASSOCIATION "LES GENS D'ICI" 420 789 752 EHPAD LES GENS D'ICI ST ALBAN LES EAUX 2027

420794513 PCI 420 007 569 ACCUEIL DE JOUR SOS MAINTIEN A DOMICILE RIVE DE GIER 2027

420794513 PCI 420 794 521 SSIAD SOS MAITIEN A DOMICILE RIVE DE GIER 2027

690793195 COMITÉ COMMUN ACTIVITÉS SANITAIRES 420 784 381 EHPAD LA PROVIDENCE LE COTEAU CEDEX 2027



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2118 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690781810 

HOSPICES CIVILS DE LYON 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690781810 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690781810 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1780 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690781810 

HOSPICES CIVILS DE LYON 

est fixé, pour l’année 2022, à : 481 702 301 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 313 498 110 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  206 239 734 € 

* Aides à la Contractualisation :  107 258 376 € 

  



690781810 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 901 456 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  1 028 766 € 

* Aides à la Contractualisation :  872 690 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  80 993 992 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  7 155 853 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  18 885 931 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690781810 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  17 200 809 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 41 483 703 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 582 447 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 277 387 536 euros, soit un 

douzième correspondant à : 23 115 628 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 1 364 861 euros, soit un 

douzième correspondant à : 113 738 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 75 922 270 euros, 

soit un douzième correspondant à :  6 326 856 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 7 155 853 euros, soit un douzième correspondant à : 596 321 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 8 531 873 euros, soit un douzième correspondant à :

 710 989 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 17 041 404 euros, soit 

un douzième correspondant à : 1 420 117 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 41 483 703 euros, soit un douzième correspondant à : 3 456 975 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  35 740 624 €  



690781810 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2119 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

380780080 

CHU GRENOBLE-ALPES 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



380780080 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



380780080 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1781 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

380780080 

CHU GRENOBLE-ALPES 

est fixé, pour l’année 2022, à : 215 501 829 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 145 948 104 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  87 682 372 € 

* Aides à la Contractualisation :  58 265 732 € 

  



380780080 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 477 766 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  114 448 € 

* Aides à la Contractualisation :  363 318 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  25 641 757 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  1 986 397 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 153 944 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  8 349 072 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380780080 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  7 974 012 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 24 638 602 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 332 175 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 129 622 453 euros, soit un 

douzième correspondant à : 10 801 871 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 369 392 euros, soit un 

douzième correspondant à : 30 783 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 25 521 274 euros, 

soit un douzième correspondant à :  2 126 773 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 1 986 397 euros, soit un douzième correspondant à : 165 533 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 153 944 euros, soit un douzième correspondant à : 12 829 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 7 999 714 euros, soit un douzième correspondant à :

 666 643 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 7 898 046 euros, soit 

un douzième correspondant à : 658 171 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 24 638 602 euros, soit un douzième correspondant à : 2 053 217 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  16 515 820 €  



380780080 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2120 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

420784878 

CHU SAINT-ETIENNE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



420784878 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



420784878 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1782 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

420784878 

CHU SAINT-ETIENNE 

est fixé, pour l’année 2022, à : 184 706 234 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 91 905 982 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  57 162 517 € 

* Aides à la Contractualisation :  34 743 465 € 

  



420784878 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 493 120 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  395 475 € 

* Aides à la Contractualisation :  97 645 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  15 032 088 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  1 385 251 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  54 354 608 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



420784878 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  5 967 486 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 15 373 316 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 194 383 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 78 405 578 euros, soit un 

douzième correspondant à : 6 533 798 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 475 898 euros, soit un 

douzième correspondant à : 39 658 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 14 986 984 euros, 

soit un douzième correspondant à :  1 248 915 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 1 385 251 euros, soit un douzième correspondant à : 115 438 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 53 985 965 euros, soit un douzième correspondant à :

 4 498 830 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 5 901 340 euros, soit 

un douzième correspondant à : 491 778 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 15 373 316 euros, soit un douzième correspondant à : 1 281 110 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  14 209 527 €  



420784878 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2121 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

630780989 

CHU CLERMONT-FERRAND 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



630780989 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



630780989 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1783 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

630780989 

CHU CLERMONT-FERRAND 

est fixé, pour l’année 2022, à : 179 968 194 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 123 189 997 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  78 207 752 € 

* Aides à la Contractualisation :  44 982 245 € 

  



630780989 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 5 419 953 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  356 510 € 

* Aides à la Contractualisation :  5 063 443 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  5 862 982 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  615 568 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 32 934 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  24 538 731 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



630780989 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  4 391 247 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 15 682 124 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 234 658 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 106 442 104 euros, soit un 

douzième correspondant à : 8 870 175 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 377 008 euros, soit un 

douzième correspondant à : 31 417 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 5 847 515 euros, soit 

un douzième correspondant à :  487 293 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 615 568 euros, soit un douzième correspondant à : 51 297 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 32 934 euros, soit un douzième correspondant à : 2 745 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 24 456 820 euros, soit un douzième correspondant à :

 2 038 068 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 4 348 519 euros, soit 

un douzième correspondant à : 362 377 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 15 682 124 euros, soit un douzième correspondant à : 1 306 844 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  13 150 216 €  



630780989 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2122 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690000880 

CLCC LEON BERARD 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690000880 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690000880 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1784 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690000880 

CLCC LEON BERARD 

est fixé, pour l’année 2022, à : 34 656 411 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 34 656 411 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  28 006 566 € 

* Aides à la Contractualisation :  6 649 845 € 

  



690000880 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690000880 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 31 921 360 euros, soit un 

douzième correspondant à : 2 660 113 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  2 660 113 €  



690000880 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2123 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

630000479 

CLCC JEAN-PERRIN 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



630000479 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



630000479 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1785 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

630000479 

CLCC JEAN-PERRIN 

est fixé, pour l’année 2022, à : 9 471 518 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 9 471 518 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  6 611 800 € 

* Aides à la Contractualisation :  2 859 718 € 

  



630000479 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



630000479 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 8 529 208 euros, soit un 

douzième correspondant à : 710 767 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  710 767 €  



630000479 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2124 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

010007987 

CH PUBLIC HAUTEVILLE-LOMPNES 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



010007987 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



010007987 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1786 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

010007987 

CH PUBLIC HAUTEVILLE-LOMPNES 

est fixé, pour l’année 2022, à : 23 272 030 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 858 130 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  858 130 € 

  



010007987 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 85 778 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  48 201 € 

* Aides à la Contractualisation :  37 577 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  20 687 674 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  1 640 448 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



010007987 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 544 216 euros, soit un 

douzième correspondant à : 45 351 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 48 201 euros, soit un 

douzième correspondant à : 4 017 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 20 578 089 euros, 

soit un douzième correspondant à :  1 714 841 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 1 640 448 euros, soit un douzième correspondant à : 136 704 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  1 900 913 €  



010007987 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2125 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

010008407 

CH HAUT-BUGEY (Oyonnax/Nantua) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



010008407 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



010008407 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1787 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

010008407 

CH HAUT-BUGEY (Oyonnax/Nantua) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 10 785 411 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 4 223 781 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  14 277 € 

* Aides à la Contractualisation :  4 209 504 € 

  



010008407 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 11 110 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  11 110 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 738 757 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  201 091 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



010008407 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 447 879 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 3 112 326 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 50 467 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 3 326 232 euros, soit un 

douzième correspondant à : 277 186 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 7 531 euros, soit un 

douzième correspondant à : 628 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 1 737 424 euros, soit 

un douzième correspondant à :  144 785 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 201 091 euros, soit un douzième correspondant à : 16 758 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 433 441 euros, soit 

un douzième correspondant à : 119 453 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 3 112 326 euros, soit un douzième correspondant à : 259 361 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  818 171 €  



010008407 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2126 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

010780062 

CH BUGEY-SUD 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



010780062 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



010780062 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1788 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

010780062 

CH BUGEY-SUD 

est fixé, pour l’année 2022, à : 7 573 614 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 2 143 722 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  85 602 € 

* Aides à la Contractualisation :  2 058 120 € 

  



010780062 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 21 025 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  21 025 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 668 990 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  315 798 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



010780062 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 2 386 435 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 37 644 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 1 514 385 euros, soit un 

douzième correspondant à : 126 199 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 2 658 388 euros, soit 

un douzième correspondant à :  221 532 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 315 798 euros, soit un douzième correspondant à : 26 317 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 2 386 435 euros, soit un douzième correspondant à : 198 870 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  572 918 €  



010780062 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2127 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

010780054 

CH BOURG-EN-BRESSE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



010780054 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



010780054 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1789 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

010780054 

CH BOURG-EN-BRESSE 

est fixé, pour l’année 2022, à : 33 243 087 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 17 253 133 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  7 605 513 € 

* Aides à la Contractualisation :  9 647 620 € 

  



010780054 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 53 903 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  21 695 € 

* Aides à la Contractualisation :  32 208 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  4 945 232 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  467 211 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



010780054 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  4 498 844 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 5 931 620 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 93 144 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 13 223 462 euros, soit un 

douzième correspondant à : 1 101 955 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 21 695 euros, soit un 

douzième correspondant à : 1 808 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 4 909 650 euros, soit 

un douzième correspondant à :  409 138 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 467 211 euros, soit un douzième correspondant à : 38 934 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 4 304 067 euros, soit 

un douzième correspondant à : 358 672 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 5 931 620 euros, soit un douzième correspondant à : 494 302 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  2 404 809 €  



010780054 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2128 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

010780096 

HOPITAL NORD-OUEST - CH TREVOUX (Montpensier) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



010780096 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



010780096 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1790 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

010780096 

HOPITAL NORD-OUEST - CH TREVOUX (Montpensier) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 7 403 920 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 757 856 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  16 770 € 

* Aides à la Contractualisation :  741 086 € 

  



010780096 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 161 268 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  161 268 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  4 637 009 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  549 259 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



010780096 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 298 528 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 558 045 euros, soit un 

douzième correspondant à : 46 504 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 16 480 euros, soit un 

douzième correspondant à : 1 373 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 4 619 498 euros, soit 

un douzième correspondant à :  384 958 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 549 259 euros, soit un douzième correspondant à : 45 772 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 257 957 euros, soit 

un douzième correspondant à : 104 830 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  583 437 €  



010780096 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2129 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

030780092 

CH MOULINS-YZEURE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



030780092 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



030780092 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1791 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

030780092 

CH MOULINS-YZEURE 

est fixé, pour l’année 2022, à : 55 063 397 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 12 775 373 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  4 484 646 € 

* Aides à la Contractualisation :  8 290 727 € 

  



030780092 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 16 670 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  1 470 € 

* Aides à la Contractualisation :  15 200 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  4 091 194 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  440 670 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  30 044 874 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



030780092 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  3 008 316 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 4 606 459 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 79 841 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 9 935 195 euros, soit un 

douzième correspondant à : 827 933 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 2 206 euros, soit un 

douzième correspondant à : 184 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 4 069 767 euros, soit 

un douzième correspondant à :  339 147 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 440 670 euros, soit un douzième correspondant à : 36 723 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 30 044 874 euros, soit un douzième correspondant à :

 2 503 740 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 2 975 079 euros, soit 

un douzième correspondant à : 247 923 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 4 606 459 euros, soit un douzième correspondant à : 383 872 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  4 339 522 €  



030780092 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2130 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

030780100 

CH MONTLUCON/NERIS-LES-BAINS 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



030780100 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



030780100 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1792 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

030780100 

CH MONTLUCON/NERIS-LES-BAINS 

est fixé, pour l’année 2022, à : 38 676 702 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 9 535 661 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  1 612 244 € 

* Aides à la Contractualisation :  7 923 417 € 

  



030780100 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 37 282 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  8 324 € 

* Aides à la Contractualisation :  28 958 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  7 478 553 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  824 386 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 7 576 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  13 035 845 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



030780100 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 055 769 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 5 601 968 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 99 662 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 7 325 289 euros, soit un 

douzième correspondant à : 610 441 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 21 178 euros, soit un 

douzième correspondant à : 1 765 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 7 473 336 euros, soit 

un douzième correspondant à :  622 778 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 824 386 euros, soit un douzième correspondant à : 68 699 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 7 576 euros, soit un douzième correspondant à : 631 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 13 035 845 euros, soit un douzième correspondant à :

 1 086 320 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 2 032 054 euros, soit 

un douzième correspondant à : 169 338 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 5 601 968 euros, soit un douzième correspondant à : 466 831 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  3 026 803 €  



030780100 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2131 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

030780118 

CH VICHY (Jacques Lacarin) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



030780118 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



030780118 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1793 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

030780118 

CH VICHY (Jacques Lacarin) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 42 294 780 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 10 724 400 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  1 768 483 € 

* Aides à la Contractualisation :  8 955 917 € 

  



030780118 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 74 982 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  27 851 € 

* Aides à la Contractualisation :  47 131 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  7 199 614 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  709 569 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  15 140 998 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



030780118 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  3 802 828 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 4 570 838 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 71 551 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 8 711 219 euros, soit un 

douzième correspondant à : 725 935 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 50 155 euros, soit un 

douzième correspondant à : 4 180 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 7 149 848 euros, soit 

un douzième correspondant à :  595 821 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 709 569 euros, soit un douzième correspondant à : 59 131 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 15 140 998 euros, soit un douzième correspondant à :

 1 261 750 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 3 757 163 euros, soit 

un douzième correspondant à : 313 097 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 4 570 838 euros, soit un douzième correspondant à : 380 903 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  3 340 817 €  



030780118 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2132 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

070000096 

HOPITAL PRIVE SAINT-AGREVE (ex-Moze) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



070000096 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



070000096 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1794 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

070000096 

HOPITAL PRIVE SAINT-AGREVE (ex-Moze) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 598 798 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 365 558 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  365 558 € 

  



070000096 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 111 326 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  111 326 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  963 809 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  158 105 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



070000096 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 55 296 euros, soit un 

douzième correspondant à : 4 608 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 92 538 euros, soit un 

douzième correspondant à : 7 712 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 964 794 euros, soit 

un douzième correspondant à :  80 400 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 158 105 euros, soit un douzième correspondant à : 13 175 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  105 895 €  



070000096 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2133 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

070002878 

CH PRIVAS-ARDECHE (Privas/La Voulte) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



070002878 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



070002878 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1795 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

070002878 

CH PRIVAS-ARDECHE (Privas/La Voulte) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 14 191 939 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 6 155 520 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  3 071 163 € 

* Aides à la Contractualisation :  3 084 357 € 

  



070002878 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 11 630 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  11 630 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 875 218 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  146 297 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



070002878 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 459 488 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 2 509 854 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 33 932 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 5 393 080 euros, soit un 

douzième correspondant à : 449 423 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 1 365 456 euros, soit 

un douzième correspondant à :  113 788 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 146 297 euros, soit un douzième correspondant à : 12 191 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 2 435 085 euros, soit 

un douzième correspondant à : 202 924 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 2 509 854 euros, soit un douzième correspondant à : 209 155 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  987 481 €  



070002878 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2134 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

070005566 

CH ARDECHE MERIDIONALE (Aubenas/Vals-Les-Bains) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



070005566 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



070005566 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1796 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

070005566 

CH ARDECHE MERIDIONALE (Aubenas/Vals-Les-Bains) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 22 654 813 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 5 375 825 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  616 963 € 

* Aides à la Contractualisation :  4 758 862 € 

  



070005566 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 57 293 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  9 133 € 

* Aides à la Contractualisation :  48 160 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  12 305 719 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  1 039 414 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



070005566 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 3 818 100 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 58 462 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 3 535 488 euros, soit un 

douzième correspondant à : 294 624 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 42 530 euros, soit un 

douzième correspondant à : 3 544 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 12 280 468 euros, 

soit un douzième correspondant à :  1 023 372 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 1 039 414 euros, soit un douzième correspondant à : 86 618 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 3 818 100 euros, soit un douzième correspondant à : 318 175 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  1 726 333 €  



070005566 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2135 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

070780358 

CH ARDECHE-NORD (Annonay) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



070780358 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



070780358 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1797 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

070780358 

CH ARDECHE-NORD (Annonay) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 10 678 530 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 4 471 340 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  602 340 € 

* Aides à la Contractualisation :  3 869 000 € 

  



070780358 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 712 951 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  154 958 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



070780358 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 4 263 522 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 75 759 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 3 396 501 euros, soit un 

douzième correspondant à : 283 042 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 1 712 951 euros, soit 

un douzième correspondant à :  142 746 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 154 958 euros, soit un douzième correspondant à : 12 913 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 4 263 522 euros, soit un douzième correspondant à : 355 294 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  793 995 €  



070780358 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2136 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

150780088 

CH SAINT-FLOUR 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



150780088 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



150780088 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1798 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

150780088 

CH SAINT-FLOUR 

est fixé, pour l’année 2022, à : 11 204 607 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 2 552 507 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  50 988 € 

* Aides à la Contractualisation :  2 501 519 € 

  



150780088 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  5 196 380 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



150780088 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 296 163 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 2 128 581 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 30 976 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 1 799 434 euros, soit un 

douzième correspondant à : 149 953 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 5 188 967 euros, soit un douzième correspondant à :

 432 414 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 282 806 euros, soit 

un douzième correspondant à : 106 901 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 2 128 581 euros, soit un douzième correspondant à : 177 382 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  866 650 €  



150780088 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2137 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

150780096 

CH AURILLAC (Henri Mondor) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



150780096 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



150780096 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1799 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

150780096 

CH AURILLAC (Henri Mondor) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 45 548 109 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 11 186 085 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  3 462 906 € 

* Aides à la Contractualisation :  7 723 179 € 

  



150780096 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 42 353 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  997 € 

* Aides à la Contractualisation :  41 356 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  5 939 778 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  504 197 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  20 095 413 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



150780096 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 895 676 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 5 828 864 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 55 743 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 8 083 431 euros, soit un 

douzième correspondant à : 673 619 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 997 euros, soit un 

douzième correspondant à : 83 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 5 883 860 euros, soit 

un douzième correspondant à :  490 322 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 504 197 euros, soit un douzième correspondant à : 42 016 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 20 075 080 euros, soit un douzième correspondant à :

 1 672 923 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 877 033 euros, soit 

un douzième correspondant à : 156 419 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 5 828 864 euros, soit un douzième correspondant à : 485 739 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  3 521 121 €  



150780096 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2138 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

150780468 

CH MAURIAC 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



150780468 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



150780468 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1800 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

150780468 

CH MAURIAC 

est fixé, pour l’année 2022, à : 7 124 542 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 312 928 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  5 401 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 307 527 € 

  



150780468 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 3 131 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  3 131 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 591 202 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  135 920 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



150780468 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 510 818 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 2 538 163 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 32 380 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 615 479 euros, soit un 

douzième correspondant à : 51 290 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 1 591 050 euros, soit 

un douzième correspondant à :  132 588 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 135 920 euros, soit un douzième correspondant à : 11 327 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 397 466 euros, soit 

un douzième correspondant à : 116 456 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 2 538 163 euros, soit un douzième correspondant à : 211 514 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  523 175 €  



150780468 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2139 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

260000021 

CH VALENCE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



260000021 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



260000021 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1801 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

260000021 

CH VALENCE 

est fixé, pour l’année 2022, à : 37 747 102 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 19 638 726 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  6 959 274 € 

* Aides à la Contractualisation :  12 679 452 € 

  



260000021 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 50 546 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  50 546 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  4 417 935 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  409 268 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



260000021 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  3 189 338 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 9 904 268 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 137 021 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 14 349 311 euros, soit un 

douzième correspondant à : 1 195 776 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 16 100 euros, soit un 

douzième correspondant à : 1 342 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 4 416 302 euros, soit 

un douzième correspondant à :  368 025 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 409 268 euros, soit un douzième correspondant à : 34 106 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 3 159 769 euros, soit 

un douzième correspondant à : 263 314 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 9 904 268 euros, soit un douzième correspondant à : 825 356 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  2 687 919 €  



260000021 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2140 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

260000047 

GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE (Montélimar/Dieulefit) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1802 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
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GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE (Montélimar/Dieulefit) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 20 004 571 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 8 121 923 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  860 008 € 

* Aides à la Contractualisation :  7 261 915 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 59 997 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  23 585 € 

* Aides à la Contractualisation :  36 412 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  4 730 296 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  441 037 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 
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 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 693 559 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 4 865 947 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 91 812 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 5 442 958 euros, soit un 

douzième correspondant à : 453 580 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 48 142 euros, soit un 

douzième correspondant à : 4 012 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 4 717 036 euros, soit 

un douzième correspondant à :  393 086 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 441 037 euros, soit un douzième correspondant à : 36 753 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 677 083 euros, soit 

un douzième correspondant à : 139 757 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 4 865 947 euros, soit un douzième correspondant à : 405 496 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  1 432 684 €  
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Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2141 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

260000054 

CH CREST 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1803 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
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CH CREST 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 900 285 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 706 561 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  136 345 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 570 216 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 
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 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 1 161 685 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 32 039 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 1 017 118 euros, soit un 

douzième correspondant à : 84 760 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 1 161 685 euros, soit un douzième correspondant à : 96 807 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  181 567 €  



260000054 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2142 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

260000104 

CH DIE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



260000104 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



260000104 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1804 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

260000104 

CH DIE 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 222 893 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 862 450 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

* Aides à la Contractualisation :  862 450 € 

  



260000104 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 3 131 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  3 131 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 020 749 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  94 586 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



260000104 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 1 207 770 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 34 207 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 361 622 euros, soit un 

douzième correspondant à : 30 135 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 1 020 180 euros, soit 

un douzième correspondant à :  85 015 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 94 586 euros, soit un douzième correspondant à : 7 882 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 1 207 770 euros, soit un douzième correspondant à : 100 648 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  223 680 €  



260000104 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2143 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

260000195 

CLINIQUE PNEUMOLOGIE LES RIEUX 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



260000195 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



260000195 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1805 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

260000195 

CLINIQUE PNEUMOLOGIE LES RIEUX 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 485 223 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 185 345 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

* Aides à la Contractualisation :  185 345 € 

  



260000195 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 331 052 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  22 580 € 

* Aides à la Contractualisation :  308 472 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 635 437 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  333 389 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



260000195 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 99 580 euros, soit un 

douzième correspondant à : 8 298 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 260 525 euros, soit un 

douzième correspondant à : 21 710 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 2 618 802 euros, soit 

un douzième correspondant à :  218 234 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 333 389 euros, soit un douzième correspondant à : 27 782 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  276 024 €  



260000195 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2144 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

260016910 

HOPITAUX DROME-NORD (Romans/Saint-Vallier) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



260016910 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



260016910 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1806 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

260016910 

HOPITAUX DROME-NORD (Romans/Saint-Vallier) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 21 013 535 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 7 129 379 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  567 397 € 

* Aides à la Contractualisation :  6 561 982 € 

  



260016910 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 112 713 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  16 972 € 

* Aides à la Contractualisation :  95 741 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  7 689 840 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  741 580 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 18 847 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



260016910 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 5 216 195 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 104 981 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 4 034 930 euros, soit un 

douzième correspondant à : 336 244 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 56 759 euros, soit un 

douzième correspondant à : 4 730 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 7 646 431 euros, soit 

un douzième correspondant à :  637 203 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 741 580 euros, soit un douzième correspondant à : 61 798 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 18 847 euros, soit un douzième correspondant à : 1 571 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 5 216 195 euros, soit un douzième correspondant à : 434 683 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  1 476 229 €  



260016910 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2145 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

380012658 

GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DE GRENOBLE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



380012658 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



380012658 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1807 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

380012658 

GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DE GRENOBLE 

est fixé, pour l’année 2022, à : 11 384 653 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 4 500 671 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  1 082 789 € 

* Aides à la Contractualisation :  3 417 882 € 

  



380012658 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 156 228 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  156 228 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 285 760 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  501 299 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380012658 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 2 867 820 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 72 875 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 3 329 035 euros, soit un 

douzième correspondant à : 277 420 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 126 927 euros, soit un 

douzième correspondant à : 10 577 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 3 280 191 euros, soit 

un douzième correspondant à :  273 349 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 501 299 euros, soit un douzième correspondant à : 41 775 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 2 867 820 euros, soit un douzième correspondant à : 238 985 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  842 106 €  



380012658 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2146 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

380780023 

CH RHUMATOLOGIQUE URIAGE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



380780023 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



380780023 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1808 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

380780023 

CH RHUMATOLOGIQUE URIAGE 

est fixé, pour l’année 2022, à : 4 138 536 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 441 855 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  230 717 € 

* Aides à la Contractualisation :  211 138 € 

  



380780023 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 18 282 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  1 310 € 

* Aides à la Contractualisation :  16 972 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 363 682 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  314 717 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380780023 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 413 169 euros, soit un 

douzième correspondant à : 34 431 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 5 996 euros, soit un 

douzième correspondant à : 500 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 3 363 682 euros, soit 

un douzième correspondant à :  280 307 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 314 717 euros, soit un douzième correspondant à : 26 226 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  341 464 €  



380780023 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2147 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

380780031 

CH LA MURE (Fabrice Marchiol) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



380780031 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



380780031 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1809 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

380780031 

CH LA MURE (Fabrice Marchiol) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 5 466 572 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 945 348 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

* Aides à la Contractualisation :  945 348 € 

  



380780031 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 6 710 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  6 710 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 050 729 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  157 245 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380780031 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 183 345 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 1 091 178 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 32 017 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 284 512 euros, soit un 

douzième correspondant à : 23 709 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 2 040 841 euros, soit 

un douzième correspondant à :  170 070 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 157 245 euros, soit un douzième correspondant à : 13 104 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 160 186 euros, soit 

un douzième correspondant à : 96 682 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 1 091 178 euros, soit un douzième correspondant à : 90 932 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  394 497 €  



380780031 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2148 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

380780049 

CH BOURGOIN-JALLIEU (Pierre Oudot) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



380780049 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



380780049 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1810 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

380780049 

CH BOURGOIN-JALLIEU (Pierre Oudot) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 31 854 751 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 14 863 932 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  1 177 516 € 

* Aides à la Contractualisation :  13 686 416 € 

  



380780049 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  7 364 474 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380780049 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  3 408 448 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 6 107 944 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 109 953 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 12 493 657 euros, soit un 

douzième correspondant à : 1 041 138 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 7 364 474 euros, soit un douzième correspondant à :

 613 706 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 3 362 572 euros, soit 

un douzième correspondant à : 280 214 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 6 107 944 euros, soit un douzième correspondant à : 508 995 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  2 444 053 €  



380780049 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2149 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

380780056 

CH PONT-DE-BEAUVOISIN 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



380780056 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



380780056 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1811 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

380780056 

CH PONT-DE-BEAUVOISIN 

est fixé, pour l’année 2022, à : 9 031 825 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 2 170 593 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  2 203 € 

* Aides à la Contractualisation :  2 168 390 € 

  



380780056 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 30 200 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  4 694 € 

* Aides à la Contractualisation :  25 506 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  4 523 651 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  488 342 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380780056 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 1 773 998 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 45 041 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 707 134 euros, soit un 

douzième correspondant à : 58 928 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 4 694 euros, soit un 

douzième correspondant à : 391 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 4 508 248 euros, soit 

un douzième correspondant à :  375 687 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 488 342 euros, soit un douzième correspondant à : 40 695 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 1 773 998 euros, soit un douzième correspondant à : 147 833 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  623 534 €  



380780056 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2150 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

380780072 

CH RIVES 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



380780072 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



380780072 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1812 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

380780072 

CH RIVES 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 162 694 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 286 233 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

* Aides à la Contractualisation :  286 233 € 

  



380780072 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 8 307 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  8 307 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 614 004 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  254 150 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380780072 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 243 834 euros, soit un 

douzième correspondant à : 20 320 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 2 617 675 euros, soit 

un douzième correspondant à :  218 140 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 254 150 euros, soit un douzième correspondant à : 21 179 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  259 639 €  



380780072 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2151 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

380780171 

CH SAINT-MARCELLIN 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



380780171 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



380780171 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1813 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

380780171 

CH SAINT-MARCELLIN 

est fixé, pour l’année 2022, à : 5 149 276 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 606 598 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  57 781 € 

* Aides à la Contractualisation :  548 817 € 

  



380780171 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 29 911 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  1 354 € 

* Aides à la Contractualisation :  28 557 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  4 110 262 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  402 505 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380780171 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 407 001 euros, soit un 

douzième correspondant à : 33 917 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 6 354 euros, soit un 

douzième correspondant à : 530 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 3 810 262 euros, soit 

un douzième correspondant à :  317 522 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 402 505 euros, soit un douzième correspondant à : 33 542 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  385 511 €  



380780171 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2152 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

380780213 

CH SAINT-LAURENT-DU-PONT 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



380780213 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



380780213 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1814 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

380780213 

CH SAINT-LAURENT-DU-PONT 

est fixé, pour l’année 2022, à : 5 413 464 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 371 378 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

* Aides à la Contractualisation :  371 378 € 

  



380780213 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 24 754 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  24 754 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 026 328 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  190 777 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380780213 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 800 227 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 185 752 euros, soit un 

douzième correspondant à : 15 479 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 1 260 euros, soit un 

douzième correspondant à : 105 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 2 025 778 euros, soit 

un douzième correspondant à :  168 815 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 190 777 euros, soit un douzième correspondant à : 15 898 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 2 766 229 euros, soit 

un douzième correspondant à : 230 519 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  430 816 €  



380780213 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
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Arrêté n°2022-18-2153 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

380781435 

CH VIENNE (Lucien Hussel) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



380781435 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



380781435 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1815 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

380781435 

CH VIENNE (Lucien Hussel) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 22 529 652 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 9 343 775 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  1 372 080 € 

* Aides à la Contractualisation :  7 971 695 € 

  



380781435 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 53 764 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  23 537 € 

* Aides à la Contractualisation :  30 227 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  7 342 572 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  744 956 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380781435 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 4 953 449 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 91 136 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 5 766 234 euros, soit un 

douzième correspondant à : 480 520 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 23 537 euros, soit un 

douzième correspondant à : 1 961 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 7 324 996 euros, soit 

un douzième correspondant à :  610 416 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 744 956 euros, soit un douzième correspondant à : 62 080 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 4 953 449 euros, soit un douzième correspondant à : 412 787 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  1 567 764 €  



380781435 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL
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Arrêté n°2022-18-2154 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

420000192 

CLINIQUE MEDICALE LA BUISSONNIERE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



420000192 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



420000192 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1816 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

420000192 

CLINIQUE MEDICALE LA BUISSONNIERE 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 968 907 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 332 947 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

* Aides à la Contractualisation :  332 947 € 

  



420000192 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 135 687 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  135 687 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 317 890 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  182 383 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



420000192 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 63 597 euros, soit un 

douzième correspondant à : 5 300 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 132 556 euros, soit un 

douzième correspondant à : 11 046 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 1 317 578 euros, soit 

un douzième correspondant à :  109 798 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 182 383 euros, soit un douzième correspondant à : 15 199 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  141 343 €  



420000192 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2155 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

420002495 

HOPITAL DU GIER 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



420002495 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



420002495 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1817 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

420002495 

HOPITAL DU GIER 

est fixé, pour l’année 2022, à : 13 609 491 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 3 919 059 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  601 048 € 

* Aides à la Contractualisation :  3 318 011 € 

  



420002495 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 57 384 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  3 703 € 

* Aides à la Contractualisation :  53 681 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  6 670 124 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  717 518 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 142 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



420002495 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 2 188 790 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 56 474 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 2 659 428 euros, soit un 

douzième correspondant à : 221 619 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 3 703 euros, soit un 

douzième correspondant à : 309 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 6 665 490 euros, soit 

un douzième correspondant à :  555 458 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 717 518 euros, soit un douzième correspondant à : 59 793 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 142 euros, soit un douzième correspondant à : 12 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 2 188 790 euros, soit un douzième correspondant à : 182 399 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  1 019 590 €  



420002495 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2156 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

420010050 

CLINIQUE MUTUALISTE CHIRURGICALE (MFL SSAM) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



420010050 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



420010050 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1818 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

420010050 

CLINIQUE MUTUALISTE CHIRURGICALE (MFL SSAM) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 157 654 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 2 157 654 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  218 499 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 939 155 € 

  



420010050 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



420010050 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 1 359 264 euros, soit un 

douzième correspondant à : 113 272 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  113 272 €  



420010050 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2157 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

420013831 

CH DU FOREZ (Feurs/Montbrison) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



420013831 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



420013831 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1819 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

420013831 

CH DU FOREZ (Feurs/Montbrison) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 30 420 844 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 6 075 670 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  846 391 € 

* Aides à la Contractualisation :  5 229 279 € 

  



420013831 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 37 849 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  4 987 € 

* Aides à la Contractualisation :  32 862 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  6 837 977 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  426 545 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  10 603 100 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



420013831 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 6 335 644 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 104 059 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 3 933 523 euros, soit un 

douzième correspondant à : 327 794 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 4 987 euros, soit un 

douzième correspondant à : 416 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 4 320 511 euros, soit 

un douzième correspondant à :  360 043 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 426 545 euros, soit un douzième correspondant à : 35 545 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 10 819 114 euros, soit un douzième correspondant à :

 901 593 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 6 335 644 euros, soit un douzième correspondant à : 527 970 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  2 153 361 €  



420013831 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2158 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

420780033 

CH ROANNE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



420780033 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



420780033 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1820 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

420780033 

CH ROANNE 

est fixé, pour l’année 2022, à : 55 432 956 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 21 084 023 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  4 324 911 € 

* Aides à la Contractualisation :  16 759 112 € 

  



420780033 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 78 588 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  78 588 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  8 421 365 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  742 759 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  15 560 623 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



420780033 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  3 586 616 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 5 867 030 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 91 952 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 15 957 234 euros, soit un 

douzième correspondant à : 1 329 770 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 24 324 euros, soit un 

douzième correspondant à : 2 027 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 8 411 578 euros, soit 

un douzième correspondant à :  700 965 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 742 759 euros, soit un douzième correspondant à : 61 897 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 15 538 130 euros, soit un douzième correspondant à :

 1 294 844 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 3 551 229 euros, soit 

un douzième correspondant à : 295 936 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 5 867 030 euros, soit un douzième correspondant à : 488 919 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  4 174 358 €  



420780033 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2159 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

420780652 

CH FIRMINY (Le Corbusier) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



420780652 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



420780652 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1821 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

420780652 

CH FIRMINY (Le Corbusier) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 18 610 490 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 5 406 002 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  1 006 403 € 

* Aides à la Contractualisation :  4 399 599 € 

  



420780652 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 58 135 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  21 695 € 

* Aides à la Contractualisation :  36 440 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  5 964 589 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  585 736 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



420780652 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  3 459 708 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 3 062 227 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 74 093 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 3 598 263 euros, soit un 

douzième correspondant à : 299 855 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 25 927 euros, soit un 

douzième correspondant à : 2 161 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 5 931 759 euros, soit 

un douzième correspondant à :  494 313 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 585 736 euros, soit un douzième correspondant à : 48 811 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 3 422 241 euros, soit 

un douzième correspondant à : 285 187 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 3 062 227 euros, soit un douzième correspondant à : 255 186 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  1 385 513 €  



420780652 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2160 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

430000018 

CH LE PUY-EN-VELAY (Emile Roux) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



430000018 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



430000018 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1822 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

430000018 

CH LE PUY-EN-VELAY (Emile Roux) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 28 900 942 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 15 171 876 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  3 654 900 € 

* Aides à la Contractualisation :  11 516 976 € 

  



430000018 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 34 627 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  4 878 € 

* Aides à la Contractualisation :  29 749 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  5 692 093 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  506 910 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



430000018 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 098 774 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 5 323 944 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 72 718 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 11 539 903 euros, soit un 

douzième correspondant à : 961 659 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 4 878 euros, soit un 

douzième correspondant à : 407 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 5 682 671 euros, soit 

un douzième correspondant à :  473 556 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 506 910 euros, soit un douzième correspondant à : 42 243 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 2 081 584 euros, soit 

un douzième correspondant à : 173 465 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 5 323 944 euros, soit un douzième correspondant à : 443 662 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  2 094 992 €  



430000018 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2161 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

430000034 

CH BRIOUDE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



430000034 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



430000034 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1823 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

430000034 

CH BRIOUDE 

est fixé, pour l’année 2022, à : 9 399 425 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 2 000 135 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  133 208 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 866 927 € 

  



430000034 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 37 641 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  37 641 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 749 036 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  297 890 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 176 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



430000034 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  805 277 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 2 473 258 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 36 012 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 1 653 154 euros, soit un 

douzième correspondant à : 137 763 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 6 894 euros, soit un 

douzième correspondant à : 575 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 2 746 092 euros, soit 

un douzième correspondant à :  228 841 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 297 890 euros, soit un douzième correspondant à : 24 824 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 176 euros, soit un douzième correspondant à : 15 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 797 072 euros, soit 

un douzième correspondant à : 66 423 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 2 473 258 euros, soit un douzième correspondant à : 206 105 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  664 546 €  



430000034 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2162 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

630780997 

CH AMBERT 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



630780997 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



630780997 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1824 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

630780997 

CH AMBERT 

est fixé, pour l’année 2022, à : 8 169 523 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 789 903 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  23 372 € 

* Aides à la Contractualisation :  766 531 € 

  



630780997 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 18 117 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  18 117 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 323 875 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  206 427 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  1 078 399 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



630780997 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 389 831 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 2 332 243 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 30 728 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 616 193 euros, soit un 

douzième correspondant à : 51 349 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 1 816 194 euros, soit 

un douzième correspondant à :  151 350 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 206 427 euros, soit un douzième correspondant à : 17 202 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 078 399 euros, soit un douzième correspondant à :

 89 867 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 375 962 euros, soit 

un douzième correspondant à : 114 664 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 2 332 243 euros, soit un douzième correspondant à : 194 354 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  618 786 €  



630780997 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2163 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

630781003 

CH ISSOIRE (Paul Ardier) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



630781003 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



630781003 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1825 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

630781003 

CH ISSOIRE (Paul Ardier) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 6 589 223 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 2 561 252 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  411 897 € 

* Aides à la Contractualisation :  2 149 355 € 

  



630781003 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



630781003 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 106 736 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 2 877 930 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 43 305 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 1 768 599 euros, soit un 

douzième correspondant à : 147 383 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 095 976 euros, soit 

un douzième correspondant à : 91 331 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 2 877 930 euros, soit un douzième correspondant à : 239 828 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  478 542 €  



630781003 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2164 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

630781011 

CH RIOM 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1826 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

630781011 

CH RIOM 

est fixé, pour l’année 2022, à : 7 951 677 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 4 824 177 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  1 757 594 € 

* Aides à la Contractualisation :  3 066 583 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



630781011 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 3 089 183 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 38 317 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 3 718 418 euros, soit un 

douzième correspondant à : 309 868 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 3 089 183 euros, soit un douzième correspondant à : 257 432 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  567 300 €  
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Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2165 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

630781029 

CH THIERS 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1827 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

630781029 

CH THIERS 

est fixé, pour l’année 2022, à : 14 384 226 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 2 155 837 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  277 283 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 878 554 € 

  



630781029 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 16 552 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  16 552 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 585 980 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  178 032 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  6 870 313 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 
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 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  946 033 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 2 595 965 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 35 514 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 1 724 097 euros, soit un 

douzième correspondant à : 143 675 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 1 546 147 euros, soit 

un douzième correspondant à :  128 846 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 178 032 euros, soit un douzième correspondant à : 14 836 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 6 024 043 euros, soit un douzième correspondant à :

 502 004 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 934 412 euros, soit 

un douzième correspondant à : 77 868 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 2 595 965 euros, soit un douzième correspondant à : 216 330 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  1 083 559 €  
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Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2166 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690000245 

HOPITAL DE FOURVIERE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690000245 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690000245 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1828 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690000245 

HOPITAL DE FOURVIERE 

est fixé, pour l’année 2022, à : 10 021 750 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 551 574 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  66 053 € 

* Aides à la Contractualisation :  485 521 € 

  



690000245 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 629 045 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  216 944 € 

* Aides à la Contractualisation :  412 101 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  4 727 888 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  560 203 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690000245 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  3 553 040 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 369 669 euros, soit un 

douzième correspondant à : 30 806 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 592 811 euros, soit un 

douzième correspondant à : 49 401 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 4 725 266 euros, soit 

un douzième correspondant à :  393 772 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 560 203 euros, soit un douzième correspondant à : 46 684 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 3 494 584 euros, soit 

un douzième correspondant à : 291 215 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  811 878 €  



690000245 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2167 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690000427 

CMCR LES MASSUES 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690000427 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690000427 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1829 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690000427 

CMCR LES MASSUES 

est fixé, pour l’année 2022, à : 25 586 836 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 959 418 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  50 055 € 

* Aides à la Contractualisation :  909 363 € 

  



690000427 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 998 354 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  295 958 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 702 396 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  20 303 657 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  2 325 407 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690000427 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 645 632 euros, soit un 

douzième correspondant à : 53 803 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 1 869 203 euros, soit un 

douzième correspondant à : 155 767 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 19 969 190 euros, 

soit un douzième correspondant à :  1 664 099 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 2 325 407 euros, soit un douzième correspondant à : 193 784 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  2 067 453 €  



690000427 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2168 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690780036 

CH GIVORS (Montgelas) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690780036 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690780036 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1830 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690780036 

CH GIVORS (Montgelas) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 7 576 000 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 387 222 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  25 774 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 361 448 € 

  



690780036 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 17 886 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  17 886 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 696 456 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  408 246 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  260 411 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690780036 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 1 761 048 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 44 731 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 1 030 812 euros, soit un 

douzième correspondant à : 85 901 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 5 752 euros, soit un 

douzième correspondant à : 479 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 3 691 530 euros, soit 

un douzième correspondant à :  307 628 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 408 246 euros, soit un douzième correspondant à : 34 021 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 260 411 euros, soit un douzième correspondant à : 21 

701 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 1 761 048 euros, soit un douzième correspondant à : 146 754 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  596 484 €  



690780036 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2169 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690780044 

CH SAINTE-FOY-LES-LYON 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690780044 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690780044 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1831 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690780044 

CH SAINTE-FOY-LES-LYON 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 397 955 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 654 573 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  5 548 € 

* Aides à la Contractualisation :  649 025 € 

  



690780044 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 47 910 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  47 910 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 469 662 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  225 810 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690780044 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 452 734 euros, soit un 

douzième correspondant à : 37 728 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 6 037 euros, soit un 

douzième correspondant à : 503 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 2 467 683 euros, soit 

un douzième correspondant à :  205 640 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 225 810 euros, soit un douzième correspondant à : 18 818 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  262 689 €  



690780044 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2170 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690780150 

HOPITAL DE L'ARBRESLE (Le Ravatel) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690780150 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690780150 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1832 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690780150 

HOPITAL DE L'ARBRESLE (Le Ravatel) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 806 786 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 023 375 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  128 372 € 

* Aides à la Contractualisation :  895 003 € 

  



690780150 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 137 025 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  137 025 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 392 865 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  171 186 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690780150 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 082 335 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 276 187 euros, soit un 

douzième correspondant à : 23 016 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 119 192 euros, soit un 

douzième correspondant à : 9 933 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 1 382 592 euros, soit 

un douzième correspondant à :  115 216 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 171 186 euros, soit un douzième correspondant à : 14 266 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 059 581 euros, soit 

un douzième correspondant à : 88 298 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  250 729 €  



690780150 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2171 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690780416 

GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DES PORTES DU SUD 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690780416 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690780416 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1833 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690780416 

GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DES PORTES DU SUD 

est fixé, pour l’année 2022, à : 5 305 147 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 2 741 205 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  160 592 € 

* Aides à la Contractualisation :  2 580 613 € 

  



690780416 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690780416 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 2 497 091 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 66 851 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 1 980 350 euros, soit un 

douzième correspondant à : 165 029 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 2 497 091 euros, soit un douzième correspondant à : 208 091 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  373 120 €  



690780416 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2172 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

730780103 

CH VALLEE DE LA MAURIENNE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



730780103 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



730780103 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1834 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

730780103 

CH VALLEE DE LA MAURIENNE 

est fixé, pour l’année 2022, à : 11 986 817 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 821 897 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  109 003 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 712 894 € 

  



730780103 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 308 861 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  4 530 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 304 331 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  4 082 353 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  414 241 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



730780103 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 137 224 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 3 183 664 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 38 577 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 1 331 263 euros, soit un 

douzième correspondant à : 110 939 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 83 139 euros, soit un 

douzième correspondant à : 6 928 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 4 080 852 euros, soit 

un douzième correspondant à :  340 071 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 414 241 euros, soit un douzième correspondant à : 34 520 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 124 620 euros, soit 

un douzième correspondant à : 93 718 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 3 183 664 euros, soit un douzième correspondant à : 265 305 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  851 481 €  



730780103 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2173 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690041132 

MEDIPOLE LYON VILLEURBANNE-MEDIPOLE HOPITAL MUTUALISTE (MHM) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690041132 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690041132 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1835 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690041132 

MEDIPOLE LYON VILLEURBANNE-MEDIPOLE HOPITAL MUTUALISTE (MHM) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 31 360 485 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 5 305 416 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  878 650 € 

* Aides à la Contractualisation :  4 426 766 € 

  



690041132 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 450 233 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  28 921 € 

* Aides à la Contractualisation :  421 312 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  18 804 619 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  2 032 767 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690041132 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 4 653 996 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 113 454 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 2 683 239 euros, soit un 

douzième correspondant à : 223 603 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 293 370 euros, soit un 

douzième correspondant à : 24 448 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 18 800 617 euros, 

soit un douzième correspondant à :  1 566 718 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 2 032 767 euros, soit un douzième correspondant à : 169 397 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 4 653 996 euros, soit un douzième correspondant à : 387 833 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  2 371 999 €  



690041132 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2174 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690782222 

HOPITAL NORD-OUEST - CH VILLEFRANCHE-SUR-SAONE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690782222 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690782222 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1836 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690782222 

HOPITAL NORD-OUEST - CH VILLEFRANCHE-SUR-SAONE 

est fixé, pour l’année 2022, à : 35 807 517 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 14 831 249 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  3 495 394 € 

* Aides à la Contractualisation :  11 335 855 € 

  



690782222 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 53 337 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  21 695 € 

* Aides à la Contractualisation :  31 642 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  10 655 093 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  457 931 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690782222 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 696 456 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 7 960 114 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 153 337 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 9 657 548 euros, soit un 

douzième correspondant à : 804 796 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 21 695 euros, soit un 

douzième correspondant à : 1 808 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 5 648 850 euros, soit 

un douzième correspondant à :  470 738 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 457 931 euros, soit un douzième correspondant à : 38 161 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 680 023 euros, soit 

un douzième correspondant à : 140 002 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 7 960 114 euros, soit un douzième correspondant à : 663 343 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  2 118 848 €  



690782222 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2175 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690782271 

HOPITAL NORD-OUEST - CH TARARE/GRANDRIS 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690782271 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690782271 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1837 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690782271 

HOPITAL NORD-OUEST - CH TARARE/GRANDRIS 

est fixé, pour l’année 2022, à : 7 599 700 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 739 281 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  222 339 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 516 942 € 

  



690782271 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 65 247 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  65 247 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 261 309 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  226 741 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690782271 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 3 255 794 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 51 328 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 1 213 580 euros, soit un 

douzième correspondant à : 101 132 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 10 000 euros, soit un 

douzième correspondant à : 833 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 2 227 755 euros, soit 

un douzième correspondant à :  185 646 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 226 741 euros, soit un douzième correspondant à : 18 895 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 3 255 794 euros, soit un douzième correspondant à : 271 316 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  577 822 €  



690782271 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2176 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690782925 

CH GERIATRIQUE DU MONT D'OR 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690782925 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690782925 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1838 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690782925 

CH GERIATRIQUE DU MONT D'OR 

est fixé, pour l’année 2022, à : 18 655 720 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 098 018 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  33 412 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 064 606 € 

  



690782925 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 291 806 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  216 944 € 

* Aides à la Contractualisation :  74 862 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  12 731 197 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  1 198 337 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690782925 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  3 336 362 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 659 226 euros, soit un 

douzième correspondant à : 54 936 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 216 944 euros, soit un 

douzième correspondant à : 18 079 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 12 693 958 euros, 

soit un douzième correspondant à :  1 057 830 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 1 198 337 euros, soit un douzième correspondant à : 99 861 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 3 301 226 euros, soit 

un douzième correspondant à : 275 102 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  1 505 808 €  



690782925 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2177 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690805361 

CH SAINT-JOSEPH/SAINT-LUC 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690805361 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690805361 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1839 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690805361 

CH SAINT-JOSEPH/SAINT-LUC 

est fixé, pour l’année 2022, à : 13 219 960 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 9 226 820 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  3 995 634 € 

* Aides à la Contractualisation :  5 231 186 € 

  



690805361 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690805361 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 3 908 454 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 84 686 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 6 142 694 euros, soit un 

douzième correspondant à : 511 891 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 3 908 454 euros, soit un douzième correspondant à : 325 705 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  837 596 €  



690805361 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2178 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

730000015 

CH METROPOLE SAVOIE (Chambéry/Aix-les-Bains) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



730000015 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



730000015 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1840 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

730000015 

CH METROPOLE SAVOIE (Chambéry/Aix-les-Bains) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 68 138 452 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 36 484 026 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  10 948 462 € 

* Aides à la Contractualisation :  25 535 564 € 

  



730000015 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 154 390 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  26 534 € 

* Aides à la Contractualisation :  127 856 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  14 889 551 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  1 302 823 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



730000015 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  3 131 962 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 11 985 803 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 189 897 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 29 215 519 euros, soit un 

douzième correspondant à : 2 434 627 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 50 578 euros, soit un 

douzième correspondant à : 4 215 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 13 769 215 euros, 

soit un douzième correspondant à :  1 147 435 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 1 302 823 euros, soit un douzième correspondant à : 108 569 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 3 086 191 euros, soit 

un douzième correspondant à : 257 183 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 11 985 803 euros, soit un douzième correspondant à : 998 817 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  4 950 846 €  



730000015 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2179 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

730002839 

CH ALBERTVILLE-MOUTIERS 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



730002839 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



730002839 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1841 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

730002839 

CH ALBERTVILLE-MOUTIERS 

est fixé, pour l’année 2022, à : 14 718 422 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 4 158 238 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  221 773 € 

* Aides à la Contractualisation :  3 936 465 € 

  



730002839 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 31 537 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  31 537 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 786 214 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  310 599 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



730002839 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 378 043 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 4 992 393 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 61 398 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 2 950 320 euros, soit un 

douzième correspondant à : 245 860 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 2 785 924 euros, soit 

un douzième correspondant à :  232 160 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 310 599 euros, soit un douzième correspondant à : 25 883 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 2 353 416 euros, soit 

un douzième correspondant à : 196 118 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 4 992 393 euros, soit un douzième correspondant à : 416 033 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  1 116 054 €  



730002839 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2180 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

730780525 

CH BOURG-SAINT-MAURICE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



730780525 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



730780525 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1842 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

730780525 

CH BOURG-SAINT-MAURICE 

est fixé, pour l’année 2022, à : 4 045 516 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 569 297 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  102 933 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 466 364 € 

  



730780525 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



730780525 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 2 436 337 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 39 882 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 1 331 124 euros, soit un 

douzième correspondant à : 110 927 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 2 436 337 euros, soit un douzième correspondant à : 203 028 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  313 955 €  



730780525 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2181 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

740001839 

HOPITAUX DES PAYS DU MONT-BLANC (Chamonix/Sallanches) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



740001839 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



740001839 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1843 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

740001839 

HOPITAUX DES PAYS DU MONT-BLANC (Chamonix/Sallanches) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 14 125 667 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 6 235 314 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  567 178 € 

* Aides à la Contractualisation :  5 668 136 € 

  



740001839 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 12 870 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  12 870 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 753 950 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  418 423 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



740001839 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 4 624 726 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 80 384 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 3 591 550 euros, soit un 

douzième correspondant à : 299 296 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 1 463 euros, soit un 

douzième correspondant à : 122 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 2 747 751 euros, soit 

un douzième correspondant à :  228 979 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 418 423 euros, soit un douzième correspondant à : 34 869 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 4 624 726 euros, soit un douzième correspondant à : 385 394 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  948 660 €  



740001839 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2182 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

740780168 

FONDATION ALIA (ex-VSHA) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



740780168 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



740780168 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1844 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

740780168 

FONDATION ALIA (ex-VSHA) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 11 669 633 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 627 147 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  19 594 € 

* Aides à la Contractualisation :  607 553 € 

  



740780168 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 889 511 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  205 621 € 

* Aides à la Contractualisation :  683 890 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  7 795 301 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  734 145 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



740780168 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 623 529 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 236 782 euros, soit un 

douzième correspondant à : 19 732 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 758 851 euros, soit un 

douzième correspondant à : 63 238 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 7 671 986 euros, soit 

un douzième correspondant à :  639 332 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 734 145 euros, soit un douzième correspondant à : 61 179 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 611 147 euros, soit 

un douzième correspondant à : 134 262 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  917 743 €  



740780168 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2183 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

740781133 

CH ANNECY-GENEVOIS (Annecy/Saint-Julien-en-Genevois) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



740781133 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



740781133 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1845 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

740781133 

CH ANNECY-GENEVOIS (Annecy/Saint-Julien-en-Genevois) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 82 444 574 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 31 581 516 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  12 766 681 € 

* Aides à la Contractualisation :  18 814 835 € 

  



740781133 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 33 610 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  23 246 € 

* Aides à la Contractualisation :  10 364 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  5 992 095 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  470 928 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  26 920 877 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



740781133 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  4 078 965 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 13 172 224 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 194 359 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 25 478 637 euros, soit un 

douzième correspondant à : 2 123 220 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 25 153 euros, soit un 

douzième correspondant à : 2 096 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 5 975 796 euros, soit 

un douzième correspondant à :  497 983 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 470 928 euros, soit un douzième correspondant à : 39 244 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 25 354 373 euros, soit un douzième correspondant à :

 2 112 864 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 4 052 860 euros, soit 

un douzième correspondant à : 337 738 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 13 172 224 euros, soit un douzième correspondant à : 1 097 685 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  6 210 830 €  



740781133 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2184 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

740781208 

HOPITAL DE RUMILLY (Gabriel Deplante) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



740781208 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



740781208 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1846 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

740781208 

HOPITAL DE RUMILLY (Gabriel Deplante) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 9 088 923 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 501 742 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  16 000 € 

* Aides à la Contractualisation :  485 742 € 

  



740781208 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 52 262 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  52 262 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  6 118 314 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  595 499 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



740781208 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 821 106 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 406 621 euros, soit un 

douzième correspondant à : 33 885 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 22 961 euros, soit un 

douzième correspondant à : 1 913 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 6 117 703 euros, soit 

un douzième correspondant à :  509 809 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 595 499 euros, soit un douzième correspondant à : 49 625 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 803 610 euros, soit 

un douzième correspondant à : 150 301 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  745 533 €  
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Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2185 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

740790258 

CH ALPES-LEMAN (Annemasse/Bonneville) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



740790258 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1847 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

740790258 

CH ALPES-LEMAN (Annemasse/Bonneville) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 23 772 392 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 17 121 541 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  2 090 167 € 

* Aides à la Contractualisation :  15 031 374 € 

  



740790258 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



740790258 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 6 533 488 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 117 363 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 13 248 593 euros, soit un 

douzième correspondant à : 1 104 049 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 6 533 488 euros, soit un douzième correspondant à : 544 457 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  1 648 506 €  



740790258 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2186 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

740790381 

HOPITAUX DU LEMAN (Thonon/Evian) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



740790381 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



740790381 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1848 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

740790381 

HOPITAUX DU LEMAN (Thonon/Evian) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 12 400 377 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 6 605 348 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  576 553 € 

* Aides à la Contractualisation :  6 028 795 € 

  



740790381 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



740790381 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 095 435 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 4 615 201 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 84 393 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 4 310 941 euros, soit un 

douzième correspondant à : 359 245 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 083 330 euros, soit 

un douzième correspondant à : 90 278 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 4 615 201 euros, soit un douzième correspondant à : 384 600 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  834 123 €  



740790381 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2187 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

010000495 

CP DE L'AIN 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



010000495 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



010000495 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1849 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

010000495 

CP DE L'AIN 

est fixé, pour l’année 2022, à : 77 977 554 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



010000495 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  77 977 554 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



010000495 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 77 956 597 euros, soit un douzième correspondant à :

 6 496 383 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  6 496 383 €  



010000495 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2188 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

030780282 

CH AINAY-LE-CHÂTEAU 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



030780282 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



030780282 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1850 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

030780282 

CH AINAY-LE-CHÂTEAU 

est fixé, pour l’année 2022, à : 24 956 681 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



030780282 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  23 486 083 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



030780282 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 470 598 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 23 479 849 euros, soit un douzième correspondant à :

 1 956 654 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 454 405 euros, soit 

un douzième correspondant à : 121 200 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  2 077 854 €  



030780282 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2189 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

070780317 

HOPITAL SAINTE-MARIE (Privas) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



070780317 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



070780317 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1851 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

070780317 

HOPITAL SAINTE-MARIE (Privas) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 53 914 495 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



070780317 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  53 914 495 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



070780317 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 53 904 567 euros, soit un douzième correspondant à :

 4 492 047 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  4 492 047 €  



070780317 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2190 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

150782944 

CENTRE DE READAPTATION DE MAURS 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



150782944 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



150782944 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1852 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

150782944 

CENTRE DE READAPTATION DE MAURS 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 708 774 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



150782944 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  1 708 774 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



150782944 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 708 559 euros, soit un douzième correspondant à :

 142 380 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  142 380 €  



150782944 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2191 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

260000302 

CM LA TEPPE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



260000302 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



260000302 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1853 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

260000302 

CM LA TEPPE 

est fixé, pour l’année 2022, à : 15 464 695 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



260000302 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  15 464 695 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



260000302 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 15 417 785 euros, soit un douzième correspondant à :

 1 284 815 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  1 284 815 €  



260000302 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2192 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

260003264 

CH DROME-VIVARAIS 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



260003264 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



260003264 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1854 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

260003264 

CH DROME-VIVARAIS 

est fixé, pour l’année 2022, à : 57 404 005 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



260003264 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  56 148 901 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



260003264 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 255 104 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 56 148 901 euros, soit un douzième correspondant à :

 4 679 075 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 242 203 euros, soit 

un douzième correspondant à : 103 517 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  4 782 592 €  



260003264 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2193 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

380012799 

ETABLISSEMENT DE SANTE MENTALE PORTES DE L'ISERE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



380012799 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



380012799 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1855 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

380012799 

ETABLISSEMENT DE SANTE MENTALE PORTES DE L'ISERE 

est fixé, pour l’année 2022, à : 34 115 207 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



380012799 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  34 115 207 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380012799 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 34 115 207 euros, soit un douzième correspondant à :

 2 842 934 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  2 842 934 €  



380012799 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2194 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

380780247 

CH ALPES-ISERE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



380780247 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



380780247 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1856 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

380780247 

CH ALPES-ISERE 

est fixé, pour l’année 2022, à : 110 408 299 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



380780247 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  110 408 299 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380780247 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 111 042 636 euros, soit un douzième correspondant à :

 9 253 553 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  9 253 553 €  



380780247 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2195 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

380780312 

CLINIQUE FSEF GRENOBLE LA TRONCHE (ex GRESIVAUDAN) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



380780312 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



380780312 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1857 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

380780312 

CLINIQUE FSEF GRENOBLE LA TRONCHE (ex GRESIVAUDAN) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 22 167 048 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



380780312 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 022 324 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  82 956 € 

* Aides à la Contractualisation :  939 368 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  10 058 940 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  1 055 156 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 7 989 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  10 022 639 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380780312 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 981 382 euros, soit un 

douzième correspondant à : 81 782 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 9 691 645 euros, soit 

un douzième correspondant à :  807 637 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 1 055 156 euros, soit un douzième correspondant à : 87 930 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 7 989 euros, soit un douzième correspondant à : 666 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 10 018 365 euros, soit un douzième correspondant à :

 834 864 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  1 812 879 €  



380780312 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2196 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

380784462 

CENTRE DE TRAITEMENT MGEN (38) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



380784462 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



380784462 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1858 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

380784462 

CENTRE DE TRAITEMENT MGEN (38) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 404 468 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



380784462 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  1 404 468 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380784462 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 404 468 euros, soit un douzième correspondant à :

 117 039 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  117 039 €  



380784462 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2197 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

430000026 

HOPITAL SAINTE-MARIE (Le Puy-en-Velay) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



430000026 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



430000026 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1859 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

430000026 

HOPITAL SAINTE-MARIE (Le Puy-en-Velay) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 47 805 670 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



430000026 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  46 499 094 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



430000026 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 306 576 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 46 387 239 euros, soit un douzième correspondant à :

 3 865 603 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 290 003 euros, soit 

un douzième correspondant à : 107 500 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  3 973 103 €  



430000026 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2198 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

630780195 

HOPITAL SAINTE-MARIE (Clermont-Ferrand) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



630780195 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



630780195 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1860 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

630780195 

HOPITAL SAINTE-MARIE (Clermont-Ferrand) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 62 175 680 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



630780195 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  60 478 569 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



630780195 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 697 111 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 59 670 500 euros, soit un douzième correspondant à :

 4 972 542 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 679 128 euros, soit 

un douzième correspondant à : 139 927 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  5 112 469 €  



630780195 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2199 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690000336 

CLINIQUE DE L'OUEST LYONNAIS (ex-MAISON DE SANTE DE VAUGNERAY) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690000336 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690000336 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1861 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690000336 

CLINIQUE DE L'OUEST LYONNAIS (ex-MAISON DE SANTE DE VAUGNERAY) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 12 574 834 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  11 525 712 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690000336 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 049 122 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 11 525 712 euros, soit un douzième correspondant à :

 960 476 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 037 190 euros, soit 

un douzième correspondant à : 86 433 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  1 046 909 €  



690000336 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2200 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690000567 

MAISON D'ACCUEIL PSYCHOTHERAPIQUE (SMC) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690000567 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690000567 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1862 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690000567 

MAISON D'ACCUEIL PSYCHOTHERAPIQUE (SMC) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 923 983 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  2 923 983 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 
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 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 2 923 983 euros, soit un douzième correspondant à :

 243 665 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  243 665 €  
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Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2201 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690002092 

CLINIQUE NOTRE-DAME 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690002092 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690002092 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1863 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690002092 

CLINIQUE NOTRE-DAME 

est fixé, pour l’année 2022, à : 6 562 453 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690002092 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  6 562 453 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690002092 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 6 562 453 euros, soit un douzième correspondant à :

 546 871 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  546 871 €  



690002092 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2202 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690780101 

CH LE VINATIER 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690780101 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690780101 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1864 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690780101 

CH LE VINATIER 

est fixé, pour l’année 2022, à : 182 005 536 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690780101 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  182 005 536 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690780101 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 172 981 247 euros, soit un douzième correspondant 

à : 14 415 104 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  14 415 104 €  



690780101 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2203 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690780119 

CH SAINT-CYR-AU-MONT-D'OR 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690780119 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690780119 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1865 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690780119 

CH SAINT-CYR-AU-MONT-D'OR 

est fixé, pour l’année 2022, à : 47 400 947 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690780119 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  47 400 947 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690780119 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 47 479 594 euros, soit un douzième correspondant à :

 3 956 633 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  3 956 633 €  



690780119 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2204 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690780143 

CH SAINT-JEAN-DE-DIEU 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690780143 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690780143 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1866 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690780143 

CH SAINT-JEAN-DE-DIEU 

est fixé, pour l’année 2022, à : 86 413 729 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690780143 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  86 413 729 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690780143 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 86 019 520 euros, soit un douzième correspondant à :

 7 168 293 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  7 168 293 €  



690780143 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2205 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690782081 

CENTRE DE SANTE MENTALE MGEN (69) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690782081 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690782081 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1867 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690782081 

CENTRE DE SANTE MENTALE MGEN (69) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 701 591 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690782081 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  1 701 591 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690782081 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 701 591 euros, soit un douzième correspondant à :

 141 799 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  141 799 €  



690782081 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2206 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

730780582 

CH DE SAVOIE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



730780582 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



730780582 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1868 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

730780582 

CH DE SAVOIE 

est fixé, pour l’année 2022, à : 62 745 399 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



730780582 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  62 745 399 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



730780582 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 62 722 707 euros, soit un douzième correspondant à :

 5 226 892 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  5 226 892 €  



730780582 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2207 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

740785035 

EPSM 74 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



740785035 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



740785035 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1869 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

740785035 

EPSM 74 

est fixé, pour l’année 2022, à : 48 179 112 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



740785035 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  48 179 112 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



740785035 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 48 346 561 euros, soit un douzième correspondant à :

 4 028 880 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  4 028 880 €  



740785035 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2208 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

010780252 

CRF L'ORCET (Orcet/Mangini) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



010780252 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



010780252 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1870 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

010780252 

CRF L'ORCET (Orcet/Mangini) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 16 791 851 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



010780252 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 571 606 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  213 983 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 357 623 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  13 667 556 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  1 547 997 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 4 692 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



010780252 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 1 511 026 euros, soit un 

douzième correspondant à : 125 919 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 13 535 337 euros, 

soit un douzième correspondant à :  1 127 945 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 1 547 997 euros, soit un douzième correspondant à : 129 000 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 4 692 euros, soit un douzième correspondant à : 391 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  1 383 255 €  



010780252 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2209 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

010780476 

CENTRE SSR READAPTATION ADO CHANAY 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



010780476 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



010780476 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1871 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

010780476 

CENTRE SSR READAPTATION ADO CHANAY 

est fixé, pour l’année 2022, à : 8 048 078 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



010780476 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 686 134 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  127 550 € 

* Aides à la Contractualisation :  558 584 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  7 286 944 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  75 000 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



010780476 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 682 159 euros, soit un 

douzième correspondant à : 56 847 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 7 287 294 euros, soit 

un douzième correspondant à :  607 275 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 75 000 euros, soit un douzième correspondant à : 6 

250 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  670 372 €  



010780476 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2210 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

010780492 

CRF ROMANS-FERRARI 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



010780492 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



010780492 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1872 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

010780492 

CRF ROMANS-FERRARI 

est fixé, pour l’année 2022, à : 11 513 705 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



010780492 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 071 816 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  225 402 € 

* Aides à la Contractualisation :  846 414 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  9 474 109 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  967 780 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



010780492 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 1 071 836 euros, soit un 

douzième correspondant à : 89 320 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 9 453 529 euros, soit 

un douzième correspondant à :  787 794 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 967 780 euros, soit un douzième correspondant à : 80 648 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  957 762 €  



010780492 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2211 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

010780799 

CRF CHATEAU D'ANGEVILLE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



010780799 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



010780799 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1873 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

010780799 

CRF CHATEAU D'ANGEVILLE 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 313 703 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



010780799 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 239 965 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  8 485 € 

* Aides à la Contractualisation :  231 480 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 673 871 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  399 867 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



010780799 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 229 862 euros, soit un 

douzième correspondant à : 19 155 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 1 611 287 euros, soit 

un douzième correspondant à :  134 274 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 399 867 euros, soit un douzième correspondant à : 33 322 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  186 751 €  



010780799 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2212 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

070780226 

CENTRE SRR FILIERIS DES VANS (ex-Folcheran) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



070780226 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



070780226 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1874 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

070780226 

CENTRE SRR FILIERIS DES VANS (ex-Folcheran) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 675 834 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



070780226 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 515 800 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  21 365 € 

* Aides à la Contractualisation :  494 435 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 806 288 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  353 746 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



070780226 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 272 199 euros, soit un 

douzième correspondant à : 22 683 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 2 776 276 euros, soit 

un douzième correspondant à :  231 356 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 353 746 euros, soit un douzième correspondant à : 29 479 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  283 518 €  



070780226 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2213 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

070780234 

CENTRE SSR LE CHATEAU 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



070780234 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



070780234 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1875 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

070780234 

CENTRE SSR LE CHATEAU 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 103 018 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



070780234 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 182 220 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  182 220 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 726 359 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  194 439 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



070780234 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 168 672 euros, soit un 

douzième correspondant à : 14 056 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 1 715 575 euros, soit 

un douzième correspondant à :  142 965 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 194 439 euros, soit un douzième correspondant à : 16 203 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  173 224 €  



070780234 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2214 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

070784897 

CENTRE DE POST-CURE CROIX-BLEUE (La Bastide de Virac) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



070784897 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



070784897 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1876 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

070784897 

CENTRE DE POST-CURE CROIX-BLEUE (La Bastide de Virac) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 338 053 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



070784897 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 109 511 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  372 € 

* Aides à la Contractualisation :  109 139 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 054 518 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  174 024 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



070784897 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 106 959 euros, soit un 

douzième correspondant à : 8 913 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 1 039 905 euros, soit 

un douzième correspondant à :  86 659 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 174 024 euros, soit un douzième correspondant à : 14 502 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  110 074 €  



070784897 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2215 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

150780393 

CH CHAUDES-AIGUES (Pierre Raynal) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



150780393 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



150780393 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1877 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

150780393 

CH CHAUDES-AIGUES (Pierre Raynal) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 4 088 153 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



150780393 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 64 336 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  5 188 € 

* Aides à la Contractualisation :  59 148 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 707 654 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  316 163 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



150780393 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 52 544 euros, soit un 

douzième correspondant à : 4 379 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 3 691 529 euros, soit 

un douzième correspondant à :  307 627 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 316 163 euros, soit un douzième correspondant à : 26 347 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  338 353 €  



150780393 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2216 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

150780708 

CM MAURICE DELORT 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



150780708 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



150780708 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1878 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

150780708 

CM MAURICE DELORT 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 503 503 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



150780708 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 303 616 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  2 649 € 

* Aides à la Contractualisation :  300 967 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 861 005 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  338 882 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



150780708 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 289 610 euros, soit un 

douzième correspondant à : 24 134 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 2 836 227 euros, soit 

un douzième correspondant à :  236 352 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 338 882 euros, soit un douzième correspondant à : 28 240 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  288 726 €  



150780708 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2217 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

260021795 

LADAPT LE SAFRAN 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



260021795 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



260021795 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1879 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

260021795 

LADAPT LE SAFRAN 

est fixé, pour l’année 2022, à : 11 608 614 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



260021795 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 318 643 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  412 838 € 

* Aides à la Contractualisation :  905 805 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  9 169 696 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  1 105 544 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 14 731 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



260021795 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 1 270 159 euros, soit un 

douzième correspondant à : 105 847 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 9 139 265 euros, soit 

un douzième correspondant à :  761 605 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 1 105 544 euros, soit un douzième correspondant à : 92 129 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 14 731 euros, soit un douzième correspondant à : 1 228 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  960 809 €  



260021795 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2218 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

260017454 

CRCR DIEULEFIT-SANTE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



260017454 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



260017454 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1880 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

260017454 

CRCR DIEULEFIT-SANTE 

est fixé, pour l’année 2022, à : 8 845 407 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



260017454 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 778 117 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  32 223 € 

* Aides à la Contractualisation :  745 894 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  7 244 167 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  805 874 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 17 249 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



260017454 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 719 834 euros, soit un 

douzième correspondant à : 59 986 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 7 213 990 euros, soit 

un douzième correspondant à :  601 166 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 805 874 euros, soit un douzième correspondant à : 67 156 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 17 249 euros, soit un douzième correspondant à : 1 437 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  729 745 €  



260017454 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2219 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

380009928 

CM ROCHEPLANE (Rocheplane/Anguisses) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



380009928 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



380009928 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1881 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

380009928 

CM ROCHEPLANE (Rocheplane/Anguisses) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 26 234 177 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



380009928 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 2 468 288 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  83 724 € 

* Aides à la Contractualisation :  2 384 564 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  21 512 998 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  2 164 580 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 88 311 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380009928 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 2 208 565 euros, soit un 

douzième correspondant à : 184 047 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 21 174 502 euros, 

soit un douzième correspondant à :  1 764 542 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 2 164 580 euros, soit un douzième correspondant à : 180 382 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 88 311 euros, soit un douzième correspondant à : 7 359 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  2 136 330 €  



380009928 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2220 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

380780098 

CH TULLINS 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



380780098 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



380780098 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1882 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

380780098 

CH TULLINS 

est fixé, pour l’année 2022, à : 10 666 952 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



380780098 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 122 667 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  11 658 € 

* Aides à la Contractualisation :  111 009 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  7 892 071 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  852 472 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 26 870 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380780098 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 772 872 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 102 858 euros, soit un 

douzième correspondant à : 8 572 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 7 821 179 euros, soit 

un douzième correspondant à :  651 765 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 852 472 euros, soit un douzième correspondant à : 71 039 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 26 870 euros, soit un douzième correspondant à : 2 239 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 742 684 euros, soit 

un douzième correspondant à : 145 224 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  878 839 €  



380780098 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2221 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

380780379 

CENTRE DE PNEUMOLOGIE HENRI BAZIRE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



380780379 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



380780379 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1883 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

380780379 

CENTRE DE PNEUMOLOGIE HENRI BAZIRE 

est fixé, pour l’année 2022, à : 5 235 495 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



380780379 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 444 825 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  5 088 € 

* Aides à la Contractualisation :  439 737 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  4 317 715 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  469 254 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 3 701 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380780379 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 400 203 euros, soit un 

douzième correspondant à : 33 350 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 4 247 152 euros, soit 

un douzième correspondant à :  353 929 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 469 254 euros, soit un douzième correspondant à : 39 105 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 3 701 euros, soit un douzième correspondant à : 308 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  426 692 €  



380780379 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2222 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

380781138 

CENTRE DE SOINS DE VIRIEU 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



380781138 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



380781138 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1884 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

380781138 

CENTRE DE SOINS DE VIRIEU 

est fixé, pour l’année 2022, à : 16 587 988 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



380781138 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 654 871 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 654 871 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  13 553 017 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  1 380 100 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380781138 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 1 404 509 euros, soit un 

douzième correspondant à : 117 042 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 13 343 715 euros, 

soit un douzième correspondant à :  1 111 976 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 1 380 100 euros, soit un douzième correspondant à : 115 008 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  1 344 026 €  



380781138 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2223 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

420002677 

CENTRE MUTUALISTE D'ADDICTOLOGIE (MFL SSAM) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



420002677 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



420002677 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1885 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

420002677 

CENTRE MUTUALISTE D'ADDICTOLOGIE (MFL SSAM) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 448 206 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



420002677 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 183 144 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  7 258 € 

* Aides à la Contractualisation :  175 886 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 054 484 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  210 578 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



420002677 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 180 477 euros, soit un 

douzième correspondant à : 15 040 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 2 053 683 euros, soit 

un douzième correspondant à :  171 140 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 210 578 euros, soit un douzième correspondant à : 17 548 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  203 728 €  



420002677 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2224 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

420780660 

CH CHAMBON-FEUGEROLLES (Georges Claudinon) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



420780660 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



420780660 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1886 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

420780660 

CH CHAMBON-FEUGEROLLES (Georges Claudinon) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 9 730 867 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



420780660 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 216 531 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  58 830 € 

* Aides à la Contractualisation :  157 701 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  8 588 637 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  925 699 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



420780660 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 143 230 euros, soit un 

douzième correspondant à : 11 936 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 8 511 542 euros, soit 

un douzième correspondant à :  709 295 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 925 699 euros, soit un douzième correspondant à : 77 142 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  798 373 €  



420780660 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2225 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

420782096 

CM LES 7 COLLINES (MFL SSAM) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



420782096 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



420782096 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1887 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

420782096 

CM LES 7 COLLINES (MFL SSAM) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 6 653 843 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



420782096 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 523 872 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  6 271 € 

* Aides à la Contractualisation :  517 601 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  5 472 442 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  597 996 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 59 533 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



420782096 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 407 636 euros, soit un 

douzième correspondant à : 33 970 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 5 386 412 euros, soit 

un douzième correspondant à :  448 868 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 597 996 euros, soit un douzième correspondant à : 49 833 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 59 533 euros, soit un douzième correspondant à : 4 961 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  537 632 €  



420782096 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2226 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

430000216 

CM D'OUSSOULX 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



430000216 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



430000216 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1888 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

430000216 

CM D'OUSSOULX 

est fixé, pour l’année 2022, à : 4 928 475 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



430000216 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 689 534 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  216 944 € 

* Aides à la Contractualisation :  472 590 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 712 600 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  526 341 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



430000216 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 656 556 euros, soit un 

douzième correspondant à : 54 713 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 3 694 691 euros, soit 

un douzième correspondant à :  307 891 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 526 341 euros, soit un douzième correspondant à : 43 862 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  406 466 €  



430000216 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2227 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

630011823 

CENTRE SSR NUTRITION-OBESITE (UGECAM) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



630011823 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



630011823 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1889 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

630011823 

CENTRE SSR NUTRITION-OBESITE (UGECAM) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 207 752 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



630011823 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 96 622 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  8 749 € 

* Aides à la Contractualisation :  87 873 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  996 542 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  114 588 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



630011823 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 96 622 euros, soit un 

douzième correspondant à : 8 052 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 996 542 euros, soit 

un douzième correspondant à :  83 045 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 114 588 euros, soit un douzième correspondant à : 9 549 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  100 646 €  



630011823 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2228 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

630000131 

CM CARDIO-PNEUMOLOGIE DURTOL 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



630000131 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



630000131 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1890 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

630000131 

CM CARDIO-PNEUMOLOGIE DURTOL 

est fixé, pour l’année 2022, à : 8 532 764 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



630000131 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 788 071 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  29 217 € 

* Aides à la Contractualisation :  758 854 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  6 913 949 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  665 272 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 165 472 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



630000131 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 717 973 euros, soit un 

douzième correspondant à : 59 831 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 6 410 945 euros, soit 

un douzième correspondant à :  534 245 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 665 272 euros, soit un douzième correspondant à : 55 439 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 165 472 euros, soit un douzième correspondant à : 13 789 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  663 304 €  



630000131 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2229 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

630000487 

CRF NOTRE-DAME (Chamalières) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



630000487 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



630000487 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1891 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

630000487 

CRF NOTRE-DAME (Chamalières) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 4 852 844 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



630000487 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 464 210 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  20 477 € 

* Aides à la Contractualisation :  443 733 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 807 162 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  504 327 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 77 145 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



630000487 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 456 222 euros, soit un 

douzième correspondant à : 38 019 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 3 710 448 euros, soit 

un douzième correspondant à :  309 204 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 504 327 euros, soit un douzième correspondant à : 42 027 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 77 145 euros, soit un douzième correspondant à : 6 429 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  395 679 €  



630000487 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2230 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

630011211 

CENTRE REGIONAL DE BASSE VISION 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



630011211 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



630011211 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1892 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

630011211 

CENTRE REGIONAL DE BASSE VISION 

est fixé, pour l’année 2022, à : 366 494 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



630011211 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 29 720 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  29 720 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  298 431 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  38 343 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



630011211 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 29 720 euros, soit un 

douzième correspondant à : 2 477 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 298 431 euros, soit 

un douzième correspondant à :  24 869 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 38 343 euros, soit un douzième correspondant à : 3 195 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  30 541 €  



630011211 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2231 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

630180032 

CH DU MONT DORE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



630180032 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



630180032 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1893 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

630180032 

CH DU MONT DORE 

est fixé, pour l’année 2022, à : 4 323 515 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 439 436 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  1 043 € 

* Aides à la Contractualisation :  438 393 € 

  



630180032 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 9 763 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  9 763 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 639 635 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  252 835 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



630180032 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  981 846 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 106 782 euros, soit un 

douzième correspondant à : 8 899 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 3 500 euros, soit un 

douzième correspondant à : 292 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 2 639 635 euros, soit 

un douzième correspondant à :  219 970 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 252 835 euros, soit un douzième correspondant à : 21 070 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 969 528 euros, soit 

un douzième correspondant à : 80 794 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  331 025 €  



630180032 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2232 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

630780179 

CENTRE HOSPITALISATION DE CHANAT 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



630780179 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



630780179 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1894 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

630780179 

CENTRE HOSPITALISATION DE CHANAT 

est fixé, pour l’année 2022, à : 5 503 246 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



630780179 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 482 930 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  482 930 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  4 520 426 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  499 890 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



630780179 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 454 986 euros, soit un 

douzième correspondant à : 37 916 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 4 502 389 euros, soit 

un douzième correspondant à :  375 199 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 499 890 euros, soit un douzième correspondant à : 41 658 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  454 773 €  



630780179 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2233 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

630780302 

CH ENVAL (Etienne Clémentel) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



630780302 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



630780302 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1895 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

630780302 

CH ENVAL (Etienne Clémentel) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 14 461 594 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



630780302 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 244 544 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  57 164 € 

* Aides à la Contractualisation :  187 380 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  12 860 770 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  1 356 280 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



630780302 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 200 815 euros, soit un 

douzième correspondant à : 16 735 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 12 732 633 euros, 

soit un douzième correspondant à :  1 061 053 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 1 356 280 euros, soit un douzième correspondant à : 113 023 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  1 190 811 €  



630780302 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2234 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

630780526 

CM LES SAPINS 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



630780526 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



630780526 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1896 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

630780526 

CM LES SAPINS 

est fixé, pour l’année 2022, à : 5 185 765 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



630780526 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 534 781 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  534 781 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  4 131 234 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  519 750 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



630780526 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 375 888 euros, soit un 

douzième correspondant à : 31 324 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 3 719 000 euros, soit 

un douzième correspondant à :  309 917 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 519 750 euros, soit un douzième correspondant à : 43 313 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  384 554 €  



630780526 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2235 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

630780559 

MECS TZA NOU 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



630780559 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



630780559 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1897 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

630780559 

MECS TZA NOU 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 049 430 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



630780559 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 241 812 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  72 934 € 

* Aides à la Contractualisation :  168 878 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 807 618 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



630780559 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 236 953 euros, soit un 

douzième correspondant à : 19 746 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 1 807 618 euros, soit 

un douzième correspondant à :  150 635 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  170 381 €  



630780559 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2236 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

630781755 

CM INFANTIL DE ROMAGNAT 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



630781755 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



630781755 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1898 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

630781755 

CM INFANTIL DE ROMAGNAT 

est fixé, pour l’année 2022, à : 15 286 372 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



630781755 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 464 940 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  267 707 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 197 233 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  12 075 936 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  1 737 778 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 7 718 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



630781755 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 1 451 893 euros, soit un 

douzième correspondant à : 120 991 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 11 978 766 euros, 

soit un douzième correspondant à :  998 231 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 1 737 778 euros, soit un douzième correspondant à : 144 815 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 7 718 euros, soit un douzième correspondant à : 643 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  1 264 680 €  



630781755 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2237 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

630783348 

CRF MAURICE GANTCHOULA (Pionsat) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



630783348 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



630783348 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1899 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

630783348 

CRF MAURICE GANTCHOULA (Pionsat) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 7 555 686 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



630783348 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 696 910 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  12 527 € 

* Aides à la Contractualisation :  684 383 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  6 143 195 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  676 275 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 39 306 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 
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 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 685 764 euros, soit un 

douzième correspondant à : 57 147 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 6 043 585 euros, soit 

un douzième correspondant à :  503 632 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 676 275 euros, soit un douzième correspondant à : 56 356 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 39 306 euros, soit un douzième correspondant à : 3 276 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  620 411 €  



630783348 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2238 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

630785756 

CRF MICHEL BARBAT 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



630785756 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



630785756 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1900 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

630785756 

CRF MICHEL BARBAT 

est fixé, pour l’année 2022, à : 7 824 633 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



630785756 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 824 780 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  18 933 € 

* Aides à la Contractualisation :  805 847 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  6 246 361 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  753 492 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



630785756 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 790 896 euros, soit un 

douzième correspondant à : 65 908 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 6 245 087 euros, soit 

un douzième correspondant à :  520 424 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 753 492 euros, soit un douzième correspondant à : 62 791 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 :  euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  649 123 €  



630785756 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2239 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690000401 

CM L'ARGENTIERE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690000401 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690000401 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1901 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690000401 

CM L'ARGENTIERE 

est fixé, pour l’année 2022, à : 22 032 272 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690000401 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 2 325 079 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  704 293 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 620 786 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  17 679 834 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  1 993 992 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 33 367 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690000401 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 2 303 858 euros, soit un 

douzième correspondant à : 191 988 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 17 587 735 euros, 

soit un douzième correspondant à :  1 465 645 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 1 993 992 euros, soit un douzième correspondant à : 166 166 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 33 367 euros, soit un douzième correspondant à : 2 781 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  1 826 580 €  



690000401 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2240 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

740016696 

CENTRE SSR LA MARTERAYE (Seynod) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



740016696 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



740016696 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1902 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

740016696 

CENTRE SSR LA MARTERAYE (Seynod) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 8 004 800 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



740016696 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 624 126 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  624 126 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  6 963 759 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  416 915 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



740016696 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 592 301 euros, soit un 

douzième correspondant à : 49 358 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 6 881 292 euros, soit 

un douzième correspondant à :  573 441 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 416 915 euros, soit un douzième correspondant à : 34 743 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 :  euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  657 542 €  



740016696 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2241 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690001524 

CRF GERMAINE REVEL 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690001524 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690001524 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1903 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690001524 

CRF GERMAINE REVEL 

est fixé, pour l’année 2022, à : 10 514 081 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690001524 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 895 020 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  11 389 € 

* Aides à la Contractualisation :  883 631 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  8 802 135 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  804 202 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 12 724 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690001524 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 889 254 euros, soit un 

douzième correspondant à : 74 105 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 8 567 296 euros, soit 

un douzième correspondant à :  713 941 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 804 202 euros, soit un douzième correspondant à : 67 017 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 12 724 euros, soit un douzième correspondant à : 1 060 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  856 123 €  



690001524 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2242 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690781026 

CENTRE SSR VAL ROSAY (Val Rosay/Maisonnée/Tresserve) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690781026 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690781026 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1904 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690781026 

CENTRE SSR VAL ROSAY (Val Rosay/Maisonnée/Tresserve) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 43 669 328 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690781026 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 4 255 779 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  477 569 € 

* Aides à la Contractualisation :  3 778 210 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  35 832 467 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  3 570 648 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 10 434 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690781026 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 3 814 096 euros, soit un 

douzième correspondant à : 317 841 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 34 243 957 euros, 

soit un douzième correspondant à :  2 853 663 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 3 570 648 euros, soit un douzième correspondant à : 297 554 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 10 434 euros, soit un douzième correspondant à : 870 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  3 469 928 €  



690781026 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2243 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690782420 

CM BAYERE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690782420 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690782420 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1905 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690782420 

CM BAYERE 

est fixé, pour l’année 2022, à : 4 995 038 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690782420 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 276 486 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  13 232 € 

* Aides à la Contractualisation :  263 254 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 101 887 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  339 058 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690782420 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 277 607 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 265 838 euros, soit un 

douzième correspondant à : 22 153 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 3 096 133 euros, soit 

un douzième correspondant à :  258 011 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 339 058 euros, soit un douzième correspondant à : 28 255 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 263 990 euros, soit 

un douzième correspondant à : 105 333 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  413 752 €  



690782420 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2244 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

730780681 

CRF SAINT-ALBAN 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



730780681 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



730780681 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1906 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

730780681 

CRF SAINT-ALBAN 

est fixé, pour l’année 2022, à : 9 378 812 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



730780681 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 754 079 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  51 005 € 

* Aides à la Contractualisation :  703 074 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  7 809 296 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  804 479 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 10 958 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



730780681 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 743 643 euros, soit un 

douzième correspondant à : 61 970 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 7 713 372 euros, soit 

un douzième correspondant à :  642 781 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 804 479 euros, soit un douzième correspondant à : 67 040 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 10 958 euros, soit un douzième correspondant à : 913 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  772 704 €  



730780681 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2245 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

730783974 

MECS CHALET DE L'ORNON ET LA GRANDE CASSE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



730783974 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



730783974 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1907 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

730783974 

MECS CHALET DE L'ORNON ET LA GRANDE CASSE 

est fixé, pour l’année 2022, à : 260 165 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



730783974 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 17 670 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  17 670 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  242 495 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



730783974 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 17 670 euros, soit un 

douzième correspondant à : 1 473 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 242 495 euros, soit 

un douzième correspondant à :  20 208 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  21 681 €  



730783974 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2246 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

740780143 

ETABLISSEMENT DE SANTE D'EVIAN (Camille Blanc) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



740780143 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



740780143 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1908 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

740780143 

ETABLISSEMENT DE SANTE D'EVIAN (Camille Blanc) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 12 476 679 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



740780143 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 993 505 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  31 282 € 

* Aides à la Contractualisation :  962 223 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  10 425 692 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  1 055 515 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 1 967 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



740780143 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 872 853 euros, soit un 

douzième correspondant à : 72 738 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 10 296 017 euros, 

soit un douzième correspondant à :  858 001 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 1 055 515 euros, soit un douzième correspondant à : 87 960 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 1 967 euros, soit un douzième correspondant à : 164 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  1 018 863 €  



740780143 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2247 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

010009132 

CHI AIN-VAL DE SAONE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



010009132 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



010009132 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1909 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

010009132 

CHI AIN-VAL DE SAONE 

est fixé, pour l’année 2022, à : 4 941 400 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 610 336 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  610 336 € 

  



010009132 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 21 745 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  21 745 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 831 454 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  333 249 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



010009132 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 144 616 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 214 297 euros, soit un 

douzième correspondant à : 17 858 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 10 750 euros, soit un 

douzième correspondant à : 896 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 2 825 086 euros, soit 

un douzième correspondant à :  235 424 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 333 249 euros, soit un douzième correspondant à : 27 771 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 132 574 euros, soit 

un douzième correspondant à : 94 381 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  376 330 €  



010009132 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2248 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

010780112 

CH PAYS-DE-GEX 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



010780112 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



010780112 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1910 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

010780112 

CH PAYS-DE-GEX 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 257 961 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



010780112 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 122 635 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  122 635 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 840 936 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  121 756 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



010780112 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 172 634 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 23 000 euros, soit un 

douzième correspondant à : 1 917 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 1 340 936 euros, soit 

un douzième correspondant à :  111 745 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 121 756 euros, soit un douzième correspondant à : 10 146 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 161 162 euros, soit 

un douzième correspondant à : 96 764 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  220 572 €  



010780112 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2249 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

010780120 

CH MEXIMIEUX 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



010780120 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



010780120 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1911 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

010780120 

CH MEXIMIEUX 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 109 036 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 397 359 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  397 359 € 

  



010780120 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 13 135 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  13 135 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 527 805 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  170 737 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



010780120 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 97 750 euros, soit un 

douzième correspondant à : 8 146 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 9 779 euros, soit un 

douzième correspondant à : 815 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 1 525 489 euros, soit 

un douzième correspondant à :  127 124 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 170 737 euros, soit un douzième correspondant à : 14 228 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  150 313 €  



010780120 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2250 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

010780138 

CH PONT-DE-VAUX 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



010780138 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



010780138 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1912 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

010780138 

CH PONT-DE-VAUX 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 868 980 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 290 698 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  290 698 € 

  



010780138 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 25 864 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  25 864 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 397 932 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  154 486 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



010780138 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 83 487 euros, soit un 

douzième correspondant à : 6 957 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 21 390 euros, soit un 

douzième correspondant à : 1 783 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 1 393 479 euros, soit 

un douzième correspondant à :  116 123 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 154 486 euros, soit un douzième correspondant à : 12 874 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  137 737 €  



010780138 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2251 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

030002158 

CH CŒUR DU BOURBONNAIS 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



030002158 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



030002158 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1913 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

030002158 

CH CŒUR DU BOURBONNAIS 

est fixé, pour l’année 2022, à : 12 364 402 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 500 450 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  22 360 € 

* Aides à la Contractualisation :  478 090 € 

  



030002158 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 62 041 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  11 362 € 

* Aides à la Contractualisation :  50 679 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  10 740 444 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  1 061 467 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



030002158 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 298 095 euros, soit un 

douzième correspondant à : 24 841 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 14 778 euros, soit un 

douzième correspondant à : 1 232 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 10 702 326 euros, 

soit un douzième correspondant à :  891 861 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 1 061 467 euros, soit un douzième correspondant à : 88 456 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  1 006 390 €  



030002158 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2252 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

030780126 

CH BOURBON L'ARCHAMBAULT 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



030780126 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



030780126 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1914 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

030780126 

CH BOURBON L'ARCHAMBAULT 

est fixé, pour l’année 2022, à : 4 094 752 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 312 727 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  18 € 

* Aides à la Contractualisation :  312 709 € 

  



030780126 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 17 930 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  17 930 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 408 757 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  355 338 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



030780126 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 129 097 euros, soit un 

douzième correspondant à : 10 758 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 6 400 euros, soit un 

douzième correspondant à : 533 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 3 388 159 euros, soit 

un douzième correspondant à :  282 347 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 355 338 euros, soit un douzième correspondant à : 29 612 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  323 250 €  



030780126 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2253 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

070000211 

CH SERRIERES 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



070000211 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



070000211 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1915 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

070000211 

CH SERRIERES 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 225 277 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



070000211 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 49 274 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  49 274 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 979 338 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  196 665 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



070000211 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 33 505 euros, soit un 

douzième correspondant à : 2 792 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 1 977 434 euros, soit 

un douzième correspondant à :  164 786 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 196 665 euros, soit un douzième correspondant à : 16 389 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  183 967 €  



070000211 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2254 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

070004742 

CHI ROCHER-LARGENTIERE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



070004742 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



070004742 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1916 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

070004742 

CHI ROCHER-LARGENTIERE 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 195 160 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 87 727 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  87 727 € 

  



070004742 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 7 690 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  7 690 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 897 112 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  202 631 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



070004742 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 44 722 euros, soit un 

douzième correspondant à : 3 727 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 1 891 940 euros, soit 

un douzième correspondant à :  157 662 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 202 631 euros, soit un douzième correspondant à : 16 886 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  178 275 €  



070004742 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2255 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

070005558 

CHI BOURG-SAINT-ANDEOL/VIVIERS 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



070005558 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



070005558 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1917 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

070005558 

CHI BOURG-SAINT-ANDEOL/VIVIERS 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 667 391 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 109 906 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  109 906 € 

  



070005558 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 48 446 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  48 446 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 361 790 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  147 249 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



070005558 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 69 359 euros, soit un 

douzième correspondant à : 5 780 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 31 000 euros, soit un 

douzième correspondant à : 2 583 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 1 359 610 euros, soit 

un douzième correspondant à :  113 301 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 147 249 euros, soit un douzième correspondant à : 12 271 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  133 935 €  



070005558 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2256 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

070007927 

CH CEVENNES-ARDECHOISES 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



070007927 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



070007927 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1918 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

070007927 

CH CEVENNES-ARDECHOISES 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 616 439 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 459 214 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  459 214 € 

  



070007927 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 41 908 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  41 908 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 020 702 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  94 615 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



070007927 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 83 626 euros, soit un 

douzième correspondant à : 6 969 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 31 373 euros, soit un 

douzième correspondant à : 2 614 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 1 019 481 euros, soit 

un douzième correspondant à :  84 957 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 94 615 euros, soit un douzième correspondant à : 7 885 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  102 425 €  



070007927 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2257 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

070780119 

CH VALLON PONT-D'ARC 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



070780119 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



070780119 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1919 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

070780119 

CH VALLON PONT-D'ARC 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 412 618 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 225 366 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  225 366 € 

  



070780119 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 52 916 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  52 916 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 037 489 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  96 847 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



070780119 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 46 838 euros, soit un 

douzième correspondant à : 3 903 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 43 226 euros, soit un 

douzième correspondant à : 3 602 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 1 036 523 euros, soit 

un douzième correspondant à :  86 377 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 96 847 euros, soit un douzième correspondant à : 8 071 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  101 953 €  



070780119 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2258 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

070780127 

CH VILLENEUVE-DE-BERG (Claude Dejean) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



070780127 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



070780127 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1920 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

070780127 

CH VILLENEUVE-DE-BERG (Claude Dejean) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 5 511 921 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 350 039 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  350 039 € 

  



070780127 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 16 789 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  16 789 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 010 354 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  222 859 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



070780127 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 911 880 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 100 233 euros, soit un 

douzième correspondant à : 8 353 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 2 490 euros, soit un 

douzième correspondant à : 208 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 2 002 496 euros, soit 

un douzième correspondant à :  166 875 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 222 859 euros, soit un douzième correspondant à : 18 572 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 2 883 772 euros, soit 

un douzième correspondant à : 240 314 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  434 322 €  



070780127 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2259 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

070780150 

CH LE CHEYLARD 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



070780150 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



070780150 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1921 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

070780150 

CH LE CHEYLARD 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 414 693 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 346 051 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  346 051 € 

  



070780150 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 6 263 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  6 263 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  968 500 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  93 879 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



070780150 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 94 783 euros, soit un 

douzième correspondant à : 7 899 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 968 486 euros, soit 

un douzième correspondant à :  80 707 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 93 879 euros, soit un douzième correspondant à : 7 823 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  96 429 €  



070780150 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2260 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

070780366 

CH LAMASTRE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



070780366 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



070780366 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1922 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

070780366 

CH LAMASTRE 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 370 597 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 438 786 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  438 786 € 

  



070780366 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 42 098 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  42 098 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 741 278 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  148 435 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



070780366 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 98 280 euros, soit un 

douzième correspondant à : 8 190 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 30 746 euros, soit un 

douzième correspondant à : 2 562 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 1 736 105 euros, soit 

un douzième correspondant à :  144 675 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 148 435 euros, soit un douzième correspondant à : 12 370 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  167 797 €  



070780366 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2261 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

070780374 

CH TOURNON 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



070780374 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



070780374 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1923 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

070780374 

CH TOURNON 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 652 457 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 759 503 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  54 878 € 

* Aides à la Contractualisation :  704 625 € 

  



070780374 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 42 919 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  42 919 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 639 528 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  210 507 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



070780374 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 302 706 euros, soit un 

douzième correspondant à : 25 226 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 33 799 euros, soit un 

douzième correspondant à : 2 817 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 2 639 584 euros, soit 

un douzième correspondant à :  219 965 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 210 507 euros, soit un douzième correspondant à : 17 542 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  265 550 €  



070780374 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2262 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

070780382 

CH SAINT-FELICIEN 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



070780382 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



070780382 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1924 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

070780382 

CH SAINT-FELICIEN 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 880 512 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 260 152 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  260 152 € 

  



070780382 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 2 274 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  2 274 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 461 104 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  156 982 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



070780382 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 48 164 euros, soit un 

douzième correspondant à : 4 014 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 2 274 euros, soit un 

douzième correspondant à : 190 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 1 457 945 euros, soit 

un douzième correspondant à :  121 495 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 156 982 euros, soit un douzième correspondant à : 13 082 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  138 781 €  



070780382 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2263 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

150780047 

CH CONDAT-EN-FENIERS 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



150780047 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



150780047 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1925 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

150780047 

CH CONDAT-EN-FENIERS 

est fixé, pour l’année 2022, à : 428 252 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 428 252 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  428 252 € 

  



150780047 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



150780047 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 117 787 euros, soit un 

douzième correspondant à : 9 816 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  9 816 €  



150780047 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2264 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

150780500 

CH MURAT 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



150780500 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



150780500 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1926 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

150780500 

CH MURAT 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 953 524 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 385 089 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  385 089 € 

  



150780500 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 22 255 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  22 255 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 230 844 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  227 702 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



150780500 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 087 634 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 124 910 euros, soit un 

douzième correspondant à : 10 409 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 2 219 825 euros, soit 

un douzième correspondant à :  184 985 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 227 702 euros, soit un douzième correspondant à : 18 975 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 076 192 euros, soit 

un douzième correspondant à : 89 683 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  304 052 €  



150780500 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2265 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

420016933 

CH PILAT RHODANIEN 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



420016933 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



420016933 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1927 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

420016933 

CH PILAT RHODANIEN 

est fixé, pour l’année 2022, à : 4 476 498 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 342 907 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  342 907 € 

  



420016933 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 26 602 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  26 602 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 682 885 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  424 104 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



420016933 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 125 378 euros, soit un 

douzième correspondant à : 10 448 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 6 800 euros, soit un 

douzième correspondant à : 567 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 3 682 175 euros, soit 

un douzième correspondant à :  306 848 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 424 104 euros, soit un douzième correspondant à : 35 342 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  353 205 €  



420016933 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2266 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

260000088 

CH NYONS 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1928 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

260000088 

CH NYONS 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 777 132 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 311 667 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  311 667 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 7 558 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  5 349 € 

* Aides à la Contractualisation :  2 209 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 222 404 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  235 503 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 
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 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 65 171 euros, soit un 

douzième correspondant à : 5 431 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 5 349 euros, soit un 

douzième correspondant à : 446 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 2 221 569 euros, soit 

un douzième correspondant à :  185 131 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 235 503 euros, soit un douzième correspondant à : 19 625 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  210 633 €  
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Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2267 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

260000096 

CH BUIS-LES-BARONNIES 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1929 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

260000096 

CH BUIS-LES-BARONNIES 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 860 137 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 209 736 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  209 736 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 4 712 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  4 712 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 473 972 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  171 717 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 
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 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 43 071 euros, soit un 

douzième correspondant à : 3 589 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 1 473 972 euros, soit 

un douzième correspondant à :  122 831 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 171 717 euros, soit un douzième correspondant à : 14 310 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  140 730 €  



260000096 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2268 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

380780239 

CH SAINT-GEOIRE-EN-VALDAINE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



380780239 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



380780239 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1930 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

380780239 

CH SAINT-GEOIRE-EN-VALDAINE 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 868 539 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



380780239 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 48 708 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  48 708 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 587 282 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  232 549 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380780239 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 39 300 euros, soit un 

douzième correspondant à : 3 275 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 2 588 255 euros, soit 

un douzième correspondant à :  215 688 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 232 549 euros, soit un douzième correspondant à : 19 379 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  238 342 €  



380780239 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2269 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

380781351 

CH BEAUREPAIRE (Luzy Dufeillant) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



380781351 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



380781351 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1931 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

380781351 

CH BEAUREPAIRE (Luzy Dufeillant) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 809 337 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



380781351 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 18 783 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  18 783 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 592 545 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  198 009 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380781351 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 17 900 euros, soit un 

douzième correspondant à : 1 492 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 2 587 136 euros, soit 

un douzième correspondant à :  215 595 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 198 009 euros, soit un douzième correspondant à : 16 501 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  233 588 €  



380781351 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2270 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

380782698 

CH LA TOUR-DU-PIN 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



380782698 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



380782698 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1932 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

380782698 

CH LA TOUR-DU-PIN 

est fixé, pour l’année 2022, à : 4 050 296 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



380782698 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 800 000 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  800 000 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  236 806 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380782698 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  3 013 490 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 236 806 euros, soit 

un douzième correspondant à :  19 734 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 2 978 218 euros, soit 

un douzième correspondant à : 248 185 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  267 919 €  



380782698 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2271 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

380782771 

CH MORESTEL 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



380782771 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



380782771 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1933 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

380782771 

CH MORESTEL 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 200 727 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



380782771 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 38 218 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  38 218 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 955 933 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  206 576 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380782771 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 25 012 euros, soit un 

douzième correspondant à : 2 084 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 1 954 906 euros, soit 

un douzième correspondant à :  162 909 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 206 576 euros, soit un douzième correspondant à : 17 215 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  182 208 €  



380782771 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2272 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

420780041 

CH SAINT-JUST-LA-PENDUE (Fernand Merlin) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



420780041 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



420780041 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1934 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

420780041 

CH SAINT-JUST-LA-PENDUE (Fernand Merlin) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 093 743 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



420780041 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 10 156 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  10 156 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  999 616 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  83 971 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



420780041 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 7 800 euros, soit un 

douzième correspondant à : 650 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 999 680 euros, soit 

un douzième correspondant à :  83 307 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 83 971 euros, soit un douzième correspondant à : 6 998 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  90 955 €  



420780041 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2273 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

420780058 

CH CHARLIEU 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



420780058 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



420780058 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1935 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

420780058 

CH CHARLIEU 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 429 796 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



420780058 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 29 883 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  29 883 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 208 233 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  191 680 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



420780058 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 21 715 euros, soit un 

douzième correspondant à : 1 810 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 2 207 130 euros, soit 

un douzième correspondant à :  183 928 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 191 680 euros, soit un douzième correspondant à : 15 973 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  201 711 €  



420780058 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2274 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

420780694 

CH SAINT-BONNET-LE-CHATEAU 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



420780694 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



420780694 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1936 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

420780694 

CH SAINT-BONNET-LE-CHATEAU 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 761 623 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



420780694 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 42 284 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  3 134 € 

* Aides à la Contractualisation :  39 150 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 511 144 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  165 798 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



420780694 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 042 397 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 26 991 euros, soit un 

douzième correspondant à : 2 249 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 1 508 318 euros, soit 

un douzième correspondant à :  125 693 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 165 798 euros, soit un douzième correspondant à : 13 817 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 030 106 euros, soit 

un douzième correspondant à : 85 842 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  227 601 €  



420780694 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2275 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

420781791 

CH BOEN-SUR-LIGNON 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



420781791 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



420781791 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1937 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

420781791 

CH BOEN-SUR-LIGNON 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 196 518 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



420781791 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 16 796 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  16 796 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 070 004 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  109 718 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



420781791 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 9 900 euros, soit un 

douzième correspondant à : 825 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 1 069 707 euros, soit 

un douzième correspondant à :  89 142 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 109 718 euros, soit un douzième correspondant à : 9 143 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  99 110 €  



420781791 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2276 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

430000059 

CH CRAPONNE-SUR-ARZON 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



430000059 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



430000059 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1938 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

430000059 

CH CRAPONNE-SUR-ARZON 

est fixé, pour l’année 2022, à : 466 085 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 466 085 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  41 956 € 

* Aides à la Contractualisation :  424 129 € 

  



430000059 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



430000059 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 137 239 euros, soit un 

douzième correspondant à : 11 437 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  11 437 €  



430000059 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2277 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

430000067 

CH LANGEAC (Pierre Gallice) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1939 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

430000067 

CH LANGEAC (Pierre Gallice) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 258 590 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 464 312 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  73 422 € 

* Aides à la Contractualisation :  390 890 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 
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 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 794 278 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 183 064 euros, soit un 

douzième correspondant à : 15 255 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 779 184 euros, soit 

un douzième correspondant à : 148 265 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  163 520 €  



430000067 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2278 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

430000091 

CH YSSINGEAUX 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



430000091 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1940 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

430000091 

CH YSSINGEAUX 

est fixé, pour l’année 2022, à : 4 192 394 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 850 207 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  850 207 € 

  



430000091 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 26 781 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  26 781 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 970 295 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  223 560 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 
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 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 121 551 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 240 281 euros, soit un 

douzième correspondant à : 20 023 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 5 369 euros, soit un 

douzième correspondant à : 447 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 1 963 302 euros, soit 

un douzième correspondant à :  163 609 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 223 560 euros, soit un douzième correspondant à : 18 630 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 109 224 euros, soit 

un douzième correspondant à : 92 435 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  295 144 €  



430000091 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2279 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

630781367 

CH BILLOM 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



630781367 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



630781367 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1941 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

630781367 

CH BILLOM 

est fixé, pour l’année 2022, à : 5 096 036 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 746 606 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  746 606 € 

  



630781367 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 22 152 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  22 152 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 508 970 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  201 218 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



630781367 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 617 090 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 260 101 euros, soit un 

douzième correspondant à : 21 675 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 13 876 euros, soit un 

douzième correspondant à : 1 156 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 1 499 209 euros, soit 

un douzième correspondant à :  124 934 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 201 218 euros, soit un douzième correspondant à : 16 768 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 2 590 246 euros, soit 

un douzième correspondant à : 215 854 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  380 387 €  



630781367 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2280 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690043237 

CH BEAUJOLAIS-VERT (CHI Thizy-les-Bourgs et Cours-la-Ville) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690043237 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690043237 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1942 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690043237 

CH BEAUJOLAIS-VERT (CHI Thizy-les-Bourgs et Cours-la-Ville) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 7 169 228 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 371 885 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  371 885 € 

  



690043237 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 61 502 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  1 563 € 

* Aides à la Contractualisation :  59 939 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  5 059 975 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  543 049 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690043237 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 132 817 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 171 686 euros, soit un 

douzième correspondant à : 14 307 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 11 563 euros, soit un 

douzième correspondant à : 964 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 4 985 084 euros, soit 

un douzième correspondant à :  415 424 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 543 049 euros, soit un douzième correspondant à : 45 254 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 109 211 euros, soit 

un douzième correspondant à : 92 434 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  568 383 €  



690043237 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2281 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690048632 

CH MONTS DU LYONNAIS 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690048632 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690048632 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1943 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690048632 

CH MONTS DU LYONNAIS 

est fixé, pour l’année 2022, à : 5 504 406 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 51 753 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  51 753 € 

  



690048632 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 85 433 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  85 433 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  4 830 768 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  536 452 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690048632 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 51 753 euros, soit un 

douzième correspondant à : 4 313 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 49 800 euros, soit un 

douzième correspondant à : 4 150 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 4 836 829 euros, soit 

un douzième correspondant à :  403 069 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 536 452 euros, soit un douzième correspondant à : 44 704 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  456 236 €  



690048632 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2282 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690780069 

CH CONDRIEU 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690780069 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690780069 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1944 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690780069 

CH CONDRIEU 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 859 344 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 386 535 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  386 535 € 

  



690780069 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 6 933 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  6 933 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 264 348 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  201 528 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690780069 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 127 876 euros, soit un 

douzième correspondant à : 10 656 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 2 266 530 euros, soit 

un douzième correspondant à :  188 878 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 201 528 euros, soit un douzième correspondant à : 16 794 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  216 328 €  



690780069 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2283 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690780077 

HIG NEUVILLE ET FONTAINES-SUR-SAONE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690780077 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690780077 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1945 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690780077 

HIG NEUVILLE ET FONTAINES-SUR-SAONE 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 535 100 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690780077 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 69 417 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  69 417 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 272 978 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  192 705 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690780077 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 45 800 euros, soit un 

douzième correspondant à : 3 817 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 2 269 647 euros, soit 

un douzième correspondant à :  189 137 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 192 705 euros, soit un douzième correspondant à : 16 059 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  209 013 €  



690780077 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2284 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690782230 

CH BELLEVILLE-SUR-SAONE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690782230 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690782230 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1946 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690782230 

CH BELLEVILLE-SUR-SAONE 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 430 809 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 367 925 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  367 925 € 

  



690782230 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 59 413 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  59 413 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 764 797 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  238 674 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690782230 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 153 637 euros, soit un 

douzième correspondant à : 12 803 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 812 euros, soit un 

douzième correspondant à : 68 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 2 753 355 euros, soit 

un douzième correspondant à :  229 446 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 238 674 euros, soit un douzième correspondant à : 19 890 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  262 207 €  



690782230 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2285 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690782248 

CH BEAUJEU 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690782248 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690782248 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1947 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690782248 

CH BEAUJEU 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 903 413 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 427 885 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  427 885 € 

  



690782248 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 12 302 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  12 302 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 259 106 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  204 120 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690782248 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 140 814 euros, soit un 

douzième correspondant à : 11 735 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 2 231 217 euros, soit 

un douzième correspondant à :  185 935 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 204 120 euros, soit un douzième correspondant à : 17 010 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  214 680 €  



690782248 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2286 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

730780558 

CH SAINT-PIERRE-D'ALBIGNY (Michel Dubettier) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



730780558 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



730780558 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1948 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

730780558 

CH SAINT-PIERRE-D'ALBIGNY (Michel Dubettier) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 425 212 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 33 103 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  33 103 € 

  



730780558 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 54 701 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  54 701 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 009 930 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  327 478 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



730780558 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 33 103 euros, soit un 

douzième correspondant à : 2 759 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 35 203 euros, soit un 

douzième correspondant à : 2 934 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 2 994 585 euros, soit 

un douzième correspondant à :  249 549 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 327 478 euros, soit un douzième correspondant à : 27 290 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  282 532 €  



730780558 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2287 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

740781182 

CH LA ROCHE-SUR-FORON (Andrevettan) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



740781182 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



740781182 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1949 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

740781182 

CH LA ROCHE-SUR-FORON (Andrevettan) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 713 188 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 14 310 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  14 310 € 

  



740781182 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 17 831 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  17 831 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 504 346 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  176 701 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



740781182 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 14 310 euros, soit un 

douzième correspondant à : 1 193 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 16 800 euros, soit un 

douzième correspondant à : 1 400 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 1 502 241 euros, soit 

un douzième correspondant à :  125 187 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 176 701 euros, soit un douzième correspondant à : 14 725 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  142 505 €  



740781182 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2288 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

740781190 

CH LA TOUR (Dufresne-Sommeiller) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



740781190 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



740781190 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1950 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

740781190 

CH LA TOUR (Dufresne-Sommeiller) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 4 324 217 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 471 538 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  471 538 € 

  



740781190 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 11 546 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  1 939 € 

* Aides à la Contractualisation :  9 607 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 461 750 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  276 511 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



740781190 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 102 872 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 206 526 euros, soit un 

douzième correspondant à : 17 211 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 3 775 euros, soit un 

douzième correspondant à : 315 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 2 453 703 euros, soit 

un douzième correspondant à :  204 475 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 276 511 euros, soit un douzième correspondant à : 23 043 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 091 408 euros, soit 

un douzième correspondant à : 90 951 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  335 995 €  



740781190 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2289 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690044193 

GCS CAPIO RECHERCHE & ENSEIGNEMENT 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690044193 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690044193 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1951 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690044193 

GCS CAPIO RECHERCHE & ENSEIGNEMENT 

est fixé, pour l’année 2022, à : 9 300 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 9 300 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  9 300 € 

  



690044193 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690044193 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 9 300 euros, soit un 

douzième correspondant à : 775 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  775 €  



690044193 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2290 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690788930 

HAD SOINS ET SANTE (Lyon) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690788930 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690788930 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1952 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690788930 

HAD SOINS ET SANTE (Lyon) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 484 356 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 484 356 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 484 356 € 

  



690788930 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690788930 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 362 030 euros, soit un 

douzième correspondant à : 30 169 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  30 169 €  



690788930 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2291 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690037296 

GCS LYON CANCEROLOGIE UNIVERSITAIRE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690037296 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690037296 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1953 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690037296 

GCS LYON CANCEROLOGIE UNIVERSITAIRE 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 607 123 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 607 123 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  1 596 523 € 

* Aides à la Contractualisation :  10 600 € 

  



690037296 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690037296 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 1 607 123 euros, soit un 

douzième correspondant à : 133 927 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  133 927 €  



690037296 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2292 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690043542 

GCS AURAGEN 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690043542 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690043542 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1955 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690043542 

GCS AURAGEN 

est fixé, pour l’année 2022, à : 11 727 262 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 11 727 262 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  11 727 262 € 

  



690043542 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690043542 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 227 300 euros, soit un 

douzième correspondant à : 18 942 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  18 942 €  



690043542 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2293 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

010007300 

CLINIQUE AMBULATOIRE CENDANEG (Gex) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



010007300 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



010007300 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1957 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

010007300 

CLINIQUE AMBULATOIRE CENDANEG (Gex) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 144 905 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 144 905 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  144 905 € 

  



010007300 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



010007300 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 17 905 euros, soit un 

douzième correspondant à : 1 492 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  1 492 €  



010007300 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2294 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

010780195 

CLINIQUE CONVERT 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



010780195 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



010780195 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1959 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

010780195 

CLINIQUE CONVERT 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 089 711 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 861 885 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  45 876 € 

* Aides à la Contractualisation :  816 009 € 

  



010780195 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



010780195 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 1 201 648 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 26 178 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 507 056 euros, soit un 

douzième correspondant à : 42 255 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 1 201 648 euros, soit un douzième correspondant à : 100 137 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  142 392 €  



010780195 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2295 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

010780203 

HOPITAL PRIVE D'AMBERIEU 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



010780203 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



010780203 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1960 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

010780203 

HOPITAL PRIVE D'AMBERIEU 

est fixé, pour l’année 2022, à : 4 037 381 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 097 773 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  31 784 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 065 989 € 

  



010780203 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



010780203 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 2 903 761 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 35 847 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 449 153 euros, soit un 

douzième correspondant à : 37 429 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 2 903 761 euros, soit un douzième correspondant à : 241 980 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  279 409 €  



010780203 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2296 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

010780294 

NEPHROCARE-BELLEY 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



010780294 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



010780294 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1961 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

010780294 

NEPHROCARE-BELLEY 

est fixé, pour l’année 2022, à : 96 981 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 96 981 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  96 981 € 

  



010780294 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



010780294 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 14 905 euros, soit un 

douzième correspondant à : 1 242 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  1 242 €  



010780294 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2297 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

030780548 

POLYCLINIQUE LA PERGOLA 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



030780548 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



030780548 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1962 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

030780548 

POLYCLINIQUE LA PERGOLA 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 002 040 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 371 736 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  40 037 € 

* Aides à la Contractualisation :  331 699 € 

  



030780548 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 337 693 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  22 616 € 

* Aides à la Contractualisation :  315 077 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  292 611 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



030780548 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 274 953 euros, soit un 

douzième correspondant à : 22 913 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 334 337 euros, soit un 

douzième correspondant à : 27 861 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 292 611 euros, soit un douzième correspondant à : 24 384 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  75 158 €  



030780548 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2298 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

030781116 

HOPITAL PRIVE SAINT-FRANCOIS 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



030781116 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



030781116 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1963 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

030781116 

HOPITAL PRIVE SAINT-FRANCOIS 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 628 660 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 172 347 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  136 606 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 035 741 € 

  



030781116 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 270 499 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  270 499 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  185 814 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



030781116 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 672 209 euros, soit un 

douzième correspondant à : 56 017 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 257 749 euros, soit un 

douzième correspondant à : 21 479 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 185 814 euros, soit un douzième correspondant à : 15 485 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  92 981 €  



030781116 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2299 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

030785430 

POLYCLINIQUE SAINT-ODILON 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



030785430 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



030785430 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1964 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

030785430 

POLYCLINIQUE SAINT-ODILON 

est fixé, pour l’année 2022, à : 312 917 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 312 917 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  24 821 € 

* Aides à la Contractualisation :  288 096 € 

  



030785430 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



030785430 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 221 931 euros, soit un 

douzième correspondant à : 18 494 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  18 494 €  



030785430 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2300 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

070780168 

CLINIQUE DU VIVARAIS 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



070780168 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



070780168 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1965 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

070780168 

CLINIQUE DU VIVARAIS 

est fixé, pour l’année 2022, à : 220 603 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 220 603 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  1 007 € 

* Aides à la Contractualisation :  219 596 € 

  



070780168 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



070780168 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 110 231 euros, soit un 

douzième correspondant à : 9 186 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  9 186 €  



070780168 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2301 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

070780424 

HOPITAUX PRIVES DROME-ARDECHE (Pasteur/Générale de Valence) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



070780424 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



070780424 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1966 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

070780424 

HOPITAUX PRIVES DROME-ARDECHE (Pasteur/Générale de Valence) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 784 013 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 985 261 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  262 952 € 

* Aides à la Contractualisation :  722 309 € 

  



070780424 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 417 413 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  6 526 € 

* Aides à la Contractualisation :  410 887 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  438 048 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



070780424 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 921 013 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 22 278 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 865 499 euros, soit un 

douzième correspondant à : 72 125 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 357 046 euros, soit un 

douzième correspondant à : 29 754 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 438 048 euros, soit un douzième correspondant à : 36 504 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 921 013 euros, soit un douzième correspondant à : 76 751 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  215 134 €  



070780424 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2302 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

150780120 

CLINIQUE DU HAUT-CANTAL 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



150780120 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



150780120 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1967 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

150780120 

CLINIQUE DU HAUT-CANTAL 

est fixé, pour l’année 2022, à : 737 716 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 283 468 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  283 468 € 

  



150780120 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 190 700 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  190 700 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  263 548 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



150780120 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 67 015 euros, soit un 

douzième correspondant à : 5 585 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 190 029 euros, soit un 

douzième correspondant à : 15 836 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 263 548 euros, soit un douzième correspondant à : 21 962 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  43 383 €  



150780120 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2303 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

150780732 

CMC TRONQUIERES 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



150780732 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



150780732 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1968 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

150780732 

CMC TRONQUIERES 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 402 051 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 985 977 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  66 887 € 

* Aides à la Contractualisation :  919 090 € 

  



150780732 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 115 871 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  1 789 € 

* Aides à la Contractualisation :  114 082 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  300 203 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



150780732 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 542 532 euros, soit un 

douzième correspondant à : 45 211 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 111 621 euros, soit un 

douzième correspondant à : 9 302 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 300 203 euros, soit un douzième correspondant à : 25 017 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  79 530 €  



150780732 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2304 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

260000260 

CLINIQUE LA PARISIERE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



260000260 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



260000260 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1969 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

260000260 

CLINIQUE LA PARISIERE 

est fixé, pour l’année 2022, à : 265 525 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 265 525 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  4 216 € 

* Aides à la Contractualisation :  261 309 € 

  



260000260 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



260000260 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 166 866 euros, soit un 

douzième correspondant à : 13 906 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  13 906 €  



260000260 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2305 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

260003017 

CLINIQUE KENNEDY 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



260003017 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



260003017 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1970 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

260003017 

CLINIQUE KENNEDY 

est fixé, pour l’année 2022, à : 418 159 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 418 159 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  16 107 € 

* Aides à la Contractualisation :  402 052 € 

  



260003017 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



260003017 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 315 952 euros, soit un 

douzième correspondant à : 26 329 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  26 329 €  



260003017 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2306 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

380013037 

CENTRE ENDOSCOPIE NORD-ISERE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



380013037 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



380013037 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1971 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

380013037 

CENTRE ENDOSCOPIE NORD-ISERE 

est fixé, pour l’année 2022, à : 60 778 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 60 778 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  60 778 € 

  



380013037 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380013037 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 47 978 euros, soit un 

douzième correspondant à : 3 998 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  3 998 €  



380013037 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2307 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

380780197 

CLINIQUE SAINT-VINCENT-DE-PAUL 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



380780197 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



380780197 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1972 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

380780197 

CLINIQUE SAINT-VINCENT-DE-PAUL 

est fixé, pour l’année 2022, à : 599 233 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 599 233 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  13 659 € 

* Aides à la Contractualisation :  585 574 € 

  



380780197 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380780197 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 334 141 euros, soit un 

douzième correspondant à : 27 845 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  27 845 €  



380780197 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2308 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

380780288 

NOUVELLE CLINIQUE DE CHARTREUSE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



380780288 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



380780288 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1973 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

380780288 

NOUVELLE CLINIQUE DE CHARTREUSE 

est fixé, pour l’année 2022, à : 360 306 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 360 306 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  2 389 € 

* Aides à la Contractualisation :  357 917 € 

  



380780288 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380780288 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 181 091 euros, soit un 

douzième correspondant à : 15 091 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  15 091 €  



380780288 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2309 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

380020123 

CLINIQUE DES COTES-DU RHONE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



380020123 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



380020123 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1974 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

380020123 

CLINIQUE DES COTES-DU RHONE 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 662 514 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 612 376 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  612 376 € 

  



380020123 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380020123 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 1 026 535 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 23 603 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 139 690 euros, soit un 

douzième correspondant à : 11 641 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 1 026 535 euros, soit un douzième correspondant à : 85 545 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  97 186 €  



380020123 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2310 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

380784801 

AGDUC  (ASSOCIATION DIALYSE) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



380784801 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



380784801 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1975 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

380784801 

AGDUC  (ASSOCIATION DIALYSE) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 000 202 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 000 202 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 000 202 € 

  



380784801 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380784801 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 823 527 euros, soit un 

douzième correspondant à : 68 627 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  68 627 €  



380784801 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2311 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

380785956 

CLINIQUE DES CEDRES 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



380785956 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



380785956 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1976 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

380785956 

CLINIQUE DES CEDRES 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 169 745 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 735 553 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  122 895 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 612 658 € 

  



380785956 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380785956 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 1 404 677 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 29 515 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 636 540 euros, soit un 

douzième correspondant à : 53 045 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 1 404 677 euros, soit un douzième correspondant à : 117 056 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  170 101 €  



380785956 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2312 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

380786442 

CLINIQUE BELLEDONNE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



380786442 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



380786442 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1977 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

380786442 

CLINIQUE BELLEDONNE 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 230 474 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 230 474 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  200 841 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 029 633 € 

  



380786442 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380786442 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 938 076 euros, soit un 

douzième correspondant à : 78 173 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  78 173 €  



380786442 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2313 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

420002479 

HAD ADENE (ex-OIKIA) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



420002479 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



420002479 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1978 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

420002479 

HAD ADENE (ex-OIKIA) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 308 091 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 308 091 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  308 091 € 

  



420002479 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



420002479 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 127 613 euros, soit un 

douzième correspondant à : 10 634 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  10 634 €  



420002479 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2314 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

420010258 

HAD GCS SANTE A DOMICILE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



420010258 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



420010258 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1979 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

420010258 

HAD GCS SANTE A DOMICILE 

est fixé, pour l’année 2022, à : 301 161 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 301 161 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  301 161 € 

  



420010258 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



420010258 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 109 430 euros, soit un 

douzième correspondant à : 9 119 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  9 119 €  



420010258 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2315 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

420011413 

HOPITAL PRIVE DE LA LOIRE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



420011413 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



420011413 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1980 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

420011413 

HOPITAL PRIVE DE LA LOIRE 

est fixé, pour l’année 2022, à : 4 415 769 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 2 660 617 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  355 516 € 

* Aides à la Contractualisation :  2 305 101 € 

  



420011413 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



420011413 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 1 716 140 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 39 012 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 1 397 088 euros, soit un 

douzième correspondant à : 116 424 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 1 716 140 euros, soit un douzième correspondant à : 143 012 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  259 436 €  



420011413 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2316 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

420780504 

CLINIQUE DU PARC (Saint-Priest-en-Jarez) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



420780504 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



420780504 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1981 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

420780504 

CLINIQUE DU PARC (Saint-Priest-en-Jarez) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 495 829 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 559 578 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  34 541 € 

* Aides à la Contractualisation :  525 037 € 

  



420780504 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



420780504 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 1 897 491 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 38 760 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 392 264 euros, soit un 

douzième correspondant à : 32 689 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 1 897 491 euros, soit un douzième correspondant à : 158 124 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  190 813 €  



420780504 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2317 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

420782310 

CLINIQUE DU RENAISON 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



420782310 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



420782310 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1982 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

420782310 

CLINIQUE DU RENAISON 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 497 212 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 743 605 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  7 644 € 

* Aides à la Contractualisation :  735 961 € 

  



420782310 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



420782310 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 1 717 047 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 36 560 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 381 769 euros, soit un 

douzième correspondant à : 31 814 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 1 717 047 euros, soit un douzième correspondant à : 143 087 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  174 901 €  



420782310 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2318 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

420782591 

CLINIQUE NOUVELLE FOREZ 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



420782591 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



420782591 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1983 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

420782591 

CLINIQUE NOUVELLE FOREZ 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 025 418 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 94 873 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  17 € 

* Aides à la Contractualisation :  94 856 € 

  



420782591 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 390 576 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  5 731 € 

* Aides à la Contractualisation :  384 845 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  539 969 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



420782591 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 94 533 euros, soit un 

douzième correspondant à : 7 878 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 372 171 euros, soit un 

douzième correspondant à : 31 014 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 539 969 euros, soit un douzième correspondant à : 44 997 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  83 889 €  



420782591 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2319 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

420789968 

ARTIC 42 (ASSOCIATION DIALYSE) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



420789968 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



420789968 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1984 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

420789968 

ARTIC 42 (ASSOCIATION DIALYSE) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 856 707 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 856 707 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  856 707 € 

  



420789968 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



420789968 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 382 306 euros, soit un 

douzième correspondant à : 31 859 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  31 859 €  



420789968 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2320 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

430000109 

CLINIQUE BON SECOURS 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



430000109 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



430000109 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1985 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

430000109 

CLINIQUE BON SECOURS 

est fixé, pour l’année 2022, à : 244 405 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 244 405 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  12 172 € 

* Aides à la Contractualisation :  232 233 € 

  



430000109 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



430000109 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 154 297 euros, soit un 

douzième correspondant à : 12 858 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  12 858 €  



430000109 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2321 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

430007450 

CLINIQUE KORIAN - LE HAUT-LIGNON 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



430007450 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



430007450 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1986 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

430007450 

CLINIQUE KORIAN - LE HAUT-LIGNON 

est fixé, pour l’année 2022, à : 479 329 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 62 898 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  62 898 € 

  



430007450 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 195 211 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  195 211 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  221 220 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



430007450 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 61 761 euros, soit un 

douzième correspondant à : 5 147 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 179 657 euros, soit un 

douzième correspondant à : 14 971 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 221 220 euros, soit un douzième correspondant à : 18 435 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  38 553 €  



430007450 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2322 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

630008118 

HAD KORIAN CLERMONT-FERRAND (ex-CLINIDOM) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



630008118 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



630008118 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1987 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

630008118 

HAD KORIAN CLERMONT-FERRAND (ex-CLINIDOM) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 228 006 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 228 006 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  228 006 € 

  



630008118 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



630008118 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 72 128 euros, soit un 

douzième correspondant à : 6 011 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  6 011 €  



630008118 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2323 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

630010296 

HAD 63 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



630010296 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



630010296 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1988 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

630010296 

HAD 63 

est fixé, pour l’année 2022, à : 223 489 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 223 489 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  223 489 € 

  



630010296 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



630010296 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 102 600 euros, soit un 

douzième correspondant à : 8 550 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  8 550 €  
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Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2324 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

630780211 

POLE SANTE REPUBLIQUE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



630780211 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1989 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

630780211 

POLE SANTE REPUBLIQUE 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 486 916 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 192 336 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  424 943 € 

* Aides à la Contractualisation :  767 393 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 
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 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 1 263 789 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 30 791 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 1 089 565 euros, soit un 

douzième correspondant à : 90 797 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 1 263 789 euros, soit un douzième correspondant à : 105 316 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  196 113 €  



630780211 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2325 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

630780310 

CLINIQUE LES SORBIERS 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



630780310 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1990 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

630780310 

CLINIQUE LES SORBIERS 

est fixé, pour l’année 2022, à : 925 011 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



630780310 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 460 595 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  460 595 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  464 416 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



630780310 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 421 283 euros, soit un 

douzième correspondant à : 35 107 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 464 416 euros, soit un douzième correspondant à : 38 701 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  73 808 €  



630780310 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2326 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

630780369 

CLINIQUE DE LA PLAINE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



630780369 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



630780369 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1991 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

630780369 

CLINIQUE DE LA PLAINE 

est fixé, pour l’année 2022, à : 318 191 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 318 191 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  583 € 

* Aides à la Contractualisation :  317 608 € 

  



630780369 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



630780369 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 183 211 euros, soit un 

douzième correspondant à : 15 268 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  15 268 €  



630780369 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2327 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

630781839 

HOPITAL PRIVE LA CHATAIGNERAIE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



630781839 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



630781839 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1992 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

630781839 

HOPITAL PRIVE LA CHATAIGNERAIE 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 689 506 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 689 506 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  377 358 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 312 148 € 

  



630781839 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



630781839 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 1 222 017 euros, soit un 

douzième correspondant à : 101 835 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  101 835 €  



630781839 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2328 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

630784742 

AURASANTE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



630784742 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



630784742 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1993 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

630784742 

AURASANTE 

est fixé, pour l’année 2022, à : 698 574 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 698 574 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  9 334 € 

* Aides à la Contractualisation :  689 240 € 

  



630784742 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



630784742 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 571 685 euros, soit un 

douzième correspondant à : 47 640 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  47 640 €  



630784742 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2329 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690030770 

ATIRRA (ASSOCIATION DIALYSE) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690030770 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690030770 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1994 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690030770 

ATIRRA (ASSOCIATION DIALYSE) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 66 143 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 66 143 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  66 143 € 

  



690030770 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690030770 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 66 143 euros, soit un 

douzième correspondant à : 5 512 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  5 512 €  



690030770 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2330 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690022959 

HOPITAL PRIVE NATECIA 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690022959 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690022959 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1995 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690022959 

HOPITAL PRIVE NATECIA 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 060 026 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 593 975 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  115 242 € 

* Aides à la Contractualisation :  478 733 € 

  



690022959 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  466 051 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690022959 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 470 764 euros, soit un 

douzième correspondant à : 39 230 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 466 051 euros, soit un douzième correspondant à :38 

838 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  78 068 €  



690022959 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
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Arrêté n°2022-18-2331 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690022009 

AURAL (ASSOCIATION DIALYSE) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690022009 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690022009 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1996 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690022009 

AURAL (ASSOCIATION DIALYSE) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 626 887 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 626 887 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  626 887 € 

  



690022009 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690022009 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 626 887 euros, soit un 

douzième correspondant à : 52 241 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  52 241 €  



690022009 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
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relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2332 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690023239 

CLINIQUE DU PARC (Lyon) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690023239 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690023239 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1997 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690023239 

CLINIQUE DU PARC (Lyon) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 836 282 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 836 282 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  9 706 € 

* Aides à la Contractualisation :  826 576 € 

  



690023239 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690023239 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 476 170 euros, soit un 

douzième correspondant à : 39 681 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  39 681 €  



690023239 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2333 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690023411 

HOPITAL PRIVE JEAN MERMOZ 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690023411 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690023411 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1998 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690023411 

HOPITAL PRIVE JEAN MERMOZ 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 770 726 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 2 104 845 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  529 142 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 575 703 € 

  



690023411 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690023411 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 1 630 102 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 35 779 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 1 550 019 euros, soit un 

douzième correspondant à : 129 168 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 1 630 102 euros, soit un douzième correspondant à : 135 842 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  265 010 €  



690023411 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2334 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690024773 

CALYDIAL (ASSOCIATION DIALYSE) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690024773 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690024773 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-1999 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690024773 

CALYDIAL (ASSOCIATION DIALYSE) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 414 135 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 414 135 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  414 135 € 

  



690024773 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690024773 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 272 107 euros, soit un 

douzième correspondant à : 22 676 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  22 676 €  



690024773 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2335 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690029186 

CENTRE D'ENDOSCOPIE LYON SUD-OUEST 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690029186 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690029186 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2000 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690029186 

CENTRE D'ENDOSCOPIE LYON SUD-OUEST 

est fixé, pour l’année 2022, à : 71 367 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 71 367 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  71 367 € 

  



690029186 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690029186 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 18 367 euros, soit un 

douzième correspondant à : 1 531 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  1 531 €  



690029186 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2336 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690780200 

CLINIQUE EMILIE DE VIALAR 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690780200 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690780200 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2001 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690780200 

CLINIQUE EMILIE DE VIALAR 

est fixé, pour l’année 2022, à : 824 996 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690780200 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 440 454 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  1 363 € 

* Aides à la Contractualisation :  439 091 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  58 948 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  325 594 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690780200 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 354 724 euros, soit un 

douzième correspondant à : 29 560 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 58 948 euros, soit 

un douzième correspondant à :  4 912 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 325 594 euros, soit un douzième correspondant à : 27 133 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  61 605 €  



690780200 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2337 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690780226 

CLINIQUE DE LA PART-DIEU 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690780226 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690780226 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2002 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690780226 

CLINIQUE DE LA PART-DIEU 

est fixé, pour l’année 2022, à : 41 079 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 41 079 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  41 079 € 

  



690780226 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690780226 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 41 079 euros, soit un 

douzième correspondant à : 3 423 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  3 423 €  



690780226 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2338 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690780259 

CLINIQUE SAINT-CHARLES 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690780259 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690780259 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2003 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690780259 

CLINIQUE SAINT-CHARLES 

est fixé, pour l’année 2022, à : 165 041 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 165 041 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  165 041 € 

  



690780259 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690780259 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 163 935 euros, soit un 

douzième correspondant à : 13 661 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  13 661 €  



690780259 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2339 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690780358 

CLINIQUE DU VAL D'OUEST-VENDOME 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690780358 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690780358 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2004 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690780358 

CLINIQUE DU VAL D'OUEST-VENDOME 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 806 049 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 806 049 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  209 461 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 596 588 € 

  



690780358 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690780358 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 1 257 705 euros, soit un 

douzième correspondant à : 104 809 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  104 809 €  



690780358 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2340 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690780366 

CLINIQUE CHARCOT 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690780366 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690780366 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2005 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690780366 

CLINIQUE CHARCOT 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 243 215 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 243 215 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  92 187 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 151 028 € 

  



690780366 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690780366 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 1 106 736 euros, soit un 

douzième correspondant à : 92 228 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  92 228 €  



690780366 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2341 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690031513 

NEPHROCARE-RILLIEUX 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690031513 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690031513 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2116 du 23 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690031513 

NEPHROCARE-RILLIEUX 

est fixé, pour l’année 2022, à : 4 807 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 4 807 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  4 807 € 

  



690031513 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690031513 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 684 euros, soit un 

douzième correspondant à : 57 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  57 €  



690031513 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2342 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690780390 

POLYCLINIQUE LYON-NORD (Rillieux) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690780390 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690780390 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2006 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690780390 

POLYCLINIQUE LYON-NORD (Rillieux) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 710 418 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 604 389 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  46 301 € 

* Aides à la Contractualisation :  558 088 € 

  



690780390 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690780390 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 1 080 729 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 25 300 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 424 920 euros, soit un 

douzième correspondant à : 35 410 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 1 080 729 euros, soit un douzième correspondant à : 90 061 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  125 471 €  



690780390 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2343 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690780499 

NEPHROCARE-TASSIN-CHARCOT 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690780499 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690780499 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2007 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690780499 

NEPHROCARE-TASSIN-CHARCOT 

est fixé, pour l’année 2022, à : 338 091 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 338 091 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  1 333 € 

* Aides à la Contractualisation :  336 758 € 

  



690780499 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690780499 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 214 117 euros, soit un 

douzième correspondant à : 17 843 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  17 843 €  



690780499 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2344 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690780648 

CLINIQUE DE LA SAUVEGARDE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690780648 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690780648 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2008 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690780648 

CLINIQUE DE LA SAUVEGARDE 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 034 523 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 667 225 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  182 616 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 484 609 € 

  



690780648 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690780648 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 1 337 119 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 30 179 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 1 089 800 euros, soit un 

douzième correspondant à : 90 817 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 1 337 119 euros, soit un douzième correspondant à : 111 427 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  202 244 €  



690780648 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2345 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690780655 

HOPITAL PRIVE DE L'EST LYONNAIS 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690780655 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690780655 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2009 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690780655 

HOPITAL PRIVE DE L'EST LYONNAIS 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 058 311 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 449 468 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  4 834 € 

* Aides à la Contractualisation :  444 634 € 

  



690780655 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 254 568 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  3 368 € 

* Aides à la Contractualisation :  251 200 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  428 629 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690780655 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 1 879 313 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 46 333 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 284 776 euros, soit un 

douzième correspondant à : 23 731 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 253 673 euros, soit un 

douzième correspondant à : 21 139 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 428 629 euros, soit un douzième correspondant à : 35 719 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 1 879 313 euros, soit un douzième correspondant à : 156 609 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  237 198 €  



690780655 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2346 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690780663 

CLINIQUE TRENEL 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690780663 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690780663 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2010 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690780663 

CLINIQUE TRENEL 

est fixé, pour l’année 2022, à : 599 267 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 599 267 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  31 218 € 

* Aides à la Contractualisation :  568 049 € 

  



690780663 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690780663 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 338 424 euros, soit un 

douzième correspondant à : 28 202 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  28 202 €  



690780663 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2347 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690041124 

MEDIPOLE LYON VILLEURBANNE-MEDIPOLE HOPITAL PRIVE (MHP) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690041124 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690041124 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2011 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690041124 

MEDIPOLE LYON VILLEURBANNE-MEDIPOLE HOPITAL PRIVE (MHP) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 191 770 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 2 191 770 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  302 476 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 889 294 € 

  



690041124 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690041124 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 1 516 086 euros, soit un 

douzième correspondant à : 126 341 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  126 341 €  



690041124 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2348 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690791082 

CLINIQUE LES BRUYERES 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690791082 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690791082 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2012 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690791082 

CLINIQUE LES BRUYERES 

est fixé, pour l’année 2022, à : 441 751 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 47 637 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  47 637 € 

  



690791082 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 157 889 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  157 889 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  236 225 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690791082 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 44 210 euros, soit un 

douzième correspondant à : 3 684 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 153 104 euros, soit un 

douzième correspondant à : 12 759 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 236 225 euros, soit un douzième correspondant à : 19 685 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  36 128 €  



690791082 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2349 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690793468 

INFIRMERIE PROTESTANTE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690793468 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690793468 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2013 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690793468 

INFIRMERIE PROTESTANTE 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 791 119 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 791 119 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  190 902 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 600 217 € 

  



690793468 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690793468 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 1 044 666 euros, soit un 

douzième correspondant à : 87 056 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  87 056 €  



690793468 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2350 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690807367 

POLYCLINIQUE DU BEAUJOLAIS 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690807367 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690807367 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2014 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690807367 

POLYCLINIQUE DU BEAUJOLAIS 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 575 439 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 590 677 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  24 246 € 

* Aides à la Contractualisation :  566 431 € 

  



690807367 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690807367 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 960 531 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 24 231 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 403 032 euros, soit un 

douzième correspondant à : 33 586 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 960 531 euros, soit un douzième correspondant à : 80 044 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  113 630 €  



690807367 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2351 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

730004298 

HOPITAL PRIVE MEDIPOLE DE SAVOIE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



730004298 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



730004298 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2015 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

730004298 

HOPITAL PRIVE MEDIPOLE DE SAVOIE 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 037 089 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 412 448 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  210 438 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 202 010 € 

  



730004298 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 20 472 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  20 472 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  170 123 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



730004298 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 1 400 425 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 33 621 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 922 374 euros, soit un 

douzième correspondant à : 76 865 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 5 709 euros, soit un 

douzième correspondant à : 476 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 170 123 euros, soit un douzième correspondant à : 14 177 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 1 400 425 euros, soit un douzième correspondant à : 116 702 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  208 220 €  



730004298 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2352 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

730012499 

GCS HERBERT 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



730012499 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



730012499 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2016 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

730012499 

GCS HERBERT 

est fixé, pour l’année 2022, à : 69 570 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 69 570 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  69 570 € 

  



730012499 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



730012499 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 60 000 euros, soit un 

douzième correspondant à : 5 000 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  5 000 €  



730012499 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2353 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

740010475 

HAD HAUTE-SAVOIE SUD 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



740010475 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



740010475 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2017 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

740010475 

HAD HAUTE-SAVOIE SUD 

est fixé, pour l’année 2022, à : 203 576 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 203 576 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  203 576 € 

  



740010475 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



740010475 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 102 995 euros, soit un 

douzième correspondant à : 8 583 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  8 583 €  



740010475 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2354 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

740014345 

HOPITAL PRIVE PAYS DE SAVOIE (Polyclinique de Savoie) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



740014345 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



740014345 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2018 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

740014345 

HOPITAL PRIVE PAYS DE SAVOIE (Polyclinique de Savoie) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 339 023 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 086 456 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  82 806 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 003 650 € 

  



740014345 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



740014345 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 2 198 073 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 54 494 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 711 950 euros, soit un 

douzième correspondant à : 59 329 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 2 198 073 euros, soit un douzième correspondant à : 183 173 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  242 502 €  



740014345 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2355 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

740780416 

CLINIQUE D'ARGONAY 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



740780416 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



740780416 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2019 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

740780416 

CLINIQUE D'ARGONAY 

est fixé, pour l’année 2022, à : 487 191 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 487 191 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  156 070 € 

* Aides à la Contractualisation :  331 121 € 

  



740780416 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



740780416 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 468 786 euros, soit un 

douzième correspondant à : 39 066 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  39 066 €  



740780416 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2356 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

740780424 

CLINIQUE GENERALE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



740780424 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



740780424 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2020 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

740780424 

CLINIQUE GENERALE 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 705 721 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 826 669 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  87 875 € 

* Aides à la Contractualisation :  738 794 € 

  



740780424 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



740780424 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 857 510 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 21 542 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 571 170 euros, soit un 

douzième correspondant à : 47 598 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 857 510 euros, soit un douzième correspondant à : 71 459 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  119 057 €  



740780424 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2357 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

740788617 

SFDTM CENTRE DE DIALYSE MONT-BLANC-SALLANCHES 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



740788617 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



740788617 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2021 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

740788617 

SFDTM CENTRE DE DIALYSE MONT-BLANC-SALLANCHES 

est fixé, pour l’année 2022, à : 199 137 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 199 137 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  199 137 € 

  



740788617 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



740788617 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 77 137 euros, soit un 

douzième correspondant à : 6 428 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  6 428 €  



740788617 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2358 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

630781821 

CLINIQUE PSYCHIATRIQUE LE GRAND PRE (Clinéa) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2022 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

630781821 

CLINIQUE PSYCHIATRIQUE LE GRAND PRE (Clinéa) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 11 753 449 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 287 052 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  8 000 € 

* Aides à la Contractualisation :  279 052 € 

  



 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  10 505 861 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  960 536 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 141 167 euros, soit un 

douzième correspondant à : 11 764 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 10 505 861 euros, soit un douzième correspondant à :

 875 488 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 952 776 euros, soit 

un douzième correspondant à : 79 398 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  966 650 €  



 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2359 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

010002129 

CENTRE DE READAPTATION LES ARBELLES 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



010002129 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



010002129 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2023 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

010002129 

CENTRE DE READAPTATION LES ARBELLES 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 396 459 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



010002129 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 686 175 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  5 442 € 

* Aides à la Contractualisation :  680 733 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  710 284 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



010002129 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 655 826 euros, soit un 

douzième correspondant à : 54 652 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 710 284 euros, soit un douzième correspondant à : 59 190 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  113 842 €  



010002129 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2360 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

070780242 

MRC LA CONDAMINE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



070780242 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



070780242 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2024 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

070780242 

MRC LA CONDAMINE 

est fixé, pour l’année 2022, à : 525 856 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



070780242 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 282 119 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  282 119 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  243 737 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



070780242 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 265 565 euros, soit un 

douzième correspondant à : 22 130 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 243 737 euros, soit un douzième correspondant à : 20 311 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  42 441 €  



070780242 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2361 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

150002608 

CLINIQUE DU SOUFFLE LES CLARINES 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



150002608 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



150002608 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2025 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

150002608 

CLINIQUE DU SOUFFLE LES CLARINES 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 060 646 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



150002608 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 526 186 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  7 631 € 

* Aides à la Contractualisation :  518 555 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  534 460 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



150002608 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 486 893 euros, soit un 

douzième correspondant à : 40 574 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 534 460 euros, soit un douzième correspondant à : 44 538 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  85 112 €  



150002608 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2362 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

380005918 

CLINIQUE KORIAN - LES GRANGES 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



380005918 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



380005918 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2026 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

380005918 

CLINIQUE KORIAN - LES GRANGES 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 598 602 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



380005918 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 845 863 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  3 680 € 

* Aides à la Contractualisation :  842 183 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  752 739 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380005918 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 785 964 euros, soit un 

douzième correspondant à : 65 497 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 752 739 euros, soit un douzième correspondant à : 62 728 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  128 225 €  



380005918 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2363 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

380017095 

CRF SAINT-VINCENT-DE-PAUL 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



380017095 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



380017095 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2027 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

380017095 

CRF SAINT-VINCENT-DE-PAUL 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 366 946 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



380017095 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 677 362 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  10 034 € 

* Aides à la Contractualisation :  667 328 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  9 942 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  679 642 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380017095 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 571 358 euros, soit un 

douzième correspondant à : 47 613 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 9 942 euros, soit un 

douzième correspondant à :  829 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 679 642 euros, soit un douzième correspondant à : 56 637 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  105 079 €  



380017095 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2364 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

420011512 

LE CLOS CHAMPIROL REEDUCATION 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



420011512 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



420011512 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2028 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

420011512 

LE CLOS CHAMPIROL REEDUCATION 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 729 737 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



420011512 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 115 763 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  21 396 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 094 367 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  1 613 974 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



420011512 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 1 065 702 euros, soit un 

douzième correspondant à : 88 809 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 1 613 974 euros, soit un douzième correspondant à : 134 498 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  223 307 €  



420011512 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2365 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

010011641 

CLINIQUE DU SOUFFLE LE PONTET 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



010011641 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



010011641 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2029 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

010011641 

CLINIQUE DU SOUFFLE LE PONTET 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 078 675 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



010011641 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 612 583 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  612 583 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  466 092 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



010011641 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 534 263 euros, soit un 

douzième correspondant à : 44 522 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 466 092 euros, soit un douzième correspondant à : 38 841 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  83 363 €  



010011641 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2366 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

420793697 

CLINIQUE ALMA SANTE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



420793697 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



420793697 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2030 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

420793697 

CLINIQUE ALMA SANTE 

est fixé, pour l’année 2022, à : 403 136 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



420793697 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 219 333 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  219 333 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  183 803 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



420793697 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 196 356 euros, soit un 

douzième correspondant à : 16 363 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 183 803 euros, soit un douzième correspondant à : 15 317 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  31 680 €  



420793697 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2367 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

430000141 

MRC SAINT-JOSEPH 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



430000141 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



430000141 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2031 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

430000141 

MRC SAINT-JOSEPH 

est fixé, pour l’année 2022, à : 454 917 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



430000141 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 237 311 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  1 712 € 

* Aides à la Contractualisation :  235 599 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  37 757 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  179 849 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



430000141 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 195 054 euros, soit un 

douzième correspondant à : 16 255 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 37 757 euros, soit 

un douzième correspondant à :  3 146 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 179 849 euros, soit un douzième correspondant à : 14 987 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  34 388 €  



430000141 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2368 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

430000158 

CLINIQUE DU VELAY - KORIAN (ex-BEAUREGARD) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



430000158 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



430000158 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2032 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

430000158 

CLINIQUE DU VELAY - KORIAN (ex-BEAUREGARD) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 459 515 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



430000158 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 241 064 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  241 064 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  218 451 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



430000158 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 230 583 euros, soit un 

douzième correspondant à : 19 215 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 218 451 euros, soit un douzième correspondant à : 18 204 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  37 419 €  



430000158 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2369 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

430000166 

MRC JALAVOUX 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



430000166 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



430000166 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2033 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

430000166 

MRC JALAVOUX 

est fixé, pour l’année 2022, à : 665 155 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



430000166 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 399 743 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  3 828 € 

* Aides à la Contractualisation :  395 915 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  44 656 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  220 756 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



430000166 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 220 885 euros, soit un 

douzième correspondant à : 18 407 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 44 656 euros, soit 

un douzième correspondant à :  3 721 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 220 756 euros, soit un douzième correspondant à : 18 396 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  40 524 €  



430000166 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2370 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

430000182 

CENTRE SSR L'HORT DES MELLEYRINES 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



430000182 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



430000182 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2034 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

430000182 

CENTRE SSR L'HORT DES MELLEYRINES 

est fixé, pour l’année 2022, à : 583 780 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



430000182 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 304 287 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  2 616 € 

* Aides à la Contractualisation :  301 671 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  47 983 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  231 510 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



430000182 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 273 220 euros, soit un 

douzième correspondant à : 22 768 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 47 983 euros, soit 

un douzième correspondant à :  3 999 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 231 510 euros, soit un douzième correspondant à : 19 293 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  46 060 €  



430000182 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2371 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

630010510 

CLINIQUE LES 6 LACS 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



630010510 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



630010510 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2035 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

630010510 

CLINIQUE LES 6 LACS 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 064 096 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



630010510 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 468 593 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  468 593 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  595 503 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



630010510 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 449 158 euros, soit un 

douzième correspondant à : 37 430 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 595 503 euros, soit un douzième correspondant à : 49 625 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  87 055 €  



630010510 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2372 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

630781433 

MECS L'ILE AUX ENFANTS 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



630781433 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



630781433 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2036 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

630781433 

MECS L'ILE AUX ENFANTS 

est fixé, pour l’année 2022, à : 144 771 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



630781433 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 120 862 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  120 862 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  23 909 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



630781433 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 120 862 euros, soit un 

douzième correspondant à : 10 072 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 23 909 euros, soit 

un douzième correspondant à :  1 992 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  12 064 €  



630781433 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2373 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690010848 

CRF LES IRIS (Saint-Priest) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690010848 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690010848 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2037 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690010848 

CRF LES IRIS (Saint-Priest) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 470 452 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690010848 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 679 797 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  10 199 € 

* Aides à la Contractualisation :  669 598 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  790 655 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690010848 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 674 055 euros, soit un 

douzième correspondant à : 56 171 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 790 655 euros, soit un douzième correspondant à : 65 888 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  122 059 €  



690010848 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2374 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690050687 

CLINIQUE DE GLEIZE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690050687 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690050687 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2038 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690050687 

CLINIQUE DE GLEIZE 

est fixé, pour l’année 2022, à : 617 809 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690050687 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 378 261 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  378 261 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  239 548 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690050687 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 376 771 euros, soit un 

douzième correspondant à : 31 398 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 239 548 euros, soit un douzième correspondant à : 19 962 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  51 360 €  



690050687 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2375 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690025366 

CRF LES IRIS (LYON 8ème) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690025366 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690025366 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2039 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690025366 

CRF LES IRIS (LYON 8ème) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 952 010 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690025366 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 304 434 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  5 491 € 

* Aides à la Contractualisation :  298 943 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  647 576 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690025366 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 302 373 euros, soit un 

douzième correspondant à : 25 198 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 647 576 euros, soit un douzième correspondant à : 53 965 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  79 163 €  



690025366 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2376 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690030119 

CLINIQUE LA MAJOLANE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690030119 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690030119 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2040 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690030119 

CLINIQUE LA MAJOLANE 

est fixé, pour l’année 2022, à : 987 658 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690030119 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 539 435 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  539 435 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  448 223 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690030119 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 513 816 euros, soit un 

douzième correspondant à : 42 818 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 448 223 euros, soit un douzième correspondant à : 37 352 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  80 170 €  



690030119 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2377 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690030283 

CLINIQUE KORIAN - LES LILAS BLEUS 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690030283 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690030283 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2041 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690030283 

CLINIQUE KORIAN - LES LILAS BLEUS 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 045 045 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690030283 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 917 322 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  19 676 € 

* Aides à la Contractualisation :  897 646 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  1 127 723 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690030283 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 897 088 euros, soit un 

douzième correspondant à : 74 757 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 1 127 723 euros, soit un douzième correspondant à : 93 977 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  168 734 €  



690030283 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2378 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690030333 

SERVICE DE READAPTATION DES DEFICIENTS VISUELS 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690030333 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690030333 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2042 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690030333 

SERVICE DE READAPTATION DES DEFICIENTS VISUELS 

est fixé, pour l’année 2022, à : 272 289 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690030333 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 107 171 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  107 171 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  27 679 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  137 439 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690030333 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 107 171 euros, soit un 

douzième correspondant à : 8 931 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 27 679 euros, soit 

un douzième correspondant à :  2 307 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 137 439 euros, soit un douzième correspondant à : 11 453 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  22 691 €  



690030333 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2379 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690780481 

KORIAN LE BALCON LYONNAIS (ex-clinique Les Presles) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690780481 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690780481 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2043 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690780481 

KORIAN LE BALCON LYONNAIS (ex-clinique Les Presles) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 354 317 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690780481 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 738 468 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  738 468 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  615 849 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690780481 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 642 823 euros, soit un 

douzième correspondant à : 53 569 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 615 849 euros, soit un douzième correspondant à : 51 321 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  104 890 €  



690780481 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2380 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690803044 

CRF LES IRIS (Marcy l'Etoile) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690803044 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690803044 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2044 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690803044 

CRF LES IRIS (Marcy l'Etoile) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 821 545 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690803044 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 174 101 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  13 097 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 161 004 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  1 647 444 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690803044 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 1 165 856 euros, soit un 

douzième correspondant à : 97 155 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 1 647 444 euros, soit un douzième correspondant à : 137 287 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  234 442 €  



690803044 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2381 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

730780988 

CRF LE ZANDER 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



730780988 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



730780988 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2045 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

730780988 

CRF LE ZANDER 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 536 931 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



730780988 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 688 173 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  6 259 € 

* Aides à la Contractualisation :  681 914 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  848 758 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



730780988 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 676 836 euros, soit un 

douzième correspondant à : 56 403 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 848 758 euros, soit un douzième correspondant à : 70 730 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  127 133 €  



730780988 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2382 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

740004148 

CRF LE MONT-VEYRIER 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



740004148 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



740004148 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2046 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

740004148 

CRF LE MONT-VEYRIER 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 373 826 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



740004148 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 716 955 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  24 332 € 

* Aides à la Contractualisation :  692 623 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  656 871 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



740004148 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 702 457 euros, soit un 

douzième correspondant à : 58 538 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 656 871 euros, soit un douzième correspondant à : 54 739 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  113 277 €  



740004148 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2383 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

740014519 

CLINIQUE PIERRE DE SOLEIL 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



740014519 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



740014519 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2047 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

740014519 

CLINIQUE PIERRE DE SOLEIL 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 127 193 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



740014519 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 929 318 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  7 858 € 

* Aides à la Contractualisation :  921 460 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  1 197 875 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



740014519 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 872 779 euros, soit un 

douzième correspondant à : 72 732 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 1 197 875 euros, soit un douzième correspondant à : 99 823 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  172 555 €  



740014519 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2384 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

740780135 

CM SANCELLEMOZ 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



740780135 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



740780135 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2048 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

740780135 

CM SANCELLEMOZ 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 888 083 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



740780135 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 853 024 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  20 572 € 

* Aides à la Contractualisation :  832 452 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  1 035 059 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



740780135 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 824 166 euros, soit un 

douzième correspondant à : 68 681 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 1 035 059 euros, soit un douzième correspondant à : 86 255 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  154 936 €  



740780135 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2385 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

740780176 

CLINIQUE KORIAN - LES DEUX LYS 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



740780176 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



740780176 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2049 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

740780176 

CLINIQUE KORIAN - LES DEUX LYS 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 132 909 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



740780176 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 672 619 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  5 041 € 

* Aides à la Contractualisation :  667 578 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  460 290 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



740780176 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 650 277 euros, soit un 

douzième correspondant à : 54 190 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 460 290 euros, soit un douzième correspondant à : 38 358 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  92 548 €  



740780176 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2386 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

740780986 

CM CHÂTEAU DE BON ATTRAIT 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



740780986 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



740780986 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2050 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

740780986 

CM CHÂTEAU DE BON ATTRAIT 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 861 456 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



740780986 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 076 309 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 076 309 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  785 147 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



740780986 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 1 035 230 euros, soit un 

douzième correspondant à : 86 269 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 785 147 euros, soit un douzième correspondant à : 65 429 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  151 698 €  



740780986 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2387 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

010010171 

CLINIQUE DE CHATILLON 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



010010171 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



010010171 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2051 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

010010171 

CLINIQUE DE CHATILLON 

est fixé, pour l’année 2022, à : 9 267 728 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



010010171 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  9 267 728 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



010010171 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 9 267 728 euros, soit un douzième correspondant à :

 772 311 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  772 311 €  



010010171 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2388 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

380024257 

PSYPRO GRENOBLE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



380024257 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



380024257 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2052 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

380024257 

PSYPRO GRENOBLE 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 957 244 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



380024257 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  1 957 244 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380024257 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 957 244 euros, soit un douzième correspondant à :

 163 104 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  163 104 €  



380024257 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2389 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

380780296 

CLINIQUE DU DAUPHINE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



380780296 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



380780296 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2053 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

380780296 

CLINIQUE DU DAUPHINE 

est fixé, pour l’année 2022, à : 6 839 317 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



380780296 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  6 839 317 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380780296 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 6 839 317 euros, soit un douzième correspondant à :

 569 943 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  569 943 €  



380780296 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2390 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

420781767 

CLINIQUE DES MONTS DU FOREZ 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



420781767 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



420781767 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2054 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

420781767 

CLINIQUE DES MONTS DU FOREZ 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 751 233 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



420781767 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  2 751 233 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



420781767 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 2 751 233 euros, soit un douzième correspondant à :

 229 269 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  229 269 €  



420781767 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2391 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

420783102 

CENTRE DE POST-CURE LA MUSARDIERE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



420783102 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



420783102 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2055 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

420783102 

CENTRE DE POST-CURE LA MUSARDIERE 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 525 914 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



420783102 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  1 525 914 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



420783102 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 525 914 euros, soit un douzième correspondant à :

 127 160 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  127 160 €  



420783102 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2392 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

420788440 

CLINIQUE DE SAINT-VICTOR 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



420788440 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



420788440 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2056 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

420788440 

CLINIQUE DE SAINT-VICTOR 

est fixé, pour l’année 2022, à : 5 627 645 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



420788440 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  5 627 645 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



420788440 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 5 627 645 euros, soit un douzième correspondant à :

 468 970 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  468 970 €  



420788440 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2393 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

420790081 

CLINIQUE KORIAN - LE CLOS MONTAIGNE (Montrond-les-Bains) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



420790081 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



420790081 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2057 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

420790081 

CLINIQUE KORIAN - LE CLOS MONTAIGNE (Montrond-les-Bains) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 097 146 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



420790081 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  3 097 146 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



420790081 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 3 093 529 euros, soit un douzième correspondant à :

 257 794 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  257 794 €  



420790081 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2394 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

630780401 

CLINIQUE PSYCHIATRIQUE DE L'AUZON 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



630780401 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



630780401 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2058 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

630780401 

CLINIQUE PSYCHIATRIQUE DE L'AUZON 

est fixé, pour l’année 2022, à : 6 724 872 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



630780401 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  6 724 872 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



630780401 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 6 724 872 euros, soit un douzième correspondant à :

 560 406 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  560 406 €  



630780401 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2395 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

630781417 

CLINIQUE PSYCHIATRIQUE LES QUEYRIAUX 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



630781417 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



630781417 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2059 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

630781417 

CLINIQUE PSYCHIATRIQUE LES QUEYRIAUX 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 491 140 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



630781417 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  3 491 140 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



630781417 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 3 396 140 euros, soit un douzième correspondant à :

 283 012 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  283 012 €  



630781417 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2396 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690030838 

CENTRE GERONTOPSYCHIATRIQUE DE L'OUEST-LYONNAIS 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690030838 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690030838 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2060 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690030838 

CENTRE GERONTOPSYCHIATRIQUE DE L'OUEST-LYONNAIS 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 142 914 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690030838 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  3 142 914 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690030838 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 3 142 914 euros, soit un douzième correspondant à :

 261 910 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  261 910 €  



690030838 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2397 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690036082 

CENTRE DE SOINS AMBULATOIRES EN PSYCHIATRIE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690036082 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690036082 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2061 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690036082 

CENTRE DE SOINS AMBULATOIRES EN PSYCHIATRIE 

est fixé, pour l’année 2022, à : 612 217 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690036082 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  612 217 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690036082 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 612 217 euros, soit un douzième correspondant à : 51 

018 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  51 018 €  



690036082 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2398 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690036108 

CENTRE LYONNAIS DE PSYCHIATRIE AMBULATOIRE - CLPA (Inicéa) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690036108 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690036108 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2062 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690036108 

CENTRE LYONNAIS DE PSYCHIATRIE AMBULATOIRE - CLPA (Inicéa) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 253 177 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690036108 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  2 253 177 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690036108 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 2 253 177 euros, soit un douzième correspondant à :

 187 765 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  187 765 €  



690036108 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2399 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690041496 

ADDIPSY LYON 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690041496 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690041496 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2063 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690041496 

ADDIPSY LYON 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 745 523 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690041496 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  2 745 523 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690041496 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 2 745 523 euros, soit un douzième correspondant à :

 228 794 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  228 794 €  



690041496 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2400 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690044623 

PSYPRO LYON 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690044623 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690044623 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2064 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690044623 

PSYPRO LYON 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 154 906 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690044623 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  3 154 906 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690044623 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 3 154 906 euros, soit un douzième correspondant à :

 262 909 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  262 909 €  



690044623 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2401 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690045158 

ADDIPSY CLEA 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690045158 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690045158 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2065 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690045158 

ADDIPSY CLEA 

est fixé, pour l’année 2022, à : 941 857 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690045158 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  941 857 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690045158 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 941 857 euros, soit un douzième correspondant à :78 

488 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  78 488 €  



690045158 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2402 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690041579 

CENTRE CALADOIS DE PSYCHIATRIE AMBULATOIRE - CCPA 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690041579 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690041579 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2066 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690041579 

CENTRE CALADOIS DE PSYCHIATRIE AMBULATOIRE - CCPA 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 382 647 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690041579 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  1 382 647 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690041579 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 382 647 euros, soit un douzième correspondant à :

 115 221 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  115 221 €  



690041579 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2403 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690043393 

C2RBP LYON METROPOLE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690043393 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690043393 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2067 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690043393 

C2RBP LYON METROPOLE 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 181 442 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690043393 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  1 181 442 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690043393 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 181 442 euros, soit un douzième correspondant à :

 98 454 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  98 454 €  



690043393 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2404 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690780507 

CLINIQUE MEDICALE CHAMPVERT 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690780507 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690780507 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2068 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690780507 

CLINIQUE MEDICALE CHAMPVERT 

est fixé, pour l’année 2022, à : 9 108 401 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690780507 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  9 108 401 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690780507 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 9 108 401 euros, soit un douzième correspondant à :

 759 033 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  759 033 €  



690780507 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2405 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690780515 

CLINIQUE VILLA DES ROSES 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690780515 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690780515 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2069 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690780515 

CLINIQUE VILLA DES ROSES 

est fixé, pour l’année 2022, à : 4 313 635 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690780515 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  4 313 635 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690780515 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 4 307 252 euros, soit un douzième correspondant à :

 358 938 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  358 938 €  



690780515 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2406 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690780523 

CLINIQUE LA CHAVANNERIE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690780523 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690780523 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2070 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690780523 

CLINIQUE LA CHAVANNERIE 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 245 632 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690780523 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  3 245 632 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690780523 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 3 245 632 euros, soit un douzième correspondant à :

 270 469 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  270 469 €  



690780523 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2407 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690780531 

CLINIQUE MEDICALE MON REPOS 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690780531 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690780531 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2071 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690780531 

CLINIQUE MEDICALE MON REPOS 

est fixé, pour l’année 2022, à : 4 839 879 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690780531 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  4 839 879 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690780531 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 4 839 879 euros, soit un douzième correspondant à :

 403 323 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  403 323 €  



690780531 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2408 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690780549 

CLINIQUE LYON-LUMIERE (Clinéa) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690780549 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690780549 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2072 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690780549 

CLINIQUE LYON-LUMIERE (Clinéa) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 8 287 530 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690780549 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  8 287 530 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690780549 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 8 287 530 euros, soit un douzième correspondant à :

 690 628 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  690 628 €  



690780549 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2409 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690781745 

CLINIQUE SAINT-VINCENT-DE-PAUL (Lyon) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690781745 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690781745 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2073 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690781745 

CLINIQUE SAINT-VINCENT-DE-PAUL (Lyon) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 6 151 107 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690781745 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  6 151 107 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690781745 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 6 151 107 euros, soit un douzième correspondant à :

 512 592 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  512 592 €  



690781745 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2410 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690045141 

IEAJA_Institut de l'Enfant de l'Adolescent et du Jeune Adulte 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690045141 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690045141 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2074 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690045141 

IEAJA_Institut de l'Enfant de l'Adolescent et du Jeune Adulte 

est fixé, pour l’année 2022, à : 7 021 981 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690045141 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  7 021 981 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690045141 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 7 021 981 euros, soit un douzième correspondant à :

 780 220 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  780 220 €  



690045141 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2411 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

730007978 

CLINIQUE MEDICALE LE SERMAY 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



730007978 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



730007978 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2075 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

730007978 

CLINIQUE MEDICALE LE SERMAY 

est fixé, pour l’année 2022, à : 4 973 337 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



730007978 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  4 973 337 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



730007978 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 4 973 337 euros, soit un douzième correspondant à :

 414 445 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  414 445 €  



730007978 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2412 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

740780184 

CLINIQUE PSYCHIATRIQUE PARASSY (Clinéa) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



740780184 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



740780184 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2076 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

740780184 

CLINIQUE PSYCHIATRIQUE PARASSY (Clinéa) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 337 467 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



740780184 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  2 337 467 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



740780184 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 2 337 467 euros, soit un douzième correspondant à :

 194 789 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  194 789 €  



740780184 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2413 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

740781026 

CLINIQUE NOUVELLE DES VALLEES 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



740781026 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



740781026 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2077 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

740781026 

CLINIQUE NOUVELLE DES VALLEES 

est fixé, pour l’année 2022, à : 13 663 294 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



740781026 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  13 663 294 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



740781026 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 13 658 732 euros, soit un douzième correspondant à :

 1 138 228 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  1 138 228 €  



740781026 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2414 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

740781034 

CLINIQUE REGINA 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



740781034 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



740781034 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2078 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

740781034 

CLINIQUE REGINA 

est fixé, pour l’année 2022, à : 7 230 168 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



740781034 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  7 230 168 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



740781034 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 7 230 168 euros, soit un douzième correspondant à :

 602 514 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  602 514 €  



740781034 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2415 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

260003363 

CSLD LES FONTGERES 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



260003363 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



260003363 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2079 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

260003363 

CSLD LES FONTGERES 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 262 207 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



260003363 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



260003363 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 262 207 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 2 225 954 euros, soit 

un douzième correspondant à : 185 496 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  185 496 €  



260003363 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2416 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

380802512 

CSLD MICHEL PHILIBERT 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



380802512 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



380802512 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2080 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

380802512 

CSLD MICHEL PHILIBERT 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 683 960 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



380802512 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380802512 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 683 960 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 665 227 euros, soit 

un douzième correspondant à : 138 769 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  138 769 €  



380802512 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2417 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

420780546 

CSLD SAINTE-ELISABETH 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



420780546 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



420780546 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2081 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

420780546 

CSLD SAINTE-ELISABETH 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 148 978 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



420780546 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



420780546 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 148 978 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 136 863 euros, soit 

un douzième correspondant à : 94 739 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  94 739 €  



420780546 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2418 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

420789067 

USLD CH SAINT-GALMIER (Maurice André) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



420789067 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



420789067 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2082 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

420789067 

USLD CH SAINT-GALMIER (Maurice André) 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 103 983 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



420789067 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



420789067 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 103 983 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 2 025 752 euros, soit 

un douzième correspondant à : 168 813 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  168 813 €  



420789067 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2419 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690791132 

CSLD BELLECOMBE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690791132 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690791132 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2083 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690791132 

CSLD BELLECOMBE 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 372 319 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690791132 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690791132 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 372 319 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 2 349 426 euros, soit 

un douzième correspondant à : 195 786 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  195 786 €  



690791132 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2420 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690801709 

CSLD LES ALTHEAS 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690801709 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690801709 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2084 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690801709 

CSLD LES ALTHEAS 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 161 329 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690801709 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690801709 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 161 329 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 2 136 351 euros, soit 

un douzième correspondant à : 178 029 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  178 029 €  



690801709 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2421 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

690802913 

CSLD LES HIBISCUS 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



690802913 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

  



690802913 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2085 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

690802913 

CSLD LES HIBISCUS 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 698 626 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690802913 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690802913 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 698 626 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 2 616 647 euros, soit 

un douzième correspondant à : 218 054 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  218 054 €  



690802913 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-2422 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

740000401 

USLD CH REIGNIER 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

  



740000401 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2022 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles 

prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-

1-2 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, 

de versement et de régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant 

complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N°2022-18-2086 du 6 décembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

740000401 

USLD CH REIGNIER 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 771 323 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 
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 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 771 323 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 685 388 euros, soit 

un douzième correspondant à : 140 449 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  140 449 €  
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Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er février 2023 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL
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Arrêté N° 2023-06-0002 

Modifiant l’arrêté n°2022-06-0027 composition du sous-comité médical du comité départemental de 

l’aide médicale urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires. 

 

 

Le Préfet de l’Isère 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L 1435-5 et L 6314-1 ; les dispositions des articles 

R 6313-1 et suivants ; 

 

Vu les articles R 133-3 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 

 

Vu l’arrêté modificatif n°2023-06-0001, fixant la composition du comité départemental de l’aide 

médicale urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires (CODAMUPS-TS) ; 

 

Considérant le remplacement du Docteur LAGRANGE par le Docteur MARCHAND ;  

 

 

ARRÊTENT 

Article 1er : Le sous-comité médical, formé par tous les médecins mentionnés au 2° et 3° de l’article 

R.613.-1.-1, co-présidé par le directeur général de l’agence régionale de santé ou son représentant et par 

le préfet du département de l’Isère ou son représentant est composé comme suit. 

 

 

Pour le SAMU  

 

- Docteur Géry BINAULD, titulaire suppléé le cas échéant par tout autre membre du service 

ou organisme auquel il appartient conformément au 1° de l’article R6313-1-1 du code de la 

santé publique, 

 

Pour le SMUR 

 



. 

- Docteur Odile DUMONT, titulaire CHU DE Grenoble, suppléé le cas échéant par tout autre 

membre du service ou organisme auquel il appartient conformément au 1° de l’article R6313-

1-1 du code de la santé publique, 

 

 

Le médecin-chef départemental du service d’incendie et de secours. 

 

- Docteur Christophe ROUX, titulaire suppléé le cas échéant par tout autre membre du service 

ou organisme auquel il appartient conformément au 1° de l’article R6313-1-1 du code de la 

santé publique, 

- Docteur Karine CHARVET, suppléante 

 

Un médecin représentant le conseil départemental de l’ordre des médecins 

 

- Docteur Sophie PERRIN, titulaire 

- Docteur Pascal JALLON, suppléant 

 

Quatre médecins représentant de l’union régionale des professionnels de santé représentant les 

médecins. 

 

- Docteur Gilles PERRIN, titulaire 

- Docteur Didier LEGEAIS, titulaire 

- Docteur Déborah CADAT-VANDERMARLIERE, titulaire 

- Docteur Muriel MILESI, titulaire 

 

- Docteur Pascale Caroline BACONNIER, suppléante 

- Suppléant non désigné 

- Suppléant non désigné 

- Suppléant non désigné 

 

Deux praticiens hospitaliers proposés chacun respectivement par les deux organisations les plus 

représentatives au plan national des médecins exerçant dans les structures des urgences hospitalières. 

 

Pour l’association des médecins urgentistes de France (AMUF) 

 

- Docteur Mustapha SOUSSI, titulaire 

- Suppléant non désigné 

 

Pour le SAMU Urgences de France (SUDF) 

 

- Docteur Guillaume DEBATY, titulaire 

- Suppléant non désigné 

 

Un médecin proposé par l’organisation la plus représentative au niveau national des médecins exerçant 

dans les structures de médecine d’urgence des établissements privés de santé, lorsqu’elles existent dans 

le département. 

 

- Titulaire non désigné 

- Suppléant non désigné 

 

Un représentant titulaire et un représentant suppléant de chacune des associations de permanence des 

soins lorsqu’elles interviennent dans le dispositif de permanence des soins au plan départemental. 

 



. 

Pour le SNUM 7/7 médecins Bourgoin 

 

- Docteur BRUNO Laure, titulaire 

- Docteur Hélène TRINKER, suppléante 

 

Pour la FISPEL 

 

- Docteur Olivier MARCHAND, titulaire 

- Docteur Pascale Caroline BACONNIER, suppléante 

 

Pour SOS médecins 

 

- Docteur Romain VARNIER, titulaire 

- Docteur Pierrik BOUDARD, suppléant 

 

Article 1-  Les membres constituant le sous-comité médical du comité départemental de l’aide médicale 

urgente de la permanence des soins et des transports sanitaires (CODAMUPS-TS) sont nommés pour une 

durée de 3 ans. 

 

Article 2 - Le sous-comité médical du comité départemental de l’aide médicale urgente de la 

permanence des soins et des transports sanitaires est réuni à l’initiative des co-présidents ou à la 

demande d’au moins la moitié de ses membres, et au moins une fois par an. 

 

Article 3 - Le secrétaire général de la Préfecture du département de l’Isère et le Directeur général de 

l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes et du département de l’Isère. 

 

 

Fait à Grenoble, le 02/02/2023 

 

 

Le Préfet de l’Isère 

 

 

Laurent PREVOST 

Le Directeur général  

de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Le Dr Jean-Yves GRALL 

 
 

SIGNE 
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Arrêté N° 2022-17-0487 

Portant autorisation de transfert d’une officine de Pharmacie à CLERMONT-FERRAND (63) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et 

suivants ; 

 

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du Code de 

la santé publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de 

caractériser un approvisionnement en médicament non compromis pour la population ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 

demande de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral du 23 juin 1942 accordant la licence de création d'officine n° 63#000051 

pour la pharmacie d’officine située à Clermont-Ferrand, 147 avenue Léon Blum ; 

 

Vu la demande présentée par Madame Eva DESIR, pharmacienne titulaire exploitant la SELARL 

« Pharmacie LEON BLUM » située 147 avenue Léon Blum 63000 CLERMONT-FERRAND pour le 

transfert de l’officine vers un local situé 2 boulevard Paul Pochet Lagaye 63000 CLERMONT-

FERRAND, dossier déclaré complet le 12 octobre 2022 ; 

 

Vu l’avis de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officine (USPO) du 28 novembre 2022 ;  

 

Vu l’avis du Conseil Régional de l'Ordre des Pharmaciens de la région Auvergne Rhône-Alpes du 

28 novembre 2022 ; 

 

Vu la demande d’avis formulée auprès de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de 

France (FSPF) du 20 octobre 2022 restée sans retour ; 

 

Vu le rapport du pharmacien inspecteur de santé publique du 26 janvier 2023 ; 

 

Considérant que le local actuel de la pharmacie est situé 147 avenue Léon Blum dans la 

commune de CLERMONT-FERRAND (63000) dans le quartier délimité conformément à l’article 

L. 5125-3-1 ddu Code de la santé publique par : 
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Au Nord le Boulevard louis Loucheur et le boulevard Paul Pochet Lagaye, 

A l’Est l’avenue des Landais,  

Au sud la voie de tram, l’avenue Pascal Blaise, la rue des Meuniers, la rue Pasteur et l’avenue de 

l’Europe,  

A l’Ouest l’avenue du Parc et la rue Montalembert ; 

 

Considérant que le transfert sollicité s’effectue dans la même commune et dans le même 

quartier à une distance de 60 mètres par voie piétonnière ; 

 

Considérant que le transfert sollicité ne compromettra donc pas l'approvisionnement 

nécessaire en médicaments de la population résidente du quartier d’origine de l’officine ; 

 

Considérant par ailleurs que pour répondre au caractère optimal de la desserte en 

médicaments, le transfert est apprécié au regard des seules conditions prévues aux 1° et 2° de 

l’Article L. 5125-3-2 du Code de la santé publique ; 

 

Considérant que l’accès à la nouvelle officine sera aisé notamment par sa visibilité, par des 

aménagements piétonniers et des stationnements ; 

 

Considérant qu’il ressort du rapport du pharmacien inspecteur de santé publique du 26 janvier  

2023 que les locaux : 

 répondent aux conditions minimales d’installation énoncées aux articles R.5125-8 et 

R.5125-9 du Code de la santé publique, 

 permettent la réalisation des missions énoncées à l’article L5125-1-1 A du Code de la 

santé publique, 

 garantissent un accès permanent du public en vue d’assurer un service de garde et 

d’urgence; 

 

Considérant alors que le transfert envisagé répond au caractère optimal de la desserte en 

médicament au sens de l’article L. 5125-3-2 du Code de la santé publique ; 

 

Considérant ainsi que le transfert envisagé répond aux conditions des articles L. 5125-3 du 

Code de la santé publique ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : La licence prévue par l’article L 5125-18 du Code de la Santé Publique est accordée 

à Madame Eva Désir, titulaire de l’officine « pharmacie Léon Blum » sous le n° 63#000587 pour 

le transfert de l’officine dans un local situé 2 boulevard Paul Pochet Lagaye 63000 CLERMONT-

FERRAND. 

 

Article 2 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu’à l’issue d’un délai de trois 

mois à compter de la notification de l’arrêté d’autorisation au pharmacien demandeur. Le 

transfert ainsi autorisé devra être réalisé dans un délai maximum de 2 ans à compter de la 

notification du présent arrêté. 

 

Article 3 : L’arrêté préfectoral du 23 juin 1942 octroyant la licence 63#000051 sera abrogé dès 

l’ouverture de la nouvelle officine au public. 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
@ars_ara_sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraine la caducité de la licence qui doit 

être remise au Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes par 

son dernier titulaire ou son héritier. 

 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut 

faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale 

de Santé Auvergne Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de la santé et de la prévention,  

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux. 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.  

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

 

Article 6 : La directrice de l'offre de soins et le directeur départemental du Puy-de-Dôme de 

l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture de la Région Auvergne Rhône-Alpes.  

 

 

 

 

Fait à Clermont-Ferrand, le 1er février 2023 

 

 

Le Directeur de la délégation 

départementale du Puy-de-Dôme  

 

 

 

 

Gregory DOLE  



Lyon, le 27 janvier 2023

ARRÊTÉ n° 2023/01-23

RELATIF À
LA PUBLICATION PAR EXTRAIT DE DÉCISIONS 

AU TITRE DU CONTRÔLE DES STRUCTURES DES EXPLOITATIONS AGRICOLES

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.312-1, L.331-1 à L.331-11, R.312-
1 à R.312-3, R.313-8, R.331-1 à R. 331-7,

Vu l’arrêté préfectoral n°18-091 du 27 mars 2018 portant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) pour la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté préfectoral n°2022-162 du 13 juin 2022 portant délégation de signature à Monsieur Bruno
FERREIRA, Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Auvergne-
Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté DRAAF n°2022/10-01 du 3 octobre 2022 portant délégation de signature à certains agents
de la DRAAF – Compétence d’administration générale,

Considérant les demandes préalables d’autorisation déposées, soumises à autorisation d’exploiter au
titre du L. 331-2 et du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour la région Auvergne-
Rhône-Alpes,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

1



ARRÊTE

Article 1er :

Les autorisations d’exploiter tacites à l’issue du délai d’instruction sont les suivantes pour le
département de la Haute-Savoie :

NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
autorisée (ha)

Commune(s) des
biens accordés

Date de la
décision tacite

EARL DES BOIS 
GRASSET

PEILLONNEX 9,15
PEILLONNEX, 
SAINT-JEAN-DE-
THOLOME

22/11/2022

GAEC FORT AUX 
FAILLES

PRAZ-SUR-ARLY 9,46 PRAZ-SUR-ARLY 26/11/2022

GAEC LA 
CORBETTE

VALLLIERES-SUR-
FIER

65,42
VALLLIERES-SUR-
FIER, VERSONNEX

29/11/2022

GAEC LES PRES 
JOLY

LES AVANCHERS-
VALMOREL

2,44 DEMI-QUARTIER 10/12/2022

EARL LES 
DAVIETS

BRENTHONNE 52,4

BRENTHONNE, 
FESSY, LULLY, 
SCIEZ, BONS-EN-
CHABLAIS

11/12/2022

Les accusés de réception de dossier complet valant autorisation tacite d’exploiter au terme des quatre
mois d’instruction peuvent être consultés au service d’économie agricole de la direction départementale
des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux
mois à compter de la mise à disposition des décisions d’autorisation à la direction départementale des
territoires qui interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif
peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 2 : 

Par arrêté préfectoral a fait l’objet d’une autorisation totale d’exploiter la demande suivante pour le
département de la Haute-Savoie : 

NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
autorisée (ha)

Commune(s) des
biens accordés

Date de la
décision

préfectorale 

GAEC LA FERME
DES ROCHES 
FLEURIES

SAINT-GERVAIS-
LES-BAINS

5,1 MEGEVE 05/12/2022

Cette décision d’autorisation peut être consultée au service d’économie agricole de la direction
départementale des territoires.
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Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois
à compter de la mise à disposition de ladite décision d’autorisation à la direction départementale des
territoires qui interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif
peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 3 : 

Par arrêté préfectoral a fait l’objet d’un refus total d’autorisation d’exploiter la demande suivante
pour le département de la Haute-Savoie :

NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
demandée

(ha)

Superficie
autorisée

(ha)

Commune(s) des
biens accordés

Date de la
décision

préfectorale

THEVENOD-
MOTTET Alex

SAINT-SIXT 9,91 0 25/11/2022

Cette décision de refus peut être consultée au service d’économie agricole de la direction
départementale des territoires.

Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois
à compter de la mise à disposition de ladite décision à la direction départementale des territoires qui
interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif peut être saisi
d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 : 

Par arrêté préfectoral a fait l’objet d’un retrait partiel de refus d’autorisation d’exploiter pour le
département de la Haute-Savoie :

Prénom NOM ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie objet du
retrait et ayant

donné lieu à
autorisation

d’exploiter (ha)

Commune de
localisation des

biens

Date de la
décision

préfectorale 

GAEC LE CHAMP A 
CONTRE VENT

LA BALME-DE-
SILLINGY

35,89 MEGEVE 02/11/2022

Cette décision de retrait partiel peut être consultée au service d’économie agricole de la direction
départementale des territoires.

Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois
à compter de la mise à disposition de ladite décision à la direction départementale des territoires qui
interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif peut être saisi
d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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Article 5 : 

La secrétaire générale pour les affaires régionales et le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt, le directeur départemental des territoires de la Haute-Savoie sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt et par délégation,
Le directeur régional adjoint

Guillaume ROUSSET
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Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi 
du travail et des solidarités 

 
 
 
 

 
 
 
                                                                                                                     Lyon, le 26 janvier 2023 
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ARRÊTÉ DREETS n° 2023-002 
 
 
 

FIXANT LA COMPOSITION DU COMITE SOCIAL D’ADMINISTRATION DE LA DIRECTION 
REGIONALE DE L’ECONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES D’AUVERGNE-

RHONE-ALPES 
 

 
Vu le code de la fonction publique ; 
 
Vu le décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux d'administration dans 
les administrations et les établissements publics de l'Etat ; 
 
Vu l’arrêté du 2 juin 2022 portant création de comités sociaux d'administration et de leurs 
formations spécialisées au sein de certains services et établissements relevant des ministres 
chargés de l'économie, du travail, de l'emploi, de l'insertion, de la santé et des solidarités ; 
 

Vu les résultats du scrutin organisé du 1er décembre au 8 décembre 2022 ; 

La Directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, 

 
ARRETE : 

 
 
Article 1er : le comité social d’administration de la DREETS Auvergne-Rhône-Alpes est présidé 
par la directrice régionale. En cas d’absence ou d’empêchement, la présidence du comité est 
assurée par le directeur régional délégué ou par le directeur de cabinet. 
 
Article 2 : le comité social d’administration comprend, outre sa présidente, la secrétaire générale 
ou le responsable ayant autorité en matière de gestion des ressources humaines ainsi que des 
représentants du personnel.  
 
Article 3 : sont désignés représentants des personnels au comité social d’administration créé 
auprès de la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes, les membres figurant dans le tableau ci-après : 
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Organisations syndicales Membres titulaires Membres suppléant.e.s 

CFDT 

M. Christophe GAUTIER 

Mme Sophie GARDETTE 

M. Johann JUHEL 

Mme Sandrine RIBEYRE 

M. Jean NKONGO-SAME 

Mme Rosalie KERDO BELIBI 

UFSE CGT / Solidaires 
Fonction Publique / FSU 

Mme Alexandra ABADIE 

Mme Gaëlle DUPIRE 

Mme Isabelle THOMACHOT 

Mme Vanessa DONNEAUD 

M. Adrien DRIOLI-KOPIAN 

Mme Stéphanie GIROUD 

M. Bruno DEFER 

M. Vincent FORRLER 

 
 
Article 4 : la présidente est assistée en tant que de besoin par un ou des représentants de 
l’administration exerçant des fonctions de responsabilité et concernés par les questions ou projets 
de textes soumis à l’avis du comité. 
 
Article 5 : le mandat des membres du comité social d’administration entre en vigueur le 1er janvier 
2023. 
 
Article 6 : le présent arrêté annule et remplace l’arrêté DREETS n°2022-316. 
 
Article 7 : la secrétaire générale de la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et 
des solidarités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 
 

 
La Directrice régionale 
 
         Signé 
 
Isabelle NOTTER 



Direction régionale 
de l’économie, de l’emploi 

du travail et des solidarités 
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                                                                                                 Lyon, le 26 janvier 2023 

ARRETE DREETS n° 2023-003 
 
 
 
PORTANT DESIGNATION DES MEMBRES DE LA FORMATION SPECIALISEE EN MATIERE DE 

SANTE, DE SECURITE ET DES CONDITIONS DE TRAVAIL INSTITUEE AU SEIN DE LA 
DIRECTION REGIONALE DE L’ECONOMIE, DEL’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES 

DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 
 
Vu le code de la fonction publique ; 
 
Vu le décret n°82-453 du 28 mai 1982 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la 
prévention médicale dans la fonction publique ;  
 
Vu le décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux d'administration 
dans les administrations et les établissements publics de l'Etat ; 
 
Vu l’arrêté du 2 juin 2022 portant création de comités sociaux d'administration et de leurs 
formations spécialisées au sein de certains services et établissements relevant des ministres 
chargés de l'économie, du travail, de l'emploi, de l'insertion, de la santé et des solidarités ; 
 
Vu les résultats du scrutin organisé du 1er au 8 décembre 2022, 
 
Vu l’arrêté de la DREETS n° 2022-317 du 14 décembre 2022 fixant la liste des organisations 
syndicales habilitées à désigner des représentants au comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail ;   
 
Vu les désignations des organisations syndicales ; 
 
La Directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, 

 
 

ARRETE 
 
 

Article 1er : la liste des membres de la formation spécialisée en matière de santé, de sécurité 
et des conditions de travail instituée au sein de la direction régionale de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités de la région Auvergne-Rhône-Alpes est fixée comme 
suit : 
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a) Représentant de l’administration : 
 
- La présidente : la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités. En cas d’absence ou d’empêchement de la directrice régionale, la 
présidence du comité est assurée par le directeur régional délégué ou le directeur 
de cabinet 
 

- La secrétaire générale de la DREETS ou le responsable ayant autorité en matière 
de gestion des ressources humaines 

 
b) Représentants du personnel : 

 

Organisations syndicales Titulaires Suppléant.e.s 

CFDT 

M. Johann JUHEL 

M. Jean NKONGO-SAME 

M. Christophe GAUTIER 

Mme Rama GUENE 

M. Sébastien BOUDON 

Mme Lucie MONTCLARET 

CGT / Solidaires Fonction 
Publique / FSU 

Mme Alexandra ABADIE 

Mme Stéphanie GIROUD 

M. Bruno DEFER 

Mme Gaëlle DUPIRE 

Mme Vanessa DONNEAUD 

Mme Lise MANDOT 

Mme Nathalie BLANC 

Mme Akila SASSI 

 

c) Les médecins de prévention 
 

d) Les conseillères de prévention 
 

e) L’inspecteur santé et sécurité au travail 
 

f) Les assistant(e)s de service social du personnel 

Article 2 : la présidente est assistée en tant que de besoin par un ou des représentants de 
l’administration exerçant des fonctions de responsabilité et concernés par les questions ou 
projets de textes pour lesquels la formation spécialisée est consultée. 

Article 3 : le mandat des membres de la formation spécialisée entre en vigueur à compter du 
1er janvier 2023. 
 
Article 4 : le présent arrêté annule et remplace l’arrêté DREETS n°2023-010. 
 
Article 5 : la secrétaire générale de la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités de la région Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-
Alpes. 

 
La Directrice régionale 
 
          Signé 
 
Isabelle NOTTER 



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Direction régionale des finances publiques 
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Pôle Gestion Publique 

Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle gestion publique

PGP délégation spéciale-2023-01-31-41

L’Administrateur général des Finances publiques, Directeur régional des Finances publiques
d’Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
Finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la Direction générale des Finances publiques ;

Vu  le  décret  n°2009-208  du  20 février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  Administrateurs  des  Finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des Finances
publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 11 décembre 2009 portant création de la Direction régionale des Finances publiques de la région
Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône ;

Vu  l’arrêté  du  23  décembre  2015  portant  nouvelle  organisation  des  Directions  régionales  des  Finances
publiques ;

Vu le décret du 12 août 2022 portant nomination de  M.  Pascal ROTHÉ, administrateur général des finances
publiques, en qualité de directeur régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes et du département
du Rhône ;

Vu la décision du Ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, fixant la
date d'installation de M. Pascal ROTHÉ au 1er septembre 2022 ;

Décide :

Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur
division  ou  de  leur  service,  avec  faculté  pour  chacun  d’eux  d’agir  séparément  et  sur  sa  seule  signature,
l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 

1 POUR LA MISSION RÉGIONALE DE CONSEIL AUX DÉCIDEURS PUBLICS   (MRCDP)     :

Jean-Laurent LIBES, Administrateur des finances publiques, responsable de la mission. 
Pour tout ce qui est nécessaire à la gestion de sa mission.

Emmanuel ESTENNE, Inspecteur
Thierry MARIOTTE, Inspecteur
Sophie SMOLARCZYK, Inspectrice
Signer  toute  correspondance  ou  tout  document  relatif  à  l'instruction des  dossiers  du  Service  MRCDP,  en
l'absence du responsable de la mission.

Direction régionale des Finances publiques Auvergne – Rhône Alpes et département du Rhône 
3 rue de la Charité – 69268 Lyon Cédex 02 - Tél. : 04.72.40.83.01
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2 POUR LA DIVISION DE LA VALORISATION ET DE L'ACTION ÉCONOMIQUE :

Sébastien  CRESSOT,  Administrateur  des  finances  publiques  adjoint,  responsable  de  la  Division  de  la
Valorisation et de l’Action Économique.
Marie-Laure  DOLY,  Inspectrice  principale,  Adjointe  au  responsable  de  la  Division  de  la  Valorisation  et  de
l’Action Économique.
Signer  toute  correspondance  ou  tout  document  relatif  au  fonctionnement  courant  de  la  division  de  la
Valorisation et de l'Action Économique.
Jean-François BERTHE, Inspecteur Divisionnaire. 
Signer toute correspondance ou tout document relatif à ses fonctions à la DVAE.

VALORISATION DES DONNÉES ÉCONOMIQUES ET FINANCIÈRES

Saïda LE-GRAND, Inspectrice,
Sabina SERTOVIC, Inspectrice,
Christine SULKOWSKI, Inspectrice,
Signer  toute  correspondance  ou  tout  document  relatif  à  la  valorisation  des  données  économiques  et
financières.
Signer toute correspondance ou tout document relatif à l'instruction des rescrits fiscaux : JEI et ZFU.

DÉTECTION ET TRAITEMENT DES DIFFICULTÉS DES ENTREPRISES

Saïda LE-GRAND, Inspectrice
Pascal MORIN, Inspecteur
Sabina SERTOVIC, Inspectrice,
Christine SULKOWSKI, Inspectrice

Signer  toute  correspondance  ou  tout  document  relatif  à  l'instruction  des  dossiers  de  détection  et  de
traitement des difficultés des entreprises.

POLITIQUES PUBLIQUES

Sonia ANDRE-PEIXOTO, Inspectrice
Aurélie HAZIZA, Inspectrice
Signer toute correspondance ou tout document relatif à l'instruction des dossiers de politiques publiques.

3 POUR LA DIVISION COLLECTIVITÉS LOCALES : 

Damien COURSET, Administrateur des finances publiques adjoint, responsable de la Division
Signer toute correspondance ou tout document relatif au fonctionnement courant et à l’activité de la division
collectivités locales.
Ethel ROSENTHAL, Inspectrice divisionnaire
Signer toute correspondance ou tout document relatif au fonctionnement courant et à l'activité de la division
collectivités locales en l'absence de son responsable.

QUALITÉ COMPTABLE DES COMPTES LOCAUX

Lilian BLACHE, Inspecteur divisionnaire, chef du service qualité comptable et valorisation des comptes
Signer toute correspondance courante ou tout document relatif à ses fonctions et notamment les comptes de
gestion à destination de la chambre régionale des comptes.

FISCALITÉ DIRECTE LOCALE

Florian DECHEVRENS, Inspecteur
Mélanie MARTINET, Inspectrice, chef du service FDL

Signer toute correspondance courante ou tout document relatif à leurs fonctions.

Direction régionale des Finances publiques Auvergne – Rhône Alpes et département du Rhône 
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SOUTIEN DU RESEAU DES COMPTABLES

Lilian BLACHE, Inspecteur divisionnaire, chef du service animation et soutien du réseau SPL

Signer toute correspondance courante ou tout document relatif à ses fonctions.

4 POUR LA DIVISION DÉPENSE     :   

Janik LE PRINCE, Administratrice des finances publiques adjointe, responsable de la division Dépenses de l’État
Signer toute correspondance ou tous documents relatifs aux affaires de sa Division à l’exception des opérations
de l’autorité régionale de certification en Rhône-Alpes.
Marie-Anne MOREEL, Inspectrice principale, adjointe à la responsable de la division Dépenses de l’État
Signer toute correspondance ou tous documents relatifs aux affaires de sa Division à l’exception des opérations
de l’autorité régionale de certification en Rhône-Alpes, en l’absence de sa responsable.

AUTORITÉ DE CERTIFICATION

Marie GENIEUX, Inspectrice, responsable du service Autorité de certification
Signer toute correspondance ou tout document relatif à ses fonctions à l'exception des autorisations d’appels
de fonds européens
Frédérique PEREZ, Contrôleuse principale
Olivier SARAGOSSA, Contrôleur,
Laurent PIQUET, Contrôleur principal
Signer toute correspondance ou tout document relatifs à ses fonctions à l'exception des autorisations d’appels
de fonds européens en l’absence de la responsable de service.

SERVICE LIAISON RÉMUNÉRATIONS

Marie-Anne MOREEL, Inspectrice principale, Responsable du Service liaison rémunérations
Signer  toute correspondance  courante ou tout  document  relatif  à  l'activité  et  au fonctionnement  de son
service.
Yolaine PERROT, Inspectrice , adjointe de la responsable du Service liaison rémunérations,
Murielle TREILLES, Inspectrice, adjointe de la responsable du Service liaison rémunérations,
Signer toute correspondance courante ou tout document relatif à l'activité et au fonctionnement du service
liaison rémunérations.
Jean-Paul JACQUIER, Contrôleur,
Signer toute correspondance courante ou tout document relatif à l'activité et au fonctionnement du service
liaison rémunérations.

SERVICE DÉPENSES, BLOC 1, 2, SGAMI ,JUSTICE

Laurie GHESQUIERES, Inspectrice principale, responsable du service Dépenses Bloc 1,2, SGAMI, Justice
Signer tous documents juridiques ou comptables et correspondances relatifs à l’activité et au fonctionnement
de son service
Aude BOICHE, inspectrice, adjointe à la responsable du Service Dépenses Bloc 1,2, SGAMI, Justice
Signer tous documents juridiques ou comptables et correspondances relatifs à l’activité et au fonctionnement
du service Dépense Bloc 1,2,  SGAMI Justice
Nathalie MAZUY, inspectrice, adjointe à la responsable du Service Dépenses Bloc 1,2, SGAMI ,Justice
Signer tous documents juridiques ou comptables et correspondances relatifs à l’activité et au fonctionnement
du service Dépense Bloc 1,2, SGAMI ,Justice
Lucia GUTIERREZ GONZALEZ,  inspectrice,  adjointe à la  responsable du Service Dépenses Bloc 1,2,  SGAMI,
Justice
Signer tous documents juridiques ou comptables et correspondances relatifs à l’activité et au fonctionnement
du service Dépense Bloc 1,2, SGAMI, Justice

Sylvie FALCOZ, contrôleuse
Clément MARTEL, contrôleur
Elisabeth REGNIER, contrôleuse
Julien MARZA, contrôleur
Fatiha IDELMOUDENE, contrôleuse
Marjorie LEBORGNE, agent
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Signer les bordereaux d'envoi, accusés de réception, lettres-types et notes courantes à l'exception des notes de
rejet en l'absence du chef de service ou de l'adjoint.
Signer tous les documents relatifs aux opérations comptables du service (FIEC, états de solde, arrêtés) ou aux
opérations de trésorerie du service (virements et ordres de paiement) en l'absence de la responsable de service
ou de l'adjointe.
Accuser réception des cessions/oppositions notifiées par les tiers opposants (banques, comptables, ou autres)
ou signifiées par les huissiers de justice en l'absence de la responsable de service ou de l'adjoint.

Christine BARRIEZ, contrôleuse principale
Patricia GENEVRIERE, contrôleuse principale
Sylvie VAUDELIN, contrôleuse principale

Laurence VERNOUX, contrôleuse
Rémy BAREILLE, contrôleur
France CATAPOULE, contrôleuse
William SOWA, contrôleur
Michaël BRACCIANO, contrôleur
Elena COCCETA, contrôleuse
Frédéric DETRAIT, agent
Farid CHOUKATLI, agent

Signer les bordereaux d'envoi, accusés de réception, lettres-types et notes courantes à l'exception des notes de
rejet en l'absence de la responsable de service ou de l'adjointe.

CENTRE DE GESTION FINANCIÈRE (CGF) DU BLOC 3

Aude ENTRINGER, Inspectrice divisionnaire, responsable du Centre de Gestion Financière (CGF) du  bloc 3
Signer tous documents juridiques ou comptables et correspondances relatifs à l’activité et au fonctionnement
du service CGF.
Sophie NAYME, Inspectrice, adjointe au responsable du Centre de Gestion Financière (CGF) du bloc 3
Signer tous documents juridiques ou comptables et correspondances relatifs à l’activité et au fonctionnement
du service CGF.
Ludovic MARTINEAU,  Inspecteur, adjoint au responsable du Centre de Gestion Financière (CGF) du bloc 3
Signer tous documents juridiques ou comptables et correspondances relatifs à l’activité et au fonctionnement
du CGF.

Marina ALARCON Contrôleuse , responsable de pôle, CGF
Romain DESTAILLEURS, Contrôleur, responsable suppléant, CGF
Catherine GAMBA, Contrôleuse, responsable de pôle, CGF
Nassima BOUHASSOUN , Contrôleuse principale, responsable de pôle,  CGF
Ouafa SLIM,  Contrôleuse principale, responsable de pôle, CGF
Rosane GALDA , Contrôleuse principale, responsable suppléante, CGF

Jean-Yves CHANRION, Contrôleur, responsable de pôle, CGF
Laurent DESMETTRE, Contrôleur, responsable de pôle suppléant, CGF
Sandrine ADIER, Contrôleuse, responsable de pôle, CGF
Brigitte GIRARD-DAMAISIN, Contrôleuse CGF
Signer les bordereaux d'envoi, accusés de réception, lettres-types et notes courantes à l'exception des notes de
rejets en l’absence du responsable, de ses adjointes et de son responsable de pôle.

5 POUR LA DIVISION OPÉRATIONS COMPTABLES DE L’ÉTAT ET CORRESPONDANTS : 

Marion LONGHINI, Inspectrice principale, responsable de la Division, 
Signer toute correspondance ou tout document relatif aux affaires de sa Division.

COMPTABILITÉ DÉVELOPPÉE 

Sylvie GUETTET, Inspectrice, chef du service comptabilité Développée,
Signer toute correspondance ou tout document relatif à son service 

Murielle PERRICHON, contrôleur principal, adjointe au chef de service, 
Signer toute correspondance ou tout document relatif au service Comptabilité Développée.
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COMPTABILITÉ FINANCIÈRE

Fanny LALEVE, Inspectrice, chef du service Comptabilité financière,
Signer toute correspondance ou tout document relatif à son service,
Anne BENINCASA contrôleur, adjointe au chef de service
Signer toute correspondance ou tout document relatif au service Comptabilité Financière.
Jean-François PETIT contrôleur, 
Signer toute correspondance ou tout document relatif au service Comptabilité Financière.
Philippe VICTOURON, contrôleur,
Signer toute correspondance ou tout document relatif au service Comptabilité Financière.
Laurence PINABIAU, contrôleur, 
Signer toute correspondance ou tout document relatif au service Comptabilité Financière.

DÉPÔTS DE FONDS 

Rémi PETERMANN, Inspecteur, chef du service des Dépôts de Fonds,
Signer toute correspondance ou tout document relatif à son service,
Carine CAURO-PICHON, contrôleur principal, 
Signer toute correspondance ou tout document relatif au service Dépôts de fonds.
Carole DUPUIS, contrôleur, 
Signer toute correspondance ou tout document relatif au service Dépôts de fonds.
Rachida SAHLI, contrôleur, 
Signer toute correspondance ou tout document relatif au service Dépôts de fonds.

PRODUITS DIVERS

Elodie EYMARD, Inspectrice, Chef du service Recettes non fiscales, 
Signer tout document relatif à la gestion de son service, à l’exception d’une part des remises gracieuses, dès lors
qu’il  ne  s’agit  pas  de  rejet  portant  sur  des  indus  de  fonds  de  solidarité,  et  d’autre  part  des  non-valeurs
supérieures à 5 000 €,
Isabelle AUDINOT, Contrôleur principal, 
En l'absence d’Elodie EYMARD, signer tout document relatif à la gestion du service à l’exception des remises
gracieuses et des non-valeurs supérieures à 5 000 €,
Karine LAMY, Contrôleur principal
En l'absence d’Élodie EYMARD,  signer  tout  document  relatif  à  la  gestion de son service à  l’exception des
remises gracieuses et des non-valeurs supérieures à 5 000 €,

Isabelle AUDINOT, Contrôleur principal,
Signer les bordereaux de remises de chèques, les virements à émettre et les attestations de paiement,
Karine LAMY, Contrôleur principal
Signer les bordereaux de déclaration de créances dans le cadre des procédures collectives et des procédures
de redressement personnel, ainsi que tous les courriers relatifs aux procédures de surendettement,
Olivier BOUSQUET, Contrôleur,
Signer les bordereaux de remises de chèques,
Sébastien DEJOURS, Contrôleur,
Signer les bordereaux de remises de chèques,
Naura TAGUIA, Contrôleur,
Signer les bordereaux de remises de chèques et les virements à émettre,
Emmanuel COLAS, Contrôleur principal,
Signer les demandes de délais jusqu'à 5 000 € et les remises gracieuses et non-valeurs inférieures à 3 000 €,
Toufik LAKEHAL, contrôleur,
Signer les demandes de délais jusqu'à 5 000 € et les remises gracieuses et non-valeurs inférieures à 3 000 €,
Sophie PONCELET, Contrôleur,
Signer les demandes de délais jusqu'à 5 000 € et les remises gracieuses et non-valeurs inférieures à 3 000 €,
Erwan VESSAYRE, Contrôleur,
Signer les demandes de délais jusqu’à 5 000 € et les remises gracieuses et non-valeurs inférieures à 3 000 €, les
bordereaux  de  déclaration  de  créances  dans  le  cadre  des  procédures  collectives  et  des  procédures  de
redressement personnel, ainsi que tous les courriers relatifs aux procédures de surendettement,
Stéphanie BONY, Agent,
Signer les demandes de délais jusqu'à 5 000 € et les remises gracieuses et non-valeurs inférieures à 3 000 €,
Philippe PERRIER, Agent,
Signer les demandes de délais jusqu'à 5 000 € et les remises gracieuses et non-valeurs inférieures à 3 000 €,
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DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Marion LONGHINI, Inspectrice principale, responsable de la Division, 
signer toute correspondance ou tout document relatif au Pôle de Gestion des Consignations de Lyon, Caisse
des Dépôts et Consignations, valider les déconsignations jusqu'à 5 000 000 €, ainsi que toutes les fiches de
rectification (FIR/ OD/Opérations Saturne).

Colette  JAMIER-CIPIERE, Inspectrice  Divisionnaire  hors  classe,  responsable  du  service  Pôle  de  Gestion des
Consignations de Lyon, Caisse des dépôts et consignations, 
signer  toute  correspondance  ou  tout  document  relatif  à  son  service,  valider  les  consignations  et
déconsignations jusqu'à 1 500 000 €, ainsi que toutes les fiches de rectification (FIR/ OD/Opérations Saturne).

Nellie  MOUNARD,  Inspectrice,  adjointe du service Pôle  de Gestion des Consignations  de Lyon,  Caisse  des
Dépôts et Consignations, 
signer toute correspondance ou tout document relatif au service, valider les consignations et déconsignations
jusqu'à 1 500 000 €, ainsi que toutes les fiches de rectification (FIR/ OD/Opérations Saturne).

Sylvie COLNEY, Contrôleur Principal, responsable du secteur consignations judiciaires,
En recettes : jusqu’à 200 000€, signer les récépissés de consignations du service, y compris les catégories 800-02
« consignation des valeurs  pécuniaires  des détenus »,  800-12 « consignation en garantie de l’autorisation de
différer les travaux de finition du lotissement », 800-18 « Fonds de Revitalisation », 800-19 « Plan de Prévention
des Risques Technologiques », 800-20 « Programme d’Accompagnement Risques Industriels », à l’exclusion des
autres catégories 800 ;
En dépenses:  jusqu’à  200 000€,  signer  les  ordres  de paiement  du service,  y  compris  les  catégories  800-02
« consignation des valeurs  pécuniaires  des détenus »,  800-12 « consignation en garantie de l’autorisation de
différer les travaux de finition du lotissement », 800-18 « Fonds de Revitalisation », 800-19 « Plan de Prévention
des Risques Technologiques », 800-20 « Programme d’Accompagnement Risques Industriels », à l’exclusion des
autres catégories 800 ;
Signer tous les courriers, oppositions et actes de procédure remis par huissier ;
Procéder aux opérations SATURNE et aux opérations de rectification (FIR/OD).

Fabrice TEREBA, Contrôleur,
En recettes et en dépenses: jusqu'à 100 000€, signer les récépissés de consignation du secteur judiciaire, valider
les ordres de paiement du secteur judiciaire, tous les courriers, oppositions et actes de  procédure remis par
huissier et courriers de rejet ;
Procéder aux rejets SATURNE et opérations de rectification (FIR- OD).

Nathalie DUPLAIX, Contrôleur,
En recettes et en dépenses: jusqu’à 50 000€, signer les récépissés de consignation du secteur judiciaire, tous les
courriers y compris les oppositions et actes de procédure remis par huissier de justice ;
Procéder aux rejets SATURNE et opérations de rectification (FIR- OD)
En cas d'absence de Mme COLNEY et de M. TEREBA :
En recettes et en dépenses, signer les récépissés et ordres de paiement de consignations judiciaires jusqu’à 
100 000€ et tous les courriers s'y rattachant y compris les oppositions et actes de procédure remis par huissier.

Annie-Laure GILLET, Contrôleur,
En recettes et en dépenses: jusqu'à 50 000€, signer les récépissés de consignation du secteur judiciaire, tous les
courriers y compris les oppositions et actes de procédure remis par huissier de justice ;
Procéder aux rejets SATURNE et opérations de rectification (FIR- OD).
En cas d’absence de Mesdames COLNEY et DUPLAIX et de M. TEREBA :
En recettes et en dépenses,  signer les récépissés et ordres de paiement de consignations judiciaires jusqu’à
100 000€ et tous les courriers s'y rattachant y compris les oppositions et actes de procédure remis par huissier.

Sébastien BOULANGER, Contrôleur,
En recettes : jusqu'à 5 000€, signer les récépissés de consignations judiciaires, les demandes de renseignement
ou de pièces complémentaires, les courriers de rejet de consignation, les courriers de réponse aux SATD ;
En dépenses :  valider  les  ordres  de  paiement  dans  la  limite  des  seuils  automatiques  des  consignations  du
secteur judiciaire et administratif, à l’exception de la catégorie 800.
Signer tous les courriers se rapportant à ces consignations jusqu’à 5 000€, à l’exception des oppositions.

Manon DESSEIGNE, Agent,
En recettes : jusqu'à 5 000€, signer les récépissés de consignations judiciaires, les demandes de renseignement
ou de pièces complémentaires ainsi que les courriers de rejet de consignation;
En dépenses : valider les ordres de paiement dans la limite des seuils automatiques pour certaines catégories de
consignations du secteur judiciaire et administratif, à l'exception de la catégorie 800 .
Signer tous les courriers se rapportant à ces consignations jusqu’à 5 000€, à l’exception des oppositions.
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Natacha LAGOURDE, Agent,
En recettes : jusqu'à 5 000€,  
- signer les récépissés de consignations judiciaires et administratives , à l'exception de la catégorie 800. 
- signer les demandes de renseignement ou de pièces complémentaires, les courriers de rejet de consignation ;
En dépenses : valider les ordres de paiement dans la limite des seuils automatiques :
-   pour  les  consignations  du  secteur  judiciaire  et   pour  certaines  catégories  de  consignations  du  secteur
administratif à l’exception de la catégorie 800 
Signer tous les courriers se rapportant à ces consignations jusqu’à 5 000€, à l’exception des oppositions.

Mohamed ASSOUMANI, Contrôleur,
En recettes :  jusqu'à  5  000€,  signer  les  récépissés  de consignations  des  catégories  991-992-993-994-501,  les
demandes de renseignement ou de pièces complémentaires, les courriers de rejet relatifs à ces catégories ;
En dépenses: valider les ordres de paiement dans la limite des seuils automatiques pour les consignations 991-
992-993-994 et 501 ;
Signer les courriers demandes de renseignements, de pièces complémentaires  ou de rejet se rapportant à ces
consignations jusqu’à 5 000€.

Élisabeth BRUEL, Contrôleur,
En recettes : jusqu'à 5 000€, signer les récépissés de consignations des catégories 991-992-993-994 et 501, les
demandes  de renseignement ou de pièces  complémentaires,  les  courriers  de rejet  de consignation de ces
catégories ;
En dépenses : valider les ordres de paiement dans la limite des seuils automatiques pour certaines catégories de
consignations du secteur judiciaire et administratif, à l’exception de la catégorie 800.
Signer les courriers demandes de renseignements, de pièces complémentaires  ou de rejet se rapportant à ces
consignations jusqu’à 5 000€.

Nathalie GILLE, Contrôleur
En recettes : jusqu'à 5 000€, signer les récépissés de consignations judiciaires, les demandes de renseignement
ou de pièces complémentaires, les courriers de rejet de consignation jusqu’à 5 000€;
En dépenses : valider les ordres de paiement dans la limite des seuils automatiques pour certaines catégories de
consignations du secteur judiciaire  ;

Marie-Pierre AVRIL, Contrôleur principal, responsable du secteur consignations administratives,
En recettes : jusqu’à 200 000€, signer les récépissés de consignations administratives y compris les catégories
800-02 « consignation des valeurs pécuniaires des détenus », 800-12 « consignation en garantie de l’autorisation
de  différer  les  travaux  de  finition  du  lotissement »,  800-18  « Fonds  de  Revitalisation »,  800-19  « Plan  de
Prévention  des  Risques  Technologiques »,  800-20  « Programme  d’Accompagnement  Risques  Industriels »,  à
l’exclusion  des  autres  catégories  800,  signer  tous  les  courriers,  oppositions  se  rapportant  au  secteur
administratif et tous les actes de procédure remis par huissier ;
En dépenses : jusqu'à 200 000€ signer les ordres de paiement du secteur administratif, y compris les catégories
800-02 « consignation des valeurs pécuniaires des détenus », 800-12 « consignation en garantie de l’autorisation
de  différer  les  travaux  de  finition  du  lotissement »,  800-18  « Fonds  de  Revitalisation »,  800-19  « Plan  de
Prévention  des  Risques  Technologiques »,  800-20  « Programme  d’Accompagnement  Risques  Industriels »,  à
l’exclusion des autres catégories 800 ;
Signer tous les courriers, oppositions et actes de procédure remis par huissier ;
Procéder aux opérations SATURNE et aux opérations de rectification (FIR-OD).

Jean-Luc FROMENTIN, Contrôleur, 
En recettes : jusqu’à 100 000€ , signer les récépissés de consignations administratives y compris les catégories
800-02 « consignation des valeurs pécuniaires des détenus », 800-12 « consignation en garantie de l’autorisation
de  différer  les  travaux  de  finition  du  lotissement »,  800-18  « Fonds  de  Revitalisation »,  800-19  « Plan  de
Prévention  des  Risques  Technologiques »,  800-20  « Programme  d’Accompagnement  Risques  Industriels »,  à
l’exclusion  des  autres  catégories  800,  signer  tous  les  courriers,  oppositions se  rapportant  au  secteur
administratif et tous les actes de procédure remis par huissier ;
En dépenses :jusqu’à 100 000€, signer les ordres de paiement du secteur administratif  y compris les catégories
800-02 « consignation des valeurs pécuniaires des détenus », 800-12 « consignation en garantie de l’autorisation
de  différer  les  travaux  de  finition  du  lotissement »,  800-18  « Fonds  de  Revitalisation »,  800-19  « Plan  de
Prévention  des  Risques  Technologiques »,  800-20  « Programme  d’Accompagnement  Risques  Industriels »,  à
l’exclusion des autres catégories 800 ;
Procéder aux rejets SATURNE et aux opérations de rectification (FIR-OD).

Véronique ROMIER, Contrôleur principal, 
En recettes : jusqu’à 100 000€, signer les récépissés de consignations administratives y compris les catégories
800-02 « consignation des valeurs pécuniaires des détenus », 800-12 « consignation en garantie de l’autorisation
de  différer  les  travaux  de  finition  du  lotissement »,  800-18  « Fonds  de  Revitalisation »,  800-19  « Plan  de
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Prévention  des  Risques  Technologiques »,  800-20  « Programme  d’Accompagnement  Risques  Industriels »,  à
l’exclusion  des  autres  catégories  800,  signer  tous  les  courriers,  oppositions  se  rapportant  au  secteur
administratif et tous les actes de procédure remis par huissier ;
En dépenses : jusqu’à 100 000€, signer les ordres de paiement des consignations administratives y compris les
catégories 800-02 « consignation des valeurs pécuniaires des détenus », 800-12 « consignation en garantie de
l’autorisation de différer  les  travaux de finition du lotissement »,  800-18 « Fonds  de Revitalisation »,  800-19
« Plan  de  Prévention  des  Risques  Technologiques »,  800-20  « Programme  d’Accompagnement  Risques
Industriels », à l’exclusion des autres catégories 800 ;
Procéder aux rejets SATURNE et aux opérations de rectification (FIR-OD).

Frédéric BELLA, Contrôleur,
En recettes : jusqu’à 50 000€, signer les récépissés de consignations administratives, y compris les catégories
800-02 « consignation des valeurs pécuniaires des détenus », 800-12 « consignation en garantie de l’autorisation
de  différer  les  travaux  de  finition  du  lotissement »,  800-18  « Fonds  de  Revitalisation »,  800-19  « Plan  de
Prévention  des  Risques  Technologiques »,  800-20  « Programme  d’Accompagnement  Risques  Industriels »,  à
l’exclusion des autres catégories 800, signer tous les courriers se rapportant au secteur administratif jusqu’à 50
000€, à l’exclusion des actes de procédure remis par huissier de justice.
En dépenses : jusqu’à 50 000€, signer les ordres de paiement des consignations administratives y compris les
catégories 800-02 « consignation des valeurs pécuniaires des détenus », 800-12 « consignation en garantie de
l’autorisation de différer  les  travaux de finition du lotissement »,  800-18 « Fonds  de Revitalisation »,  800-19
« Plan  de  Prévention  des  Risques  Technologiques »,  800-20  « Programme  d’Accompagnement  Risques
Industriels », à l’exclusion des autres catégories 800.

Monique TELENCZAK, Contrôleur,
En recettes : Jusqu’à 50 000€, signer tous courriers et récépissés de consignations administratives y compris les
catégories 800-02 « consignation des valeurs pécuniaires des détenus », 800-12 « consignation en garantie de
l’autorisation de différer  les  travaux de finition du lotissement »,  800-18 « Fonds  de Revitalisation »,  800-19
« Plan  de  Prévention  des  Risques  Technologiques »,  800-20  « Programme  d’Accompagnement  Risques
Industriels », à l’exclusion des autres catégories 800 ; 
En dépenses : jusqu’à 50 000€, signer les ordres de paiement des consignations administratives y compris les
catégories 800-02 « consignation des valeurs pécuniaires des détenus », 800-12 « consignation en garantie de
l’autorisation de différer  les  travaux de finition du lotissement »,  800-18 « Fonds  de Revitalisation »,  800-19
« Plan  de  Prévention  des  Risques  Technologiques »,  800-20  « Programme  d’Accompagnement  Risques
Industriels », à l’exclusion des autres catégories 800.

Christian GORKA-DYRDA, Contrôleur,
En  recettes :  à  l'exception  de  la  catégorie  800,  signer  les  récépissés  de  consignations  administratives  et
judiciaires  jusqu'à 5 000€, les demandes de renseignement ou de pièces complémentaires, les courriers de rejet
jusqu’à 5 000€ ;
En dépenses :valider les ordres de paiement dans la limite des seuils automatiques pour certaines catégories de
consignations du secteur administratif et du secteur judiciaire.

Frédérique ACCARIES, Agent,
En recettes : à l'exception de la catégorie 800, signer les récépissés de consignations administratives jusqu'à 
5  000€,  les  récépissés  de  consignations  991-992-993-994,  les  demandes  de  renseignement  ou  de  pièces
complémentaires, les courriers de rejet jusqu’à 5 000€ ;
En dépenses : valider les ordres de paiement dans la limite des seuils automatiques pour certaines catégories de
consignations du secteur administratif et pour les consignations Alsace Moselle (991-992-993-994).

Sébastien RICHARD, Agent 
En recettes : à l'exception de la catégorie 800, signer les récépissés de consignations administratives jusqu'à 
5 000€, les récépissés de consignations 991-992-993-994, 401  les demandes de renseignement ou de pièces
complémentaires, les courriers de rejet jusqu’à 5 000€ ;
En dépenses : valider les ordres de paiement dans la limite des seuils automatiques pour certaines catégories de
consignations du secteur administratif et pour les consignations Alsace Moselle (991-992-993-994).

CAISSE

Cyril BRUNEL, Contrôleur,
Laurence PINABIAU, Contrôleur, 
Philippe VICTOURON, Contrôleur,
Signer tous les reçus et quittances remis dans le cadre de l’activité de caisse.
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COURRIER

Cyril BRUNEL, Contrôleur,
Signer tout récépissé  relatif  aux courriers  ou colis  remis à l’accueil  de la DRFIP y compris les  significations
d’huissiers.

6 POUR LA DIVISION ÉVALUATIONS DOMANIALES - GESTION DES PATRIMOINES PRIVÉS

Céline FAURE, Inspectrice principale, responsable de la Division Évaluations Domaniales 
David CHAULET, Inspecteur divisionnaire, adjoint de la responsable de division,
Signer tous courriers relatifs au fonctionnement de la Division Évaluations Domaniales.
Françoise LE LAN, Inspectrice divisionnaire, adjointe du responsable de division, jusqu’au 28 novembre 2022.
Signer tous courriers relatifs au fonctionnement de la Division Évaluations Domaniales.

Marianne AUBRION, Inspectrice
Gérard FELIX Inspecteur
Hélène FLACHER, Inspectrice
Michel GINESTE, Inspecteur
Carole JACQUIER-VILLARD, Inspectrice
Delphine MARIE, Inspectrice
Gilles MENNETEAU, Inspecteur
Nancy Xiangwen PARRIAUD, Inspectrice,
Philippe PEYROT, Inspecteur
Signer tous courriers relatifs au fonctionnement de la Division Évaluations Domaniales.

SERVICE GESTION DES PATRIMOINES PRIVÉS

Marie-Hélène BUCHMULLER, Inspectrice Divisionnaire, Service Gestion des Patrimoines Privés
Signer tous courriers relatifs au fonctionnement du Service Gestion des Patrimoines Privés

Olivier GANDIN, Inspecteur
Alexandra MEUNIER, inspectrice
Christine PASQUIER GUILLARD, Inspectrice
Signer tous courriers relatifs au fonctionnement du Service Gestion des Patrimoines Privés.

Article 2 :  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-
Alpes et prendra effet le 31 janvier 2023.

A Lyon, le 31 janvier 2023

Le Directeur régional des Finances publiques
d’Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône,

Pascal ROTHÉ
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Secrétariat Général pour l’Administration
du Ministère de l’Intérieur Sud-Est
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION

GÉNÉRALE ET DES FINANCES
Bureau des affaires juridiques 

Lyon, le 02 février 2023

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
 SGAMI SE_DAGF_2023_02_02_135

portant délégation de signature à Monsieur le préfet délégué pour la défense et la sécurité
auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,

secrétaire général pour l’administration du ministère de l’intérieur 
de la zone de défense et de sécurité Sud-Est

LA PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST,
PRÉFÈTE DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

PRÉFÈTE DU RHÔNE,
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU la loi organique no 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

VU le code de la commande publique ;

VU le code de la défense ;

VU le code du domaine de l’État ;

VU le code général de la propriété des personnes publiques ;

VU le code de justice administrative ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance ;

VU la loi no 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

VU la loi no 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la
sécurité intérieure ;

VU la  loi  no 2002-1094  du  29  août  2002  modifiée  d’orientation  et  de  programmation  pour  la
sécurité intérieure ;

Secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur 
Immeuble « le Gouverneur » – 215, rue André Philip – 69421 Lyon CEDEX 03



VU la loi no 2009-971 du 3 août 2009 relative à la Gendarmerie nationale, notamment ses articles
19 et 20 ;

VU l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

VU le décret no 2019-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de recettes et aux régies d’avance des
organismes publics ;

VU le décret no 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de gestion
des personnels de la Police nationale ;

VU le décret no 97-1997 du 5 mars 1997 modifié relatif au remboursement de certaines dépenses
supportées par les forces de police et de gendarmerie ;

VU le décret no 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret no 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans les
services de l’État ;

VU le décret no 2006-1780 du 26 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en matière
de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’Intérieur ;

VU le décret no 2011-1372 du 27 octobre 2011 relatif à la réserve civile de la Police nationale ;

VU le décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

VU le  décret  no 2014-296  du  6  mars  2014  modifié  relatif  aux  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’Intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense
et du code de la sécurité intérieure ;

VU le  décret  du 11 janvier  2023,  pris  en conseil  des  ministres,  par  lequel  Madame Fabienne
BUCCIO est nommée préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et
de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône ;

VU le décret du 30 juin 2021, pris en conseil des ministres, par lequel Monsieur Ivan BOUCHIER
est nommé préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région  Auvergne -
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

VU l’arrêté  interministériel  du  8  décembre  1993  modifié  portant  règlement  de  comptabilité
publique pour la désignation des ordonnateurs secondaires et leurs délégués ;

VU l’arrêté  interministériel  du  24  août  2000 modifié  fixant  les  modalités  de  recrutement  et  de
formation des adjoints de sécurité recrutés au titre du développement d'activités pour l'emploi des
jeunes ;

VU l’arrêté interministériel du 24 août 2000 modifié fixant les droits et obligations des adjoints de
sécurité recrutés au titre du développement d’activités pour l’emploi des jeunes ;

VU l’arrêté ministériel du 30 décembre 2005 modifié portant déconcentration en matière de gestion
des fonctionnaires actifs des services de la Police nationale ;

VU l’arrêté  ministériel  du  27  août  2010  portant  déconcentration  en  matière  de  gestion  des
fonctionnaires des corps techniques et scientifiques de la Police nationale ;

VU l’arrêté interministériel du 13 février 2013 habilitant les préfets à instituer ou à modifier des
régies d’avances et de recettes de l’État auprès des services régionaux ou départementaux relevant
du ministère de l’Intérieur et de l’aménagement du territoire ;
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VU l’arrêté ministériel du 18 juillet 2013 relatif à l’organisation et aux attributions des échelons de
commandement de la Gendarmerie nationale en métropole ;

VU l’arrêté  ministériel  du  6  mars  2014  portant  organisation  des  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’Intérieur ;

VU l’arrêté ministériel du 23 septembre 2014 modifié instituant les commissions administratives
paritaires compétentes à l’égard des fonctionnaires des corps d’encadrement et d’application de la
Police nationale ;

VU l’arrêté  ministériel  du  28  décembre  2017 portant  délégation  de  pouvoir  en  matière  de
recrutement et de gestion des personnels administratifs du ministère de l’Intérieur ;

VU l’arrêté  ministériel du  28  décembre  2017 portant  délégation  de  pouvoir  en  matière  de
recrutement  et  de  gestion  de  certains  personnels  techniques  et  spécialisés  du  ministère  de
l'Intérieur ;

VU la  délégation  de  gestion  cadre  du  28  juillet  2008  portant  sur  le  transfert  organique  de  la
gendarmerie au ministère de l’Intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ;

VU La décision  ministérielle  n°  033384/GEND/DPMGN/SDGP/BPO du 9  juin  2022 nommant
Monsieur  Alain  PLAINDOUX,  colonel  de  la  gendarmerie,  secrétaire  général  adjoint  pour
l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud-est ; 

VU l’arrêté préfectoral no SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28 du 5 octobre 2017 portant organisation
du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’Intérieur de la zone de défense et de
sécurité Sud-Est ;

VU les décisions ministérielles et préfectorales affectant le personnel ;

SUR proposition de Monsieur le préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la
zone de défense et  de sécurité Sud-Est,  secrétaire général pour l’administration du ministère de
l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Sud-Est :

A R R Ê T E

Article 1er – Délégation de signature est  donnée à  Monsieur Ivan BOUCHIER, préfet  délégué
pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, secrétaire
général pour l’administration du ministère de l’Intérieur Sud-Est (SGAMI-SE), à l’effet de signer
tous actes, arrêtés, décisions ou documents en toutes matières de la compétence du SGAMI-SE,
telles que définies par l’arrêté préfectoral no SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28 du 5 octobre 2017
portant organisation du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’Intérieur  de la
zone de défense et de sécurité Sud-Est. 

Article 2 –  En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Ivan BOUCHIER, la délégation de
signature qui lui  est consentie est dévolue à  Monsieur Alain PLAINDOUX,  secrétaire général
adjoint pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,
à l’exception :

• des conventions et délégations de gestion ;

• des arrêtés de déclassement des biens immobiliers des services de la police nationale ;
• des marchés et accords-cadres passés en vertu du code de la commande publique, dont le

montant est égal ou supérieur à 350 000 euros TTC ;
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• des marchés publics sans publicité ni mise en concurrence préalable, en vertu de l’article
L2122-1 du code de la commande publique, sauf ceux relevant de l’article R 2122-8 dudit
code, répondant à un besoin dont la valeur estimée est inférieure à 40 000 euros H.T ;

• des conventions de mandat ;
• de l’ensemble des conventions relatives aux prestations de services d’ordre et de relations

publiques effectuées par les fonctionnaires de la Police nationale.

• des actes de location, acquisition ou cession passés par le préfet de département ou le préfet
de région dans le département chef-lieu de région pour les besoins des services de police ;

• des concessions de logements au profit des personnels relevant de la direction générale de la
Police nationale.

Article 3 – En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Alain PLAINDOUX,   la délégation
de signature qui lui est consentie est dévolue, dans la limite des attributions de leur direction ou
structure respective telles que définies par l’arrêté préfectoral no SGAMI-SE -DAGF-2017-10-06-
28 du 5 octobre 2017, à :

• Madame Claire REYNAUD, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer,
directrice de l’administration générale et des finances ;

• Madame Audrey MAYOL, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer,
directrice des ressources humaines ;

• Monsieur Dominique  BURQUIER,  ingénieur  hors  classe des  services  techniques,
directeur de l’équipement et de la logistique ;

• Madame Michèle WITHIER,  ingénieure hors classe des systèmes d’information et de
communication, directrice des systèmes d’information et de communication ;

• Madame Christine BAILLIET, attachée principale d’administration de l’État, cheffe de
l’Etat-Major ;

• Monsieur Bernard VOUZELLAUD, médecin inspecteur régional.

Sont exclus de cette délégation :
■ les marchés et accords-cadres passés selon les procédures adaptées en vertu de l’article
L2123-1 du code de la commande publique ;

■ les  marchés  et  accords-  cadres  passés  selon  les  procédures  formalisées  en  vertu  de
l’article L 2124-1 du code de la commande publique.

• Monsieur Eric BORRONI, chef des services techniques, directeur de l’immobilier.

Sont exclus de cette délégation :
■ les marchés et accords-cadres passés selon les procédures adaptées en vertu de l’article
L2123-1  du  code  de  la  commande  publique,  dont  le  montant  est  égal  ou  supérieur  à
100000 euros HT ;

■ les marchés et accords- cadres passés selon les procédures formalisées en vertu de l’article
L 2124-1 du code de la commande publique. 

Monsieur BORRONI  a, par ailleurs, délégation pour signer tous les actes relatifs à la déclaration
de sous-traitance au sens de la loi n°75-1334 du 31 décembre 1975 .

Article 4 – En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Claire REYNAUD, la délégation qui
lui est consentie est dévolue à Monsieur Abdou MOUMINI, attaché principal d’administration de
l’État, adjoint à la directrice de l’administration générale et des finances.
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En cas d’absence ou d’empêchement de  Monsieur Abdou MOUMINI, la délégation qui lui est
consentie, est dévolue, dans la limite des attributions de leur bureau respectif telles que définies par
l’arrêté préfectoral no  SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28 du 5 octobre 2017, et  à l’exclusion des
conventions et courriers intéressant plusieurs bureaux à :

• Monsieur Philippe TOURNEBIZE, attaché principal d’administration de l’État, chef du
bureau des affaires juridiques ;

•  Madame Jocelyne BIBET, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef du bureau
des affaires juridiques ; 

• Monsieur Philippe LAMBOTTE, attaché d’administration de l’État, chef du bureau des
marchés publics ;

• Madame  Hélène  PEILLET,  attachée  d’administration  de  l’État,  adjointe  au  chef  du
bureau des marchés publics ;

• Madame Gaëlle CHAPONNAY, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du
centre de service partagés Chorus ;

• Monsieur Philippe  KOLB,  attaché  d’administration  de  l’État,  chef  du  pôle  dépenses
complexes et recettes au centre de services partagés CHORUS, adjoint à la cheffe du CSP ;

• Monsieur  Maxime  GIROUD,  attaché  d’administration  de  l’État,  chef  du  bureau  des
budgets ;

• Madame Magali PAUT, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef du bureau de
budgets, à compter du 1er mars 2023 ;

• Monsieur Mathieu REVOL, attaché d’administration de l’État, chef du service d’appui et
de coordination.

Article 5 –  Est  également  donnée délégation  de signature pour  la  validation  des  bordereaux de
recomplètement, au titre des programmes dont l’exécution est assurée par la régie d’avances et de
recettes du SGAMI-SE, à :

• Madame Claire REYNAUD, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer,
directrice de l’administration générale et des finances ;

• Monsieur Abdou MOUMINI,  attaché principal d’administration de l’État,  adjoint à la
directrice de l’administration générale et des finances.

Article 6 – En cas d’absence ou d’empêchement de  Madame Audrey MAYOL, la délégation de
signature qui  lui  est consentie est dévolue, dans la limite des attributions de leur bureau respectif
telles que définies par l’arrêté préfectoral no SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28 du 5 octobre 2017,
et à l’exclusion des conventions et courriers intéressant plusieurs bureaux à :

• Madame  Anna  EUZET,  attachée  d’administration  de  l’État,  cheffe  du  bureau  du
recrutement ;

• Madame Claude BARATIER, attachée  principale  d’administration de  l’État, cheffe du
bureau de la gestion des personnels ;

• Madame Brigitte BONNEL, attachée d’administration de l’Etat, adjointe à la cheffe du
bureau de la gestion des personnels ;

• Monsieur Frédéric ALLEMAND,  attaché  principal  d’administration de  l’État,  chef du
bureau des rémunérations ;

• Madame Delphine LOPEZ PERSAT,  attachée d’administration de l’État,  adjointe  au
chef du bureau des rémunérations ;
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• Madame Nadia FARSI, attachée d’administration de l’État, cheffe du bureau des affaires
sociales ;

• Madame Laëtitia DESCORCIER, attachée d’administration de l’État, adjointe à la cheffe
du bureau des affaires sociales ;

• Madame Coline GLAIN, attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe du bureau
des ressources humaines de proximité.

• Madame Alice TARDY, attachée d’administration de l’État, adjointe à la cheffe du bureau
des ressources humaines de proximité.

Article 7 – En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur Dominique  BURQUIER,  la
délégation de signature qui lui est consentie est dévolue à Monsieur Didier CURT, ingénieur hors
classe des services techniques, adjoint au directeur de l’équipement et de la logistique.

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Didier CURT, la délégation qui lui est consentie
est  dévolue,  dans  la  limite  des  attributions  de  leur bureau  respectif telles  que  définies  par
l’arrêté préfectoral no SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28 du 5 octobre 2017, et  à l’exclusion des
conventions et courriers intéressant plusieurs bureaux à :

• Madame Fathia BADIN, attachée d’administration de l’État, cheffe du bureau de gestion
et de coordination ;

• Monsieur Stéphane CANDELA, commandant de gendarmerie, chef du bureau zonal des
moyens mobiles ;

• Monsieur Christian DURAND,  ingénieur principal des services techniques,  adjoint au
chef du bureau zonal des moyens mobiles pour le maintien en condition opérationnelle des
moyens mobiles ;

• Monsieur Louis  LAMONICA,  ingénieur principal  des  services  techniques,  chef  du
bureau des moyens logistiques ;

• Monsieur Thierry  FERNANDEZ,  ingénieur  des  services  techniques,  chef du  bureau
armement ;

• Monsieur  Alexis  AULANIER,  contrôleur  de  classe  exceptionnelle  des  services
techniques, adjoint au responsable des moyens techniques ;

• Monsieur Stéphane RUSSIER, ouvrier d’État hors catégorie C, chef de section gestion
des moyens mobiles.

Article 8 – En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  BORRONI,  la  délégation  de
signature qui  lui est consentie est dévolue à  Monsieur Ferdinand EKANGA,  chef des services
techniques, adjoint au directeur de l’immobilier.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur Ferdinand  EKANGA,  la  délégation  de
signature  qui  lui  est  consentie  est  dévolue,  dans  la  limite  des  attributions  de  leur  bureau
respectif telles  que  définies  par  l’arrêté  préfectoral  no SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28  du  5
octobre 2017, et à l’exclusion des conventions et courriers intéressant plusieurs bureaux à :

• Monsieur Rémi CORBET, ingénieur principal des services techniques, chef du bureau des
travaux d’investissement ;

• Madame Marie-Françoise MAZARD, attachée d’administration de l'Etat, adjointe au chef
du bureau des travaux d'investissement, partie administrative ;

• Monsieur Laurent CHABALIER, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État,
adjoint au chef du bureau des travaux d’investissement, partie technique ;
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• Madame Nathalie  CHAIZE,  attachée principale d’administration  de  l’État,  cheffe du
bureau de la programmation immobilière ;

• Monsieur Khaldi FOUKAHI,  attaché d’administration de l’État,  adjoint  à la  cheffe du
bureau de la programmation immobilière ;

• Monsieur Florent JACQUEMOT,  ingénieur  principal  des  services  techniques,  chef  du
bureau de l’exploitation et de la maintenance ;

• Monsieur Taoufik BEN MABROUK, attaché principal d’administration de l’État, adjoint
au chef du bureau de l’exploitation et de la maintenance, partie administrative ;

• Monsieur Rodolphe LANGORIGH, ingénieur principal des services techniques, adjoint au
chef du bureau de l’exploitation et de la maintenance ;

• Monsieur Grégory SALQUE, ingénieur principal des services techniques, chef du bureau
de la stratégie et de la prospective immobilière ;

• Madame Amandine GAL, attachée principale d’administration de l’État, adjointe au chef
du bureau de la stratégie et de la prospective immobilière, cheffe de la section patrimoine et
synthèse.

Article 9 –  En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Michèle WITHIER,  la délégation
qui  lui  est  consentie  est  dévolue  à  Monsieur  Rémy  SCOTTO  LA CHIANCA,  contractuel
catégorie A, adjoint à la directrice des systèmes d’information et de communication.

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Rémy SCOTTO LA CHIANCA, la délégation
qui lui est consentie est dévolue, dans la limite des attributions de son bureau, telles que définies par
l’arrêté  préfectoral  no SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28 du 5 octobre  2017  à Monsieur Xavier
ARNAULT, attaché d’administration de l’État, chef du bureau pilotage, de la coordination et des
moyens.

Article 10 – En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Christine BAILLIET, la délégation
qui lui est consentie est dévolue à Madame Audrey ALLAIN, attachée d’administration de l’État, à
l’effet de signer tous documents administratifs et correspondances relevant de ses attributions de
chef du bureau du cabinet.

Article 11 – En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Christine BAILLIET, la délégation
qui  est  lui  est  consentie  est  dévolue,  à  l’effet  de  signer  toutes  correspondances  et  documents
administratifs relevant de leurs attributions au sein de la mission pilotage de la performance et de la
maîtrise des risques à :

● Madame Christel  PEYROT,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,  chargée  de
mission au sein de la mission pilotage de la performance et de la maîtrise des risques ;

●   Madame Caroline  CORTY,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,  chargée  de
mission au sein de la  mission  pilotage de la  performance et  de la  maîtrise  des  risques,  à
compter du 1er février 2023.

Article 12 – En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Christine BAILLIET, la délégation
qui est lui est consentie est dévolue à Madame Catherine OLIVERES, secrétaire administrative
de  classe  supérieure,  à  l’effet  de  signer  toutes  correspondances  relevant  de  ses  attributions  de
responsable de la mission réserve opérationnelle de la police nationale.
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Article 13 – En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Christine BAILLIET, la délégation
qui lui  est consentie est dévolue, jusqu’au 28 février 2023, à Madame Magali PAUT,  attachée
d’administration  de  l’État,  à  l’effet  de  signer  toutes  correspondances,  notes  et  documents
administratifs relevant de ses attributions de conseillère de prévention.

Article 14 – Le préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone de défense et
de sécurité Sud-Est est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne - Rhône-Alpes.

Fabienne  BUCCIO
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Secrétariat Général pour l’Administration
du Ministère de l’Intérieur Sud-Est
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION

GÉNÉRALE ET DES FINANCES
Bureau des affaires juridiques 

Lyon, le 02 février 2023

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
SGAMI SE_DAGF_2023_02_02_136

portant délégation de signature à Monsieur le préfet délégué pour la défense et la sécurité
auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,

secrétaire général pour l’administration du ministère de l’intérieur 
de la zone de défense et de sécurité Sud-Est 

en matière d’ordonnancement secondaire

LA PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST,
PRÉFÈTE DE LA RÉGION AUVERGNE - RHÔNE-ALPES

PRÉFÈTE DU RHÔNE,
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU la loi organique no 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

VU Le code de la commande publique ;

VU le code de la défense ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU La loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance ;

VU la  loi  no 82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,
départements et des régions ;

VU l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

VU le  décret  no 92-1370 du 29 décembre 1992 modifié  relatif  à  l’admission en non-valeur  des
créances de l’État mentionnées aux articles 112 à 124 du décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012
relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

VU le décret no 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur 
Immeuble « le Gouverneur » – 215, rue André Philip – 69421 Lyon CEDEX 03



VU le décret no 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans les
services de l’État ;

VU le décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

VU le décret no 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure et son rectificatif ;

VU le  décret  no 2014-296  du  6  mars  2014  modifié  relatif  aux  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense
et du code de la sécurité intérieure ;

VU le  décret  du 11 janvier  2023,  pris  en conseil  des  ministres,  par  lequel  Madame Fabienne
BUCCIO est nommée préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et
de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône ;

VU le décret du 30 juin 2021, pris en conseil des ministres, par lequel Monsieur Ivan BOUCHIER
est nommé préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne -
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

VU l’arrêté interministériel du 8 décembre 1993 modifié portant règlement de comptabilité pour la
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

VU l’arrêté  ministériel  du  6  mars  2014  portant  organisation  des  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’Intérieur ;

VU la  décision  ministérielle  n°  033384/GEND/DPMGN/SDGP/BPO du  9  juin  2022  nommant
Monsieur  Alain  PLAINDOUX,  colonel  de  la  gendarmerie,  secrétaire  général  adjoint  pour
l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud-est ;

VU l’arrêté préfectoral no SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28 du 5 octobre 2017 portant organisation
du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de
sécurité Sud-Est ;

VU les décisions ministérielles et préfectorales affectant le personnel ;

SUR proposition du préfet délégué pour la défense et la sécurité ;

A R R Ê T E

Article 1er. – Délégation de signature est donnée à  Monsieur Ivan BOUCHIER, préfet délégué
pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone de défense et de sécurité Sud-Est, secrétaire
général pour l’administration du ministère de l’Intérieur,  à l’effet de signer, au nom du préfet de
zone de défense et de sécurité Sud-Est, les actes relatifs à l’ordonnancement et à l’exécution des
opérations  de dépenses  et  de recettes  gérées  par  le  secrétariat  général  pour  l’administration  du
ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Sud-Est.
Sont exclus de cette délégation :

• les décisions de passer outre aux refus de visa du contrôleur financier déconcentré en matière
d’engagement de dépenses, prises sur autorisation du ministère du budget saisi par le ministère
concerné, conformément à l’article 103 du décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la
gestion budgétaire et comptable publique ;

• les  ordres  de  réquisition  du  comptable  public  assignataire  prévus  à  l’article  38  du  décret
no 2012-1246 sus-visé.
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Article 2. – En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Ivan BOUCHIER, la délégation de
signature qui lui  est consentie est dévolue à  Monsieur Alain PLAINDOUX, secrétaire général
adjoint pour l’administration du ministère de l’Intérieur de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,
à l’exception :

• des marchés et accords-cadres passés en vertu du code de la commande publique, dont le
montant est égal ou supérieur à 350 000 euros TTC ;

• des marchés publics sans publicité ni mise en concurrence préalable, en vertu de l’article
L 2122-1 du code de la commande publique,  sauf ceux relevant de l’article R 2122-8
dudit code, répondant à un besoin dont la valeur estimée est inférieure à 40 000 € H.T.

Article 3. – En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Alain PLAINDOUX, la délégation
de signature qui lui  est consentie est dévolue, dans les limites des attributions de leur direction
ou structure respective telles que définies par l’arrêté préfectoral no SGAMI-SE-DAGF-2017-10-
06-28  du  5  octobre  2017  portant  organisation  du  secrétariat  général  pour  l’administration  du
ministère de l’Intérieur de la zone de défense et de sécurité, dans la limite de 5 000 euros HT pour
les dépenses relatives au fonctionnement propre du SGAMI-SE et sans limitation pour les recettes,
à :

• Madame Claire  REYNAUD, conseillère  d’administration  de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer,
directrice  de  l’administration  générale  et  des  finances,  pour  les  dépenses  relevant  des
attributions de sa direction jusqu’à 25 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ; 

• Madame Audrey  MAYOL conseillère  d’administration  de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer,
directrice des ressources humaines, pour les dépenses relevant des attributions de sa direction
jusqu’à  25 000 euros  H.T,  sans  limitation  pour  les  recettes  relevant  des  attributions  de  sa
direction et les dépenses relevant de la paie sans ordonnancement préalable ;

• Monsieur Dominique BURQUIER, ingénieur hors classe des services techniques, directeur de
l’équipement  et  de la  logistique,  pour les dépenses relevant des attributions de sa direction
jusqu’à 25 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Madame  Michèle  WITHIER,  ingénieure  hors  classe  des  systèmes  d’information  et  de
communication, directrice des systèmes d’information et de communication, pour les dépenses
relevant des attributions de sa direction jusqu’à  25 000 euros H.T et sans limitation pour les
recettes ;

• Madame  Christine  BAILLIET, attachée  principale  d’administration  de  l’État,  cheffe  de
l’État-Major, pour les dépenses relevant des attributions de l’état-Major jusqu’à 25 000 euros
HT et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Bernard VOUZELLAUD, médecin inspecteur régional, pour toute dépense jusqu’à
5 000 euros H.T relevant de ses attributions de chef du service médical statutaire et de contrôle
et sans limitation pour les recettes.

Sont exclus de cette délégation :
■ les marchés et accords-cadres passés selon les procédures adaptées en vertu de l’article L
2123-1 du code de la commande publique.

■ les marchés et accords-cadres passés selon les procédures formalisées en vertu de l’article
L 2124-1 du code de la commande publique. 

●  Monsieur Eric BORRONI, chef des services techniques, directeur de l’immobilier,  pour les
dépenses relevant des attributions de sa direction jusqu’à un montant de 100 000 euros HT et sans
limitation pour les recettes ;

Sont exclus de cette délégation :

■ les marchés et accords-cadres passés selon les procédures adaptées en vertu de l’article L
2123-1 du code de la commande publique dont le montant est égal ou supérieur à 100 000
euros HT.
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■ les marchés et accords-cadres passés selon les procédures formalisées en vertu de l’article
L 2124-1 du code de la commande publique. 

Monsieur  Eric  BORRONI a,  par  ailleurs,  délégation  pour  signer  tous  les  actes  relatifs  à  la
déclaration de sous-traitance au sens de la loi n°75-1334 du 31 décembre 1975.

Article 4. – En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Claire REYNAUD,  la délégation
qui lui est consentie est dévolue à Monsieur Abdou MOUMINI, attaché principal d’administration
de l’État, adjoint à la directrice de l’administration générale et des finances .

En cas d’absence ou d’empêchement de  Monsieur Abdou MOUMINI, la délégation qui lui est
consentie, est dévolue, dans la limite des attributions de leur bureau respectif, telles que définies par
l’arrêté préfectoral no SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28 du 5 octobre 2017 à :

• Monsieur  Philippe  TOURNEBIZE,  attaché  principal d’administration  de  l’État,  chef  du
bureau des affaires juridiques, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à
5000 euros HT et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Jocelyne BIBET, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef du bureau des
affaires juridiques, pour les dépenses relevant des attributions de ce pôle jusqu’à 5 000 euros
HT et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur  Philippe  LAMBOTTE,  attaché  d’administration  de  l’État,  chef  du  bureau  des
marchés publics, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros
HT et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Hélène PEILLET, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef du bureau des
marchés publics, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros
HT et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Gaëlle  CHAPONNAY,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,  cheffe  du
centre de services partagés CHORUS, pour les dépenses relevant des attributions du centre
jusqu’à 5000 euros HT et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur  Philippe  KOLB,  attaché  d’administration  de  l’État,  chef  du  pôle  dépenses
complexes et recettes au centre de services partagés CHORUS, adjoint à la cheffe du CSP, pour
les dépenses relevant des attributions du centre jusqu’ à 5 000 euros H.T et sans limitation pour
les recettes ;

• Monsieur Maxime GIROUD, attaché d’administration de l’État, chef du bureau des budgets,
pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  ce  bureau  jusqu’à  5000  euros  HT et  sans
limitation pour les recettes ;

• Madame Magali PAUT, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef du bureau des
budgets, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5000 euros HT et sans
limitation pour les recettes, à compter du 1er mars 2023 ;

• Monsieur Mathieu REVOL, attaché d’administration de l’État, chef du service d’appui et de
coordination, pour les dépenses relevant des attributions de ce service  jusqu’à 5000 euros HT et
sans limitation pour les recettes.

S’agissant  des  actes  relatifs  à  l’ordonnancement  et  à  l’exécution  des  opérations  de  dépenses,
Madame REYNAUD et Monsieur MOUMINI peuvent, dans le cadre du programme zonal cartes
achats, subdéléguer la délégation de signature qui leur est consentie. La subdélégation sera publiée
dans les mêmes conditions que le présent arrêté.

Article 5. – En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Audrey MAYOL, la délégation de
signature qui leur est consentie est dévolue, dans la limite des attributions de leur bureau respectif
telles que définies par l’arrêté préfectoral no  SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28 du 5 octobre 2017
à :
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• Madame Anna EUZET, attachée d’administration de l’État, cheffe du bureau du recrutement,
pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  ce  bureau jusqu’à  5  000 euros  H.T et  sans
limitation pour les recettes ;

• Madame Claude BARATIER, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du bureau
de la gestion des personnels, pour les dépenses relevant des attributions de  ce bureau jusqu’à
5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Brigitte BONNEL, attachée d’administration de l’Etat, adjointe à la cheffe du bureau
de la gestion des personnels, pour les dépenses relevant des attributions de  ce bureau jusqu’à
5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Frédéric ALLEMAND, attaché principal d’administration de l’État, chef du bureau
des rémunérations, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 25000 euros
H.T, sans limitation pour les  recettes relevant des attributions de ce bureau et  les  dépenses
relevant de la paie sans ordonnancement préalable ;

• Madame Delphine LOPEZ PERSAT, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef du
bureau des  rémunérations, pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de ce bureau jusqu’à
25000 euros H.T, et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Nadia  FARSI,  attachée  d’administration  de  l’État,  cheffe  du  bureau des  affaires
sociales, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros H.T et
sans limitation pour les recettes ; 

• Madame Laëtitia DESCORCIER, attachée d’administration de l’État, adjointe à la cheffe du
bureau des affaires sociales, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5
000 euros HT et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Coline GLAIN, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du bureau des
ressources humaines de proximité,  pour les dépenses relevant  des attributions  de ce bureau
jusqu’à 5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Alice TARDY, attachée d’administration de l’État, adjointe à la cheffe de bureau des
ressources humaines de proximité,  pour les dépenses relevant  des attributions  de ce bureau
jusqu’à 5 000 euros HT et sans limitation pour les recettes.

S’agissant  des  actes  relatifs  à  l’ordonnancement  et  à  l’exécution  des  opérations  de  dépenses,
Madame MAYOL peut, dans le cadre du programme zonal cartes achats, subdéléguer la délégation
de signature qui lui est consentie. La subdélégation sera publiée dans les mêmes conditions que le
présent arrêté.

Article 6. – En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Dominique  BURQUIER,  la
délégation de signature qui lui est consentie est dévolue à Monsieur Didier CURT, ingénieur hors
classe des services techniques, adjoint au directeur de l’équipement et de la logistique.

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Didier CURT, la délégation qui lui est consentie
est dévolue, dans la limite des attributions de leur bureau respectif telles que définies par l’arrêté
préfectoral  n° SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28  du  5  octobre  2017  et  à  l’exclusion  des
conventions et courriers intéressant plusieurs bureaux, à :

• Madame Fathia BADIN, attachée d’administration de l’État, cheffe du bureau de gestion et de
coordination, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros H.T
et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Stéphane  CANDELA,  commandant  de  gendarmerie,  chef  du  bureau  zonal  des
moyens mobiles, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros
H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Christian DURAND, ingénieur principal des services techniques, adjoint au chef du
bureau  zonal des moyens mobiles pour le  maintien en condition opérationnelle des moyens
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mobiles, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros HT et sans
limitation pour les recettes ;

• Monsieur Louis LAMONICA, ingénieur principal des services techniques, chef du bureau des
moyens logistiques, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros
H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur  Thierry  FERNANDEZ,  ingénieur des  services  techniques,  chef  du  bureau
armement, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros HT et
sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur  Alexis  AULANIER,  contrôleur de classe exceptionnelle des  services techniques,
adjoint au responsable des moyens techniques, pour les dépenses relevant de ses attributions
jusqu’à 5 000 euros HT et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Patrick  REBOANI,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la  direction,
jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Laurent  EYRAUD,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la  direction,
jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur  Frédéric  HERBRETEAU,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la
direction, jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Jérémy COMPAGNON, pour les dépenses relevant des attributions de la direction,
jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Christophe COMBE,  pour les dépenses relevant des attributions de la direction,
jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Stéphane RUSSIER,  pour les dépenses relevant des attributions de la direction,
jusqu’à 10 000 euros H.T ; 

• Monsieur David ROMEO-FERRO pour les dépenses relevant des attributions de la direction,
jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Laurent REMY, pour les dépenses relevant des attributions de la direction, jusqu’à
7000 euros HT ;

• Monsieur  Gilles  OBIGAND,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la  direction,
jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Roland CHAMPLONG, pour les dépenses relevant des attributions de la direction,
jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Jérôme REY, pour les dépenses relevant des attributions de la direction, jusqu’à
7 000 euros H.T ;

• Monsieur André BESSAT, pour les dépenses relevant des attributions de la direction, jusqu’à
7 000 euros H.T ;

• Monsieur Baptiste  TILLIER,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la  direction,
jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Joseph GARCIA, pour les dépenses relevant des attributions de la direction, jusqu’à
7 000 euros H.T

• Monsieur  Yannick  LESBRE,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la  direction,
jusqu’à 7 000 euros HT ;

• Monsieur Frédéric  DAUMAS,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de la  direction,
jusqu’à 7 000 euros HT ;

• Monsieur Jean-François LAURET, pour les dépenses relevant des attributions de la direction,
jusqu’à 7 000 euros HT.

• Monsieur Xavier CORNU, pour les dépenses relevant des attributions de la direction, jusqu’à 
7 000 euros H.T.

• Monsieur Gaël GARNIER, pour les dépenses relevant des attributions de la direction jusqu’à 
7 000 euros H.T.
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S’agissant  des  actes  relatifs  à  l’ordonnancement  et  à  l’exécution  des  opérations  de  dépenses,
Monsieur BURQUIER et  Monsieur  CURT peuvent, dans le cadre du programme zonal cartes
achats, subdéléguer la délégation de signature qui leur est consentie. La subdélégation sera publiée
dans les mêmes conditions que le présent arrêté.

Article 7. – En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Eric BORRONI,  la délégation de
signature qui  lui est consentie est dévolue à  Monsieur Ferdinand EKANGA,  chef des services
techniques, adjoint au directeur de l’immobilier.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur Ferdinand  EKANGA,  la  délégation  de
signature  qui  lui  est  consentie  est  dévolue,  dans  la  limite  des  attributions  de  leur  bureau
respectif telles  que  définies  par  l’arrêté  préfectoral  no SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28  du  5
octobre 2017 à :

• Monsieur Rémi CORBET, ingénieur principal des services techniques,  chef du bureau des
travaux d’investissement, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5000
euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Marie-Françoise MAZARD, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef du
bureau  des  travaux  d’investissement,  partie  administrative,  pour  les  dépenses  relevant  des
attributions de ce bureau jusqu’à 5000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur  Laurent  CHABALIER,  ingénieur  divisionnaire  des  travaux  publics  de  l’État,
adjoint au chef du bureau des travaux d’investissement,  partie technique, pour les dépenses
relevant  des  attributions  de  ce  bureau  jusqu’à  5000  euros  H.T et  sans  limitation  pour  les
recettes ;  

• Madame Nathalie CHAIZE, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du bureau
de la programmation immobilière,  pour  les dépenses  relevant  des  attributions  de  ce bureau
jusqu’à 5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Khaldi FOUKAHI, attaché d’administration de l’État, adjoint à la cheffe du bureau
de la programmation immobilière,  pour  les dépenses  relevant  des  attributions  de ce bureau
jusqu’à 5000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Florent JACQUEMOT, ingénieur principal des services techniques, chef du bureau
de l’exploitation et de la maintenance, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau
jusqu’à 5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Taoufik BEN MABROUK, attaché principal d’administration de l’État, adjoint au
chef du bureau de l’exploitation et de la maintenance, partie administrative, pour les dépenses
relevant  des  attributions  de  ce  bureau  jusqu’à  5000  euros  H.T et  sans  limitation  pour  les
recettes ;

• Monsieur Rodolphe LANGORIGH, ingénieur principal des services techniques, adjoint au
chef  du  bureau  de  l’exploitation  et  de  la  maintenance,  pour  les  dépenses  relevant  des
attributions de ce bureau jusqu’à 5000 euros H.T et sans limitation pour les dépenses ;

• Monsieur Grégory SALQUE, ingénieur principal des services techniques, chef du bureau de
la stratégie et de la prospective immobilière, pour les dépenses relevant des attributions de ce
bureau jusqu’à 5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Amandine GAL, attachée principale d’administration de l’État, adjointe au chef du
bureau de  la  stratégie  et  de  la  prospective  immobilière,  cheffe  de  la  section  patrimoine  et
synthèse, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5000 euros H.T et
sans limitation pour les dépenses.

S’agissant  des  actes  relatifs  à  l’ordonnancement  et  à  l’exécution  des  opérations  de  dépenses,
Monsieur BORRONI et Monsieur EKANGA peuvent, dans le cadre du programme zonal cartes
achats, subdéléguer la délégation de signature qui leur est consentie. La subdélégation sera publiée
dans les mêmes conditions que le présent arrêté.
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Article 8 – En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Michèle WITHIER, la délégation de
signature  qui  lui  est  consentie  est  dévolue à  Monsieur  Rémy  SCOTTO  LA  CHIANCA,
contractuel catégorie A, adjoint à la directrice des systèmes d’information et de communication.

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Rémy SCOTTO LA CHIANCA, la délégation
qui lui est consentie est dévolue, dans la limite des attributions de leur bureau respectif, telles que
définies par l’arrêté préfectoral no SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28 du 5 octobre 2017 à :

•Monsieur Xavier ARNAULT, attaché d’administration de l’État, chef du bureau du pilotage,
de la coordination et des moyens, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau
jusqu’à 5000 euros HT et sans limitation pour les recettes ;

•Monsieur  Pierre  RAYNAL,  ingénieur  principal  des  systèmes  d’information  et  de
communication, chef du bureau de défense et sécurité des systèmes d’information, pour les
dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5000 euros HT et sans limitation pour
les recettes ;

•Monsieur  Fabrice  FOURNIER, ingénieur  principal  des  systèmes  d’information  et  de
communication, chef du bureau téléphonie et vidéoprotection, pour les dépenses relevant des
attributions de ce bureau jusqu’à 5000 euros HT et sans limitation pour les recettes ;

•Monsieur Laurent MONTAGNON, chef du bureau réseaux de données, pour les dépenses
relevant  des  attributions  de ce  bureau jusqu’à  5 000 euros  HT et  sans  limitation  pour  les
recettes ;

•Monsieur Olivier CHARPENTIER, contractuel de catégorie A, chef du bureau des réseaux
mobiles, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à  5 000 euros HT et
sans limitation pour les recettes ;

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  CHARPENTIER,  la  délégation  de
signature qui lui a été consentie est dévolue à :

• Monsieur  Alexandre  WIDENT,  ingénieur  principal  SIC,  chef  de  la  section
d'intervention  et  de  soutien  de  Lyon,  pour  les  dépenses  relevant  de  ses  attributions
jusqu’à 5 000 euros HT ; 

• Monsieur Freddy LABENDA, ingénieur SIC à la section d'intervention et de soutien de
Cournon d'Auvergne, pour les dépenses relevant de ses attributions jusqu’à 5 000 euros
HT ; 

• Monsieur  Christophe  ROY,  technicien  SIC  de  classe  exceptionnelle  à  la  section
d'intervention  et  de  soutien  de  Cran-Gevrier,  pour  les  dépenses  relevant  de  ses
attributions jusqu’à 5 000 euros HT ;

• Monsieur  Anthony  SANSON,  technicien  SIC  de  classe  normale  à  la  section
d'intervention et de soutien de Grenoble, pour les dépenses relevant de ses attributions
jusqu’à 5 000 euros HT ; 

•Madame  Pascale  PHILIPPON,  ingénieure  principale  des  systèmes  d’information  et  de
communication, cheffe du bureau des systèmes d’information, pour les dépenses relevant des
attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros HT et sans limitation pour les recettes ;

•Monsieur Emmanuel AUGUSTE, ingénieur des systèmes d’information et de communication
chef  du centre  d’exploitation  et  de supervision  de l’INPT,  pour  les  dépenses  relevant  des
attributions de ce centre jusqu’à 5 000 euros HT.

S’agissant  des  actes  relatifs  à  l’ordonnancement  et  à  l’exécution  des  opérations  de  dépenses,
Madame  WITHIER et  Monsieur  SCOTTO  LA  CHIANCA peuvent,  dans  le  cadre  du
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programme zonal cartes achats, subdéléguer la délégation de signature qui leur est consentie. La
subdélégation sera publiée dans les mêmes conditions que le présent arrêté.

Article 9. – En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Christine BAILLIET, la délégation
qui lui est consentie est dévolue à Madame Audrey ALLAIN, attachée d’administration de l’État,
cheffe du bureau du cabinet,  pour les  dépenses  relevant  des attributions  de son bureau jusqu’à
5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes.

S’agissant  des  actes  relatifs  à  l’ordonnancement  et  à  l’exécution  des  opérations  de  dépenses,
Madame  BAILLIET et  Madame ALLAIN peuvent, dans le cadre du programme zonal cartes
achats, subdéléguer la délégation de signature qui leur est consentie. La subdélégation sera publiée
dans les mêmes conditions que le présent arrêté.

Article 10. – Au titre des programmes dont les crédits sont délégués au SGAMI-SE, délégation de
signature est donnée pour la validation électronique de l’engagement juridique, de la certification du
service fait, des demandes de paiement, des ordres de payer et des ordres de recette dans le progiciel
comptable intégré CHORUS, à :

• Madame  Gaëlle  CHAPONNAY attachée  principale  d’administration  de  l’État,  cheffe du
centre de services partagés CHORUS ;

• Monsieur  Philippe  KOLB,  attaché  d’administration  de  l’État,  chef  du  pôle  dépenses
complexes et recettes au centre de services partagés CHORUS, adjoint à la  cheffe du CSP.

Madame Gaëlle CHAPONNAY, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du centre de
services partagés CHORUS du SGAMI-SE, et  son adjoint,  Monsieur Philippe KOLB, peuvent
subdéléguer la délégation de signature qui leur est consentie au présent article.

Elle sera publiée dans les mêmes conditions que le présent arrêté.

Article 11. –   Délégation  de signature est  également  consentie  à  Monsieur Ivan BOUCHIER
préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone de défense et de sécurité Sud-
Est, à l’effet de rendre exécutoire les titres de perception qu’il émet et d’admettre en non-valeur les
créances irrécouvrables. 

En cas d’absence ou d’empêchement de  Monsieur Ivan BOUCHIER, la délégation de signature
qui lui est consentie est dévolue à : 

• Monsieur Alain PLAINDOUX, secrétaire général adjoint pour l’administration du ministère de
l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud-est ;

• Madame  Claire  REYNAUD,  conseillère  d’administration  de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer,
directrice de l’administration générale et des finances ;

• Monsieur  Abdou  MOUMINI,  attaché  principal  d’administration  de  l’État,  adjoint  à  la
directrice de l’administration générale et des finances ;

• Madame Gaëlle CHAPONNAY, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du centre
de services partagés Chorus ;

• Monsieur Philippe KOLB, attaché d’administration de l’État, chef du pôle dépenses complexes
et recettes au centre de services partagés Chorus, adjoint à la cheffe du CSP.

Article 12 –Délégation de signature est également consentie à Monsieur Ivan BOUCHIER, préfet
délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone de défense et de sécurité Sud-est,
secrétaire général pour l’administration du ministère de l’Intérieur, à effet de signer, dans la limite
de  ses  attributions  et  compétences,  toute  déclaration  de  conformité  en  matière  d’opération
d’inventaire, et d’une façon plus générale, tous les actes se traduisant par la constatation de droits et
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obligations et l’inventaire des biens se rapportant à l’activité financière de la direction régionale des
finances publiques Auvergne-Rhône-Alpes et de la direction départementale des finances publiques
de l’Isère.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Ivan  BOUCHIER,  la  délégation  qui  lui
consentie est dévolue à :
• Monsieur Alain PLAINDOUX,  secrétaire général adjoint pour l’administration du ministère

de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud-est ;

• Madame Claire  REYNAUD,  conseillère  d’administration  de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer,
directrice de l’administration générale et des finances ;

• Monsieur  Abdou  MOUMINI,  attaché  principal  d’administration  de  l’État,  adjoint  à  la
directrice de l’administration générale et des finances.

Article 13. – Un spécimen des signatures et paraphes sera adressé, séparément, pour accréditation
aux comptables assignataires concernés.

Article  14. – Le préfet délégué pour la défense et la sécurité  est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de  la préfecture de  la région  Auvergne -
Rhône-Alpes.

Fabienne BUCCIO
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